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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-huitième (28e) jour du mois de janvier :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-huit (28) janvier deux mille (2000). Continuation dans le dossier R-3426-99. 




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, bonjour. Juste une note préliminaire, j'ai envoyé par fax à la Régie, hier, des documents qui étaient notre engagement. Il y a deux pages qui n'ont pas pu vous parvenir parce qu'on les attendait, on attendait qu'elles nous soient envoyées. 




Alors, je vais vous remettre, pour tout le monde, le document et à l'avant-dernière page, j'attirerais votre attention tout simplement au paragraphe b). Merci.




Et je dois présenter mes excuses au Banc, je n'ai pas de plan d'arguments pour le moment, outre la lettre qu'on a envoyée à la Régie hier. On a travaillé très fort et très tard et la logistique a fait que le plan n'a pas été produit. On espère que peut-être sur l'heure du lunch, on pourra vous préparer quelque




chose pour vous le remettre. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. D'abord, juste un rappel avant de commencer - bonjour à tout le monde - concernant le * pass-on + de TCPL, la requête a été amendée jeudi dernier, je crois. Je veux tout simplement rappeler à tous les intervenants qu'ils ont jusqu'au mercredi, deux (2) février, pour soumettre par écrit leurs questions et que SCGM ont jusqu'à lundi, le lundi suivant, le sept (7) février, pour répondre à ces questions.




À ce moment-là, à compter du sept (7) février, la preuve sera close et le dossier sera pris en délibéré. Alors, c'est un rappel que je voulais faire à tout le monde.




Maintenant, au niveau du temps pour la journée d'aujourd'hui, là, j'ai regardé rapidement ce matin ce qui a été soumis, là, hier soir, hier après-midi et ce matin jusqu'à la dernière minute. On en a, si on prend le temps estimé de chacun, là, on en a pour six, sept heures facilement, minimum six heures trente et probablement sept heures, sept heures trente.




Alors, il faudrait essayer de voir si on ne peut pas se limiter à des temps un petit peu plus




raisonnables, si on veut finir aujourd'hui.




Alors, d'abord je demanderais à maître Allard, vous avez... à combien de temps vous estimez votre argumentation?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Deux heures, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que le deux heures inclut votre droit de réplique à la fin?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Non?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas... j'ai reçu, évidemment, ce matin les plans d'argumentation ou les idées d'argumentation de mes confrères, il est encore difficile d'évaluer à quel niveau, sur quoi on va répliquer exactement, je ne les ai pas entendus.




Vous comprendrez dans ce dossier-là, évidemment, nous on a déjà une preuve de déposée, tous nos témoins ont




déjà expliqué où on s'en allait, tout le monde sait où on s'en va, on a une requête et pour la plupart des intervenants on peut, on pouvait se douter qu'est-ce qui était visé par les intervenants, mais là, je l'apprends ce matin en regardant rapidement les plans qui nous ont été remis et en écoutant ce que mes collègues diront.




C'est ça, alors je vais tenter de faire le plus rapidement possible au niveau de la réplique, on va évidemment cerner les enjeux principaux, mais je présume qu'on n'aura pas de surprise en tout cas, je ne peux pas vous dire qu'il y a des grandes surprises dans ce qu'on a lu à ce jour, les deux plans qui nous ont été remis.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Quant aux autres intervenants, le temps demandé varie d'un nombre de minutes minimal à un nombre de minutes maximal.




Si je regarde du côté du haut de la fourchette, Maître Pepin, est-ce que je peux vous demander une question?




Me BENOÎT PEPIN :




Pour en avoir discuté un peu avec maître Turmel, je lui ai déjà indiqué que mon heure et demie sera




probablement plus une heure. J'ai fait quelques corrections supplémentaires au plan d'argumentation, là, en ébauche que je vous ai transmis hier, mais que j'ai finalisé puis j'ai transmis à mes collègues ce matin. Alors, je pense que une heure, en ciblant, là, un certain nombre de transcriptions sténographiques à citer devrait être raisonnable.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci beaucoup.




Me BENOÎT PEPIN :




Ça répond à votre question?




LE PRÉSIDENT :




Ça répond très bien à ma question. Un autre intervenant du côté du haut de la fourchette, Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Si je me souviens bien, vous noterez que j'ai mis des minimums et des maximums à ce que j'ai envoyé et que je me suis donc gardé un jeu d'une demi-heure, je suis dans le haut de la fourchette avec, peut-être, une demi-heure de jeu.




Il est évident que vu le temps dont on a disposé hier, la deuxième partie de notre argument, qui va




porter sur la preuve comme telle de SCGM, va être beaucoup plus courte que ce qui avait été prévu.




Pour ce qui est des demandes qui sont relatives à notre preuve, dépendant des arguments que SCGM va nous présenter, évidemment, je tiens quand même à réviser une bonne partie de la preuve et ça va m'être très difficile d'être à moins que le minimum que j'avais indiqué et possiblement un peu plus.




LE PRÉSIDENT :




Pourriez-vous me rappeler concrètement ces chiffres, là? Quel est votre nouveau minimum?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous dirais que je n'ai pas la lettre devant moi, qui vous a été envoyée, là, ça avait été calculé à partir de ce qu'on avait.




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors dans la lettre, vous nous indiquiez quarante-cinq (45) minutes à une heure.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, alors je pense que ça peut très bien aller à quarante-cinq (45) minutes, cette première partie; par contre, la deuxième prendra possiblement cinq minutes.




LE PRÉSIDENT :




Donc, si je résume, une heure pour les deux semble raisonnable?




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est raisonnable, mais étant donné l'importance que ça a pour nous cette preuve, et la place que ça a pris dans le débat, si je devais déborder de l'heure, je vous demande tout de suite de m'en absoudre, étant donné que nous sommes tous très fatigués et ça peut être un peu plus long pour m'exprimer, si je veux le faire comme il faut.




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors vous allez faire un effort raisonnable pour...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais faire un effort, ça c'est certain, parce que j'aimerais bien pouvoir quitter...




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me HÉLÈNE SICARD :




... à une heure raisonnable, c'est vendredi pour tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




Et nous, nous ferons preuve d'une tolérance raisonnable!




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Un instant. J'ai une autre demande raisonnable à maître Allard. On a peut-être, avec notre consultation préliminaire, gagné une heure sur les besoins de la journée; si vous pouviez raisonnablement contenir et votre présentation et votre réplique à deux heures (2 h), on aurait peut-être gagné encore une autre heure et la journée serait...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, je vais tenter de faire ça, Monsieur le Président; vous comprendrez...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... évidemment que si on additionne tous les intervenants de l'autre côté, on a passé amplement le temps qui est accordé au distributeur...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... nous avons, évidemment, à toucher à tous les aspects du dossier, alors plusieurs de mes confrères, tous les intervenants ciblent certains aspects qui les préoccupent plus particulièrement, alors... et nous sommes les seuls qui avons eu à contre-interroger et à adresser toutes les preuves des intervenants qui ont été faites, alors que les intervenants entre eux, évidemment, n'ont pas, eux, à toucher à ces questions qui les préoccupaient moins, de toute évidence. 




Alors, je vous demanderais, effectivement, une indulgence considérant qu'on en a plus à dire, c'est notre représentation. Avant de commencer, j'ai un document qui...




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Davis?




Me MICHEL DAVIS :




Juste préciser notre plan d'argumentation, on a amené un projet ce matin, on a fait quelques corrections et il devrait arriver, là, par messager...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me MICHEL DAVIS :




... plus complet. On a essayé de mettre dans le plan beaucoup de citations, donc pour accélérer également le processus de ne pas référer continuellement...




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me MICHEL DAVIS :




... dans les notes. Donc, on évaluait hier à quarante-cinq (45) minutes, on va essayer peut-être de compresser ça, mais...




LE PRÉSIDENT :




J'apprécierais beaucoup. Merci beaucoup de votre intervention.




Me MICHEL DAVIS :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Sicard, avez-vous autre chose à ajouter?




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, j'allais juste demander une clarification à




maître Allard à propos du plan, pour voir si on pouvait se limiter dans le temps avec une admission, mais c'est...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous pouvez vous douter de la réponse! Alors, c'est ça, j'ai avec moi un document que je dois ajouter à la preuve, alors je ne sais pas si ça devient une réouverture d'enquête, mais ce n'est pas une surprise, c'est une question de la Régie, du personnel technique de la Régie, qui est de déposer une pièce démontrant les taux unitaires de chaque tarif qui sera facturé aux clients, suite au * pass-on + de TCPL au premier (1er) janvier deux mille (2000) ainsi que déposer un tableau montrant l'effet par tarif du * pass-on + de TCPL au premier (1er) janvier deux mille (2000).




Alors, nous avons préparé la pièce et ça facilitera la tâche de tout le monde pour analyser, évidemment, l'impact de la section SCGM-14. Alors, avec la permission du Tribunal...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... je demanderais de déposer le document SCGM-10, document 1.23, qui a quatre pages.




SCGM-10, doc. 1.23 :
Document démontrant les taux unitaires de chaque tarif qui seront facturés aux clients suite au * pass-on + de TCPL au 1er janvier 2000, ainsi qu'un tableau démontrant l'effet par tarif.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous êtes prêt à commencer, Maître Allard?




ARGUMENTATION DE Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :




Oui. Alors, je comprends qu'on vous a distribué le plan d'argumentation que la Régie avait demandé. Je sais que madame la greffière m'a indiqué que vous aviez reçu le tout, ça va?




Alors, Monsieur le Président, Madame le régisseur, Monsieur le régisseur, après cinq journées d'audience au cours desquelles vous avez entendu une quinzaine de témoins différents de Gaz Métropolitain, témoins qui, cette année, à une exception près, étaient tous des cadres supérieurs de l'entreprise; après avoir




reçu une volumineuse preuve écrite, de nombreuses réponses à diverses interrogations des intervenants, nous vous soumettons que vous êtes en mesure de constater que le distributeur de gaz naturel qui s'est présenté devant vous, est un distributeur préparant l'avenir de façon sérieuse et responsable.




Vous avez pu constater de la preuve qui vous a été soumise, que SCGM planifie avec vision son développement informatique futur afin de répondre aux exigences des relations commerciales de demain et améliorer son service à la clientèle.




Le projet SGI, sur lequel nous reviendrons, évidemment, plus amplement, est la meilleure illustration de cette vision d'avenir.




SCGM continue également à déployer de très importants efforts afin d'améliorer sa compétitivité. La revue exhaustive du budget d'exploitation - dont le résultat vous a été présenté et pour lequel les témoins ont été contre-interrogés amplement par le procureur de la Régie et les intervenants -, conjuguée à la gestion serrée, toujours en place, par exemple sur l'embauche tel que le témoin Sicotte le rapportait, démontre la volonté des dirigeants de Gaz Métropolitain d'assurer une qualité de service toujours plus grande, mais au moindre coût possible.




Nous reviendrons plus en détail sur ces divers éléments fondamentaux du présent dossier.




Rappelons d'abord le but du présent dossier. Le but du présent dossier qui est, comme je l'ai mentionné à plusieurs occasions dans mes interventions au cours de l'audience, de fixer les tarifs de SCGM pour l'exercice et en fonction de l'exercice mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999-2000).




L'objectif final du dossier est clairement exprimé dans la dernière conclusion de notre demande, soit d'approuver le texte des tarifs présenté aux pièces SCGM-11, document 1, à compter du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) et SCGM-14, documents 8 et 11, en ce qui a trait à la période à compter du premier (1er) janvier deux mille (2000), vu l'effet de la hausse des tarifs de TCPL, la hausse récente.




Rappeler le but du présent dossier nous aide également à spécifier ce que n'est pas le présent dossier tarifaire et j'ai quelques commentaires rapides à cet égard.




Premier commentaire : bien que le GRAME-UDD ait fait porter une grande partie de sa preuve sur l'ampleur que devrait avoir le plan d'efficacité énergétique,




la décision que vous avez à rendre à ce stade-ci ne porte pas sur le contenu du plan d'efficacité énergétique ni sur l'ampleur monétaire qu'il doit avoir.




Ce plan fera partie d'une prochaine cause, suite à des consultations et au dépôt dudit plan au printemps prochain.




Deuxième commentaire sur ce que n'est pas le présent dossier : bien que l'intervenant ARC-FACEF ait fait porter une partie de sa preuve sur un survol des dispositions législatives et réglementaires - et j'emploie le terme * réglementaire + au sens du vocable légal québécois, c'est-à-dire un document qui émane du Cabinet, et j'aurai, évidemment, des commentaires sur la pièce qui a été déposée ce matin par maître Sicard sur l'absence de preuve de la législation, ou des dispositions législatives ou du fonctionnement légal en Pennsylvanie, là, les documents qui émanaient... qui étaient appelés le Pennsylvania Code.




Alors, malgré qu'on a eu un bref survol de ces dispositions qui, semble-t-il seraient applicables en matière d'interruption dans divers États américains, la présente cause tarifaire n'a pas pour but directement ou indirectement de modifier par




suppression ou par ajout les conditions auxquelles SCGM peut interrompre le service de gaz en cas de non-paiement.




Troisième commentaire sur ce que n'est pas le présent dossier : on ne doit pas non plus chercher par la présente décision tarifaire, à faire mettre à l'ordre du jour de d'autres dossiers des préoccupations que peuvent avoir certains intervenants sur certains des principes sous-jacents à la réglementation et à la tarification de SCGM.




Plus particulièrement, si le ROEE croit que certains aspects devraient être abordés dans le cadre du PEN, de la R-3425-99, il peut soumettre ses prétentions aux participants à cet autre forum. Ces préoccupations n'empêchent aucunement de fixer les tarifs de SCGM, évidemment pour l'exercice ou en fonction de l'exercice quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000).




Mentionnons au passage que la preuve faite par le ROEE et les positions énoncées par son expert au cours de l'audience n'ont démontré aucun motif qui justifierait la Régie de convoquer soit une cause générique ou toute autre cause sur quelque principe sous-jacent à la réglementation et tarification de SCGM.




En bref, en ce qui concerne la preuve présentée par cet intervenant, on peut résumer en disant : si aucun problème n'a été identifié dans le cadre des présentes audiences, pourquoi en chercher? Alors, le but étant de fixer les tarifs en fonction de l'exercice quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), passons à la section suivante dans mon plan, parlons-en, du résultat qui est présenté à la Régie. 




Alors, tel que le témoin, le président de l'entreprise, Robert Tessier, l'avait souligné d'entrée de jeu, la hausse du revenu additionnel requis présenté dans le dossier tarifaire, après la hausse de transport reflétée par votre décision D‑99‑170, mais avant celle évidemment engendrée par la hausse des tarifs de TCPL du premier (1er) janvier deux mille (2000), s'explique par le fait que les températures plus clémentes des deux derniers hivers finissent par nous rattraper.




Tel que présenté et expliqué par les témoins Sicotte et Perron, et je vous réfère plus particulièrement à la pièce SCGM‑8 document 1P, page 5 :






Ce montant de revenu additionnel requis provient de l'amortissement du compte de nivellement de la






température.



L'amortissement de ce compte reporté est, évidemment, fait conformément aux décisions antérieures de la Régie concernant le traitement des comptes de frais reportés. C'est ce qui permettait d'ailleurs au président de SCGM de souligner avec fierté que les éléments sous le contrôle de SCGM sont effectivement contrôlés. N'eut été des éléments qui échappent au contrôle du distributeur, c'est-à-dire, les hausses des tarifs de transport de TCPL et la température, les tarifs TD, pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), tels que proposés par SCGM sont inchangés par rapport, ou auraient été inchangés par rapport à l'exercice précédent.




Passons maintenant aux éléments composant ce revenu additionnel ou ce revenu requis de Gaz Métropolitain pour en venir aux tarifs proposés. Premier élément de l'équation, et qui vous a été présenté par le panel des ventes et marketing, évidemment référait aux projections des ventes pour l'exercice.




Évidemment, un cours commentaire sur l'utilisation des données vu le fait que nous sommes à ce stade-ci, bon, au mois de janvier, à la toute fin de janvier deux mille (2000) alors que nous parlons de tarification qui doit être en vigueur à compter du




premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99). Évidemment, rappelons que les chiffres de livraison et de ventes qui sont projetés pour l'exercice quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) doivent être considérés comme si nous étions avant le premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99), soit au moment du dépôt de la preuve de SCGM.




C'est le principe évidemment de l'année témoin projetée. Et le commentaire porte sur le fait qu'il faut faire attention à l'utilisation des données qui, elles, seraient mises à jour en janvier deux mille (2000) alors que le reste du dossier tarifaire demeure un exercice de projections fait à partir de ce que connu en octobre quatre-vingt-dix-neuf (99).




Et je réfère plus particulièrement à certaines demandes et à certaines questions qui ont été faites, à certains engagements qui ont été demandés des témoins de Gaz Métropolitain en cours d'audience. On peut penser, par exemple, à la question des prévisions énergétiques. Il faut se méfier de retenir les prévisions pour le prix, par exemple, du gaz naturel et du mazout qui sont fondées sur les connaissances que nous en avons en janvier deux mille (2000), alors que tous les autres éléments du dossier tarifaire sont fonction des prévisions à partir de ce que connu en octobre quatre-vingt-dix-neuf (99).




Un dossier tarifaire, tel que présenté, évidemment, c'est un tout. Et on ne peut mélanger des projections d'octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) pour certains éléments à des prévisions établies à partir des connaissances de janvier deux mille (2000) pour certains autres éléments. 




D'ailleurs, la Régie elle-même dans sa décision D‑99-11, lorsqu'elle approuvait le mécanisme d'ajustement automatique du taux de rendement sur l'équité, je comprends que ça ne fait pas l'objet du débat cette année, mais dans sa formule, reconnaissait et incluait que l'ajustement annuel serait fondé sur certaines données qui émanaient du Consensus Forecast du mois d'août.




Alors, il s'agissait de la donnée qui avait été jugée la plus appropriée puisqu'elle était avant le début de l'exercice en octobre de chaque année. Et les prévisions du mois d'août sur ce sujet s'insèrent alors sur la même base que toutes les autres données projetées dans un dossier tarifaire, et ce sans égard à la date à laquelle le dossier est entendu.




À tout événement, et je fais maintenant le lien avec la situation concurrentielle, et les prévisions énergétiques, évidemment, les questions qui avaient été posées, les demandes de mise à jour référaient à




cet aspect, le témoin Boulanger, et je réfère plus particulièrement à la pièce SCGM‑4 document 1P, page 6, a réitéré que la situation concurrentielle prévue du gaz, pour l'exercice, demeurait défavorable face au mazout, et ce par un écart de vingt-cinq pour cent (25 %).




C'est ce qui explique que les livraisons de gaz prévues pour l'exercice deux mille (2000) connaîtront une certaine progression dans le petit et moyen débit mais peu de croissance à la grande entreprise. Et malgré le fait que je viens de mettre en garde sur l'utilisation des données de janvier deux mille (2000), les conclusions en question ne sont pas modifiées et n'ont pas été modifiées par les témoins en fonction de l'évolution des prix, notamment du mazout et du gaz, tels qu'ils sont connus en janvier deux mille (2000).




L'écart entre le gaz et le mazout ne s'était pas de toute façon, et la preuve l'a démontré, les témoins ont répondu sur cette question, amélioré de façon à avoir un impact significatif sur les prévisions contenues au dossier tarifaire. Soulignons au passage un autre aspect sur les questions des prévisions du prix du gaz et du mazout, telles que présentées dans le dossier de SCGM.




Elles avaient été présentées, elles ont été présentées cette année en fonction des écarts, en fonction de tenir compte des écarts qui existaient, et qui existent toujours, entre les analyses prévisionnelles de ces prix et les données réelles du marché. Ce qui a été appelé communément les * swaps + par les experts de ces sujets. Il était d'ailleurs ironique de constater que l'ACIG, au cours de la présente audience, s'interrogeait sur l'utilisation des données de marché, les * swaps + dans l'établissement du prix prévu pour le gaz par SCGM.




Évidemment, là, on se souviendra que l'an dernier l'ACIG avait plutôt plaidé que SCGM devrait s'en remettre à quasi uniquement une prévision des prix du gaz qui serait fonction des seules données du marché, les * swaps +, et ce à cause de la dichotomie qui s'était installée entre les analyses prévisionnelles et les données de marché. Or, cette année, tel que le témoin Paquin l'a expliqué, Gaz Métropolitain a pris compte de ces deux éléments pour établir la prévision au dossier. Et nous vous soumettons que c'est adéquatement que cette prévision a été soumise.




Alors, malgré la situation concurrentielle défavorable au gaz naturel, SCGM a présenté ce que le témoin Boulanger a clairement identifié comme étant un scénario assez agressif de vente, et ce en réponse




à une question précise du procureur de la Régie. Et je vous réfère au volume 1 page 296 à la question et réponse 336.




Le témoin Boulanger a de plus profité de l'occasion pour préciser que les programmes de flexibilité tarifaire, dont on demande la reconduction permanente, et je reviendrai sur les questions de permanence, étaient dûment utilisés afin de contrecarrer les effets de cette situation concurrentielle difficile. Ceci permettait à nouveau de constater la nécessité de ces programmes de flexibilité tarifaire, principalement mazout, et l'à‑propos de les reconduire sans avoir une demande particulière à chaque dossier tarifaire.




Autre aspect important touché par le témoin Boulanger, le panel en question, faisait suite évidemment à la décision D‑99-11 où la Régie demandait un suivi sur le développement du marché résidentiel pour Gaz Métropolitain suite à l'octroi de sommes dans la décision D‑99-11 pour ce développement au cours des cinq prochaines années.




La pièce SCGM‑4 document 1.58 illustre l'amélioration de la rentabilité des projets résidentiels par rapport aux calculs qui avaient été présentés l'an dernier seulement. Les efforts de réduction des coûts




de branchement, déjà quinze pour cent (15 %) à ce jour par rapport aux coûts qui avaient été présentés l'an dernier, ont déjà porté fruit, et ce dans le cadre du Défi Excellence sur lequel je reviendrai plus amplement par après. Et c'est principalement ces améliorations qui expliquent la rentabilité accrue de ces projets de développement de marché résidentiel.




Alors, conséquemment, il n'y a donc pas lieu de suivre les prétentions du GRAME‑UDD à l'effet d'abandonner les extensions de réseau dans le secteur résidentiel. D'ailleurs, la Régie, comme je le mentionnais, dans sa décision l'an dernier accordait les budgets de développement résidentiel, et ce pour les cinq prochaines années. Et les témoins de Gaz Métropolitain, à des questions sur le sujet, ont évidemment réitéré que seules les extensions de réseau rentables étaient réalisées, et ceci respectant évidemment les décisions D‑99-60 et D‑97-25 établissant les critères de rentabilité des extensions et des modifications de réseau.




Dernier point parlant de développement de marché résidentiel, mentionnons également une demande de SCGM dans le présent dossier visant à entériner certaines modifications au programme PRC et PRRC afin, principalement, de faciliter ce développement du marché résidentiel. 




Or, la modification vise à éliminer l'exigence d'une consommation annuelle minimale puisque, tel que le témoin Boulanger le mentionnait, volume 1 page 297 réponse 338, les risques de voir un client, particulièrement résidentiel, ayant reçu une subvention PRC changer à nouveau ses équipements dans les cinq premières années après l'installation de ces équipements neufs sont effectivement très minimes. Nous jugeons que ce sont des modifications relativement mineures avec des risques très peu élevés et que les modifications proposées sont amplement justifiées.




Toujours dans notre équation afin d'établir les tarifs en fonction de l'exercice quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). Alors, SCGM a fait ensuite avec le panel Approvisionnements gaziers la preuve du coût projeté des approvisionnements gaziers. Cette preuve a démontré que le plan prévu pour l'exercice deux mille (2000) est adéquat.




Les témoins Brochu et Mercier ont pu lors de l'audience profiter de l'occasion pour élaborer sur l'aspect de grande incertitude régnant dans le monde du transport du gaz naturel. Ces grands bouleversements qui avaient d'ailleurs amené en quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99) SCGM à demander un budget de quatre cent mille




dollars (400 000 $) afin de réaliser des études et analyses dans le cadre de la revue de son portefeuille d'approvisionnements gaziers.




Or, tel que le témoin Brochu l'a clairement expliqué, il est apparu au cours du dernier exercice que les bouleversements à court terme étaient si importants que SCGM se devait d'agir en gestionnaire prudent dans l'intérêt de l'ensemble de la clientèle en ne dépensant pas dès l'exercice quatre-vingt-dix-neuf (99) la totalité du montant de quatre cent mille dollars (400 000 $) qui était prévu pour cette revue du portefeuille d'approvisionnements gaziers.




Je vous inviterai à relire la citation ou les propos de madame Brochu qu'on retrouve aux pages 24, 25 et 26 du volume 2 des notes sténographiques où madame Brochu explique, on ne peut plus clairement, que SCGM a géré prudemment les sommes qui lui avaient été accordées, et ce dans l'intérêt de toute la clientèle. Et que ce montant qui avait été prévu pour ces études, qui devront de toute façon être réalisées au cours des prochaines années, devraient effectivement faire l'objet tel qu'il est notre demande, de faire l'objet d'un traitement de frais reportés, de le reporter dans un compte de frais reportés, un compte de frais reportés créditeur, c'est-à-dire au bénéfice de l'ensemble de la




clientèle.




Alors ce compte de frais reportés portera en effet intérêt au bénéfice des clients pour la réalisation des études qui seront effectuées au fur et à mesure, et qui seront d'ailleurs déposées au fur et à mesure sous pli confidentiel à la Régie, tel que vous l'avez édicté dans votre décision du dix-huit (18) janvier dernier.




Quant à l'orientation stratégique de SCGM en matière d'approvisionnements gaziers, la preuve a réitéré le bien-fondé de l'approche portefeuille favorisée par SCGM. Et SCGM donc, on peut en conclure, et les témoins l'ont indiqué, ne met pas tous ses oeufs dans le même panier bien que, à l'heure actuelle, pour des raisons historiques, contractuelles, plusieurs de ces oeufs soient encore dans le panier de TCPL.




L'autre élément des outils d'approvisionnements gaziers qui a fait l'objet de plusieurs questions de la part de certains intervenants concernait le renouvellement des outils d'entreposage et particulièrement à Pointe‑du‑Lac avec Intragaz. Les témoins ont expliqué que des discussions se tenaient présentement avec Intragaz afin d'assurer à SCGM de meilleures conditions pour un entreposage en franchise.




Alors, à ce jour, aucune décision n'a encore été prise. Mais nous tenons toutefois à rappeler qu'en vertu de la décision D‑89-21 du vingt et un (21) juillet mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) de la Régie, les tarifs d'emmagasinage de gaz naturel à Pointe‑du‑Lac ont été fixés par la Régie en vertu de l'ancienne loi et que, considérant que la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit également que l'emmagasinage de gaz naturel se fait aux tarifs fixés par la Régie, bien, il est clair que les tarifs que devra payer SCGM à titre de client à un emmagasineur de gaz naturel, ici Intragaz, seront forcément approuvés par la Régie.




Évidemment, ceci dit : si Gaz Métropolitain choisit de demeurer client d'Intragaz, on ne présumera pas du résultat des discussions. Alors, il n'y a donc pas lieu de craindre que l'intérêt des consommateurs de SCGM ne sera pas considéré dans ce processus qui forcément mènera à nouveau devant la Régie en ce qui concerne cette tarification.




Toujours dans l'équation, élément suivant, et j'avance dans mon plan d'argumentation, à l'élément numéro 5 : les investissements et la base de tarification.




La preuve de SCGM dans la section SCGM-6 et les




témoignages des témoins Sicotte, Perron et Despars ont permis à la Régie et aux intervenants de se pencher non pas seulement sur le montant de un milliard quatre cent quarante millions six cent cinquante-huit mille (1 440 658 000 $), et évidemment, encore une fois, en réponse à ce que le ROEE soumettait, il est normal qu'un tel montant soit élevé pour un monopole de distribution de gaz naturel, et c'est loin d'une justification d'en faire le sujet d'une étude particulière ou d'une cause générique particulière, alors donc ce montant de plus de un milliard (1 G$), qui est prévu à titre de base de tarification moyenne pour l'exercice quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), a été expliqué par les témoins mais, évidemment, ce qui était plus pertinent, c'est de comprendre l'évolution de cette base de tarification et de comprendre les additions qui sont projetées à cette base de tarification.




Mentionnons au passage que tel que le ROEE l'a finalement admis ou mentionné lors de son contre-interrogatoire, du contre-interrogatoire de son panel, tous les éléments pertinents pour bien comprendre l'évolution de cette base de tarification de SCGM sont contenus au dossier tarifaire tel qu'il est présenté ou tel qu'il avait été présenté par Gaz Métropolitain originalement.




Alors en bref, le niveau des additions projetées pour l'exercice deux mille (2000) est équivalent au niveau connu du 10-2 de l'exercice quatre-vingt-dix-neuf (99). La pièce SCGM-6, document 1P, page 6, précise le montant de ces additions à environ quatre-vingt-douze millions (92 M$) pour l'exercice deux mille (2000), donc un montant équivalent au réel de l'exercice précédent.




Le témoin Sicotte a de plus rappelé l'importance de ces investissements. Il a rappelé la nature, les deux natures de ces investissements; dans un premier temps, évidemment, il s'agit d'investissements de remplacement qui visent à assurer la fiabilité du réseau gazier; et d'autre part, le deuxième type d'investissements, ce sont des investissements de développement qui visent à assurer l'avenir tout en permettant à SCGM de remplir son mandat de distributeur gazier exclusif dans sa franchise, c'est-à-dire de desservir le plus grand nombre de personnes, de façon rentable évidemment, en gaz naturel.




Ce n'est qu'en assurant un développement du réseau que l'on pourra assurer, dans l'avenir, le libre choix au plus grand nombre de consommateurs d'énergie.




J'en arrive à un des éléments, un des postes de cette section d'investissements qui a suscité nombre de questions de la part des intervenants au cours des audiences : le développement informatique et le SGI. Alors l'investissement qui a été désigné comme SGI, comme je l'ai mentionné précédemment, est l'illustration la plus marquante dans tout le dossier du fait que Gaz Métropolitain est résolument tourné vers l'avenir et ce, afin d'assurer, à sa clientèle, un service de qualité toujours amélioré de façon de plus en plus efficace.




Le témoin Robert Tessier résumait d'ailleurs très bien la situation actuelle du développement du système informatique chez SCGM lors de son témoignage, et je vous amènerais à la page 92 du volume 1, où la courte citation que je vais reprendre du témoin résume très bien l'état actuel de la situation. En réponse à mes questions, monsieur Tessier disait :






Alors, on a un système informatique qui date de dix, quinze ans, et qui est construit sur des bases qui étaient valables à l'époque mais, aujourd'hui, que je qualifierais d'être construit sur, dans le sable.



Alors les témoins Sicotte et Despars ont, par la suite, longuement expliqué les bénéfices qui découleront de l'installation d'un système de gestion intégré en termes de qualité de service à la clientèle et d'amélioration de l'efficacité des processus d'affaires chez Gaz Métropolitain.




Bon, il est évident qu'une telle rentabilité ne se calcule pas comme la rentabilité d'une extension de réseau où on peut calculer l'effet sur les tarifs de volumes additionnels de gaz qu'on entend livrer suite à un investissement de construction de conduites. Or, la rentabilité d'un développement de système comme le SGI touche plutôt à des éléments reliés à la qualité du service offert à la clientèle, notamment en ce qui concerne, et c'est ce que les témoins ont fait valoir et ont expliqué, notamment en ce qui concerne la qualité de l'information qui est utilisée dans les relations des employés de Gaz Métropolitain avec principalement les clients. Les témoins ont amplement expliqué l'importance, par exemple, de réduire les interfaces entre les systèmes des différents secteurs de l'entreprise. 




Évidemment, la rentabilité, ça parle aussi de chiffres et l'amélioration de l'efficacité entraînera effectivement des économies de coûts. Le témoin Charron, que vous avez entendu et qui, vous pouvez




relire aux pages 277 et 278, volume 2, a d'ailleurs bien expliqué que les changements technologiques et la révision des processus d'affaires que le projet SGI forcera auront un impact au bout de deux à trois ans, à la fin de l'installation du système, notamment sur le nombre de postes requis par le distributeur, évidemment en autant que toutes choses étant égales par ailleurs, avec les activités actuellement réalisées. Le témoin Charron mentionnait d'ailleurs que ses analyses à ce jour évaluaient l'impact entre cinquante (50) et cent (100) postes.




De plus, alors ce qui ajoute à la rentabilité d'un tel projet, c'est l'absence d'une alternative valable pour faire face à l'avenir. On le mentionnait tout à l'heure, monsieur Tessier parlait de système actuellement construit dans le sable. Or la preuve, qui n'a pas été, évidemment, contredite sur ce point, et je réfère à la pièce SCGM-6, document 9P, page 9, a clairement fait état qu'un grand nombre d'entreprises, dont les utilités publiques, se munissent de tels systèmes de gestion intégré.




Alors un tel système, tel qu'expliqué par le témoin Despars, permettra à Gaz Métropolitain de commercer, non seulement de façon électronique avec sa clientèle, à terme, mais de façon plus efficace avec ses divers fournisseurs ainsi que ses pairs de




l'industrie, qui eux auront, de toute façon, de tels systèmes de gestion intégré.




Et parlant d'autres entreprises, il faut penser aussi aux concurrents dans le domaine énergétique, peut-on se permettre, pour Gaz Métropolitain, de rester ─ et je fais une analogie, une image ─ peut-on se permettre de rester à l'ère du dactylo alors que nos concurrents, eux, seront à l'ère des traitements de texte informatisés. 




Alors le témoin Tessier et le témoin Despars ont également indiqué que les projets de développement informatique, qui sont en attente et qui seront requis au cours des prochaines années, des trois prochaines années, totaliseront environ trente millions de dollars (30 M$). Alors il ne faut donc pas évaluer la plus-value d'un projet de système de gestion intégré en considérant un coût évalué entre quarante à quarante-cinq millions de dollars (40 M$ - 45 M$), et on reviendra sur cette question du coût, mais il faut bien estimer la plus-value d'un tel système SGI et ce que ça apportera en fonction et à la lumière des investissements additionnels d'une dizaine de millions de dollars (10 M$) au cours des prochaines années, c'est-à-dire le différentiel par rapport au développement informatique, que les témoins ont qualifié qui serait du * patchage +.




L'autre élément qu'il importe également de retenir lorsqu'on évalue la rentabilité d'un tel projet SGI est le fait que SGI limite grandement les risques financiers du coût total du SGI en ne créant pas un système de toute pièce. Et ça, évidemment, je fais référence à des questions précises, incluant, du procureur de la Régie sur la question.




Aux pages 168 et 169 du volume 2 des notes sténographiques, le témoin Despars répondait très clairement que SCGM désire installer un système existant qui, idéalement, n'aurait aucune modification pour être implanté chez Gaz Métropolitain. Et le témoin disait, et je suis à la page 168 :






Ce qu'on regarde présentement, en fait, et l'alternative qui est retenue, c'est de regarder une application existante, O.K., dont les processus, à l'intérieur duquel les processus sont éprouvés et qui vont satisfaire les besoins de Gaz Métropolitain et surtout, avec un minimum de modifications. En fait, à l'idéal, il n'y aurait aucune modification à l'application qui serait retenue.



Or c'est cette approche évidemment de Gaz Métropolitain face à un SGI qui distingue la situation de ce qui a été rapporté comme ayant été vécu en Ontario. Et c'est d'ailleurs cette approche d'y aller pour un système déjà éprouvé, non pas un système créé sur mesure pour Gaz Métropolitain, qui permettait au témoin Despars de répondre affirmativement à une question très précise de monsieur le président à l'effet que le coût total du projet était soumis avec confiance à l'intérieur d'une fourchette de dix pour cent (10 %).




Et le témoin Despars, et vous savez, c'est un élément important de la cause jugeant le nombre de questions des intervenants sur le sujet, à la page 246 et 247 des notes sténographiques du volume 2, le témoin répond à votre question, Monsieur le Président :






Si vous regardez, on se donne une marge de manoeuvre entre quarante (40 M$) et quarante-cinq millions (45 M$) qui est de l'ordre de dix pour cent (10 %); j'ai très bon espoir qu'on va être à l'intérieur de cette enveloppe [...] je suis confortable avec une fourchette [...] qui nous situe entre quarante (40 M$) et quarante-cinq millions (45 M$) [...]






Si on avait eu une marge d'erreur qui nous avait amené un montant supérieur à quarante-cinq millions (45 M$), c'est le montant qu'on aurait soumis ici.



Voyons maintenant ce qui est plus spécifiquement prévu au dossier quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), parce qu'évidemment, ce n'est pas quarante-cinq millions (45 M$) qui est prévu dans le dossier actuellement devant vous, et nous pourrons ensuite voir comment on peut rassurer les intervenants et la Régie et leur permettre de garder un oeil sur l'évolution de ce projet SGI et sur ses conséquences financières.




Alors le montant que SCGM projette comme investissement pour l'exercice deux mille (2000) totalise six virgule deux millions de dollars (6,2 M$). Bon, et là, je vais faire une parenthèse sur une question : il est vrai que le témoin Despars a mentionné que le Conseil d'administration de Gaz Métropolitain doit encore donner le feu vert à l'implantation du projet SGI.




Évidemment, dans leur témoignage, les officiers de SCGM, dont monsieur Despars, ont affirmé qu'en toute probabilité, évidemment, les montants seront investis




pour le projet SGI car ils sont confiants d'obtenir l'aval du Conseil d'administration. Alors évidemment, en réponse à une question de monsieur Dupont, qui d'ailleurs, je pense, mentionnait qu'elle s'adressait peut-être plus au procureur qu'au témoin, monsieur Despars n'est pas entré dans certaines nuances juridiques qui sont importantes de faire ici; évidemment, ce n'était pas son rôle.




Il faut d'abord rappeler certaines règles fondamentales du droit corporatif à l'effet qu'une compagnie, telle Gaz Métropolitain inc., associée et commanditée de SCGM et qui gère la société en commandite, n'agit évidemment que par des décisions exprimées par les résolutions de son Conseil d'administration. Alors les dirigeants, tels monsieur Despars ou même le président Tessier, lorsqu'ils viennent à la Régie, ils viennent légalement et forcément avec le mandat du Conseil d'administration, d'agir pour Gaz Métropolitain et de demander quelque chose au nom de Gaz Métropolitain.




Or pour la cause tarifaire deux mille (2000), le Conseil d'administration a évidemment entériné le budget des additions en systèmes informatiques. Et, vous savez, c'est ce qui compte pour, et je vais y revenir par après, pour les fins d'établissement des tarifs en la présente instance, c'est le montant des




investissements qui sont prévus à titre de développement informatique, et non pas la couleur dont on peinture certains de ces éléments.




Ici, par exemple, ce vocable de SGI qui compte, parce que ce qui compte, c'est, et la preuve l'a démontré, nous allons avoir besoin de développement informatique. Je vais y revenir, on parlait du trente millions (30 M$) qui s'en vient en avant et on va parler aussi de la preuve, ce qu'elle a montré, ce qui s'est fait dans les dernières années. Alors ce qui a été présenté par Gaz Métropolitain, ce sont des montants budgétaires pour du développement informatique.




Les témoins sont confiants de la voie du SGI, c'est la voie de l'avenir, et ils l'ont déjà peinturée sous le vocable de SGI mais c'est effectivement la demande qui est au dossier et qui a l'aval, c'est évident, du Conseil d'administration, sinon les officiers de Gaz Métropolitain ne seraient pas ici pour parler au nom de Gaz Métropolitain, et l'avocat non plus d'ailleurs.




Évidemment, il n'y a pas de difficulté, il n'y a pas de risque, et je comprenais votre surprise de penser que la Régie rendrait une décision avant que le Conseil d'administration soit d'accord, alors que, de




toute façon, évidemment si le Conseil d'administration n'avait pas encore fait valoir ou n'avait pas décidé, c'est Gaz Métropolitain qui n'aurait pas fait une demande, donc on ne serait pas devant vous en train de vous demander quelque chose s'il n'y a pas de demande.




Et je peux vous confirmer évidemment, encore une fois, à titre de mandataire devant vous pour l'entreprise aujourd'hui, qu'il y a une demande d'inclusion dans la base de tarification moyenne d'un montant de système, d'un développement d'un système informatique de six virgule deux millions (6,2 M$); cette demande, effectivement, elle est validement faite par Gaz Métropolitain.




Maintenant la question suivante, lorsqu'on dit ça, c'est pourquoi est-ce que Gaz Métropolitain, et forcément le Conseil d'administration, est-elle convaincue que ces montants doivent être projetés dans la base de tarification pour l'exercice deux mille (2000), et ce même si la coloration, la peinture de ces investissements informatiques sous la couleur SGI n'est pas encore décidée avec certitude même si très fortement probable?




Bon, évidemment la réponse, elle réside dans la preuve. C'est le lien que je faisais avec la preuve




de ce qu'on a vécu et ce qu'on sait qui s'en vient, et plus particulièrement la pièce SCGM-6, document 9P, page 8, qui a clairement montré que la moyenne des investissements informatiques pour des applications équivalentes à ce que vise le SGI, au cours des dernières années, a totalisé quatre virgule six millions de dollars (4,6 M$) par année.




Comme nous le mentionnions précédemment, considérant que la preuve a également fait ressortir qu'il y en a pour trente millions de dollars (30 M$) de développement informatique en attente, dans l'éventualité où un SGI n'est pas implanté, on voit qu'il y en aurait, en moyenne, au cours des trois prochaines années, pour dix millions de dollars (10 M$).




Alors le montant de six virgule deux millions de dollars (6,2 M$), qu'on demande de reconnaître comme inclusion à la base de tarification projetée pour l'exercice deux mille (2000), apparaît donc comme un montant très raisonnable entre le quatre virgule six (4,6 M$), expérience du passé, et le dix millions (10 M$), projection du futur. Et ce, je le répète, nonobstant l'appellation qu'on accole au système de gestion informatique en question, qui sera effectivement réalisé le cas échéant.




Alors, en bref, la preuve montre que, projet SGI ou pas de projet SGI, le montant qui devrait être inclus dans la base de tarification moyenne comme projection au niveau du développement informatique serait, de toute façon, un montant de l'ordre de six virgule deux millions (6,2 M$), même si on avait appelé le tout différemment.




Alors encore une fois aux questions sur cet aspect, donc même si le conseil d'administration décidait de ne pas aller de l'avant avec le SGI un montant de six virgule deux millions (6,2 M$) doit se trouver dans les projections des additions à la base de tarification moyenne pour l'exercice deux mille (2000). 




Et je vous le soumets, c'est ce qui est pertinent, évidemment, dans votre rôle pour fixer les tarifs pour l'exercice deux mille (2000), considérant que vous avez à reconnaître la variable dans l'équation base de tarification moyenne.




Donc, le quantum de ce montant de développement informatique apparaît correct; maintenant, comme le témoin Despars, un autre aspect qui a été soulevé, l'a clairement indiqué, aux pages 195 et 196 du volume 2 :






R. De telles dépenses informatiques doivent être imputées dans la base de tarification, conformément aux principes comptables qui ont toujours été suivis en matière de développement informatique.



Encore une fois, là, ce n'est pas parce qu'on a coloré le projet d'une couleur SGI, que les règles de traitements réglementaires et comptables qui ont toujours été suivies au Québec, à la Régie, doivent être modifiées parce qu'on l'a appelé * SGI +.




Alors, le projet SGI, comme tous les investissements de développement informatique ou d'autres investissements ou d'acquisitions d'actifs qui ne génèrent pas de revenus, le sont toujours présentés dans le cadre de dossiers tarifaires, sur une base de projection. C'est ce qui permet d'obtenir, en pratique, une approbation du budget de ces projets.




Évidemment, la Régie et les intervenants ont toujours l'opportunité - et j'en viens à la question de comment va-t-on assurer le suivi, et on a senti les inquiétudes chez certains des intervenants - alors, comment va-t-on les rassurer? Bien, comme je disais, la Régie et les intervenants ont toujours l'opportunité, à chaque année, de faire le suivi de




ces investissements qui avaient été projetés.




Alors, le dossier approprié pour faire ce suivi est le dossier d'examen du rapport annuel ou, pour employer l'expression ou le vocable de certains, le dossier de fermeture.




Alors, en bref, la preuve démontre que ce montant de six virgule deux millions (6,2 M$) est à prévoir, de toute façon, dans la base de tarification deux mille (2000), même en l'absence de réalisation du projet SGI.




Alors, les intervenants et la Régie, auront au surplus une autre opportunité de s'assurer de l'impact des investissements reliés à ce projet, grâce au dossier du rapport annuel, d'examen du rapport annuel.




Aux pages 225, 226 et 227 du volume 2, le témoin Despars expliquait justement que la Régie pourrait effectuer un suivi dans les dossiers de fermeture; il rappelait que c'était la démarche habituelle, qui était suivie pour les coûts d'investissements, pour suivre les coûts investissements chez Gaz Métropolitain et il s'est même engagé, il était même prêt à faire une page spécifique ou une rubrique spécifique, pour assurer le suivi du statut du projet




SGI au cours de l'implantation dudit projet.




Or, il importe de réitérer qu'il n'y a rien de particulier au traitement qui est demandé en ce qui concerne le SGI par Gaz Métropolitain; d'ailleurs, à une question de monsieur le régisseur Dupont sur le sujet, le témoin Despars - et je suis à la page 244, volume 2, réponse 322 - alors le témoin Despars répondait à votre question, Monsieur le régisseur Dupont :






R. Tout investissement au développement de réseau pour raccorder les clients, ça fait l'objet d'un dossier spécifique qui est déposé à la Régie, pour fin d'autorisation. L'ensemble des autres investissements, que ce soit des investissements informatiques, des investissements qui ne généreront pas de revenus, qui sont prévus dans une année financière, font l'objet de la présentation au dossier tarifaire, donc l'autorisation est obtenue par la décision tarifaire. Cette façon de faire respecte d'ailleurs la loi et les ordonnances actuellement en vigueur.



Alors, évidemment, on a fait mention et j'y viens, si on va à la loi, on a l'article 73 de la loi, qui est effectivement en vigueur et qui prévoit que :






Un distributeur de gaz naturel devra obtenir l'autorisation de la Régie dans les cas qu'elle fixe par règlement, pour :



Première paragraphe de cet article :






1) acquérir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs destinés à la distribution du gaz;



Deuxième paragraphe, paragraphe distinct, pour dans les cas où le distributeur veut :






2) étendre ou modifier son réseau de distribution.



Alors, du libellé de cet article, on comprend, on constate que les extensions et les modifications de réseau sont des investissements qui sont traités différemment des acquisitions d'actifs destinés à l'exploitation du réseau de distribution.




Alors, évidemment, les systèmes informatiques font




évidemment partie de la catégorie des actifs, autres que le réseau de distribution lui-même.




Toutefois, la Régie, dans une décision récente, la décision D-99-60, à la page 10, rappelait - et je fais lecture du premier paragraphe de la page 10 :






Une lecture conjuguée des articles 73 et 114.6 de la Loi sur la Régie de l'énergie force un premier constat : aucun règlement n'a été adopté par la Régie de l'énergie depuis l'entrée en vigueur de la loi, le deux (2) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), relativement à ces deux dernières dispositions ni, en conséquence, approuvé par le gouvernement en vertu de l'article 115. Dans ces circonstances, l'article 73, bien qu'en vigueur, ne produit pas ses pleins effets juridiques. 



À défaut de règlement prévoyant les cas où une autorisation spécifique préalable serait requise pour un investissement tel le SGI, il est donc opportun pour Gaz Métropolitain, et c'est ce que nous avons fait, de présenter de tels investissements au moins dans le cadre du dossier tarifaire actuellement




devant vous.




La question est donc de savoir non pas si on peut réaliser le SGI, mais bien si on peut prévoir que ces montants de développement informatique colorés SGI, doivent être inclus dans le calcul de la base de tarification moyenne pour cette année.




Incidemment, et vous pourrez référer à la pièce SCGM-6, document 1.16; vous noterez qu'il est prévu que l'inclusion à la base de tarification moyenne du montant de six virgule deux millions (6,2 M$) sera et est prévue être faite de façon graduelle, au cours de l'exercice deux mille (2000) et ce au cours seulement des six derniers mois de l'exercice, ce qui a comme impact, comme effet, de n'avoir qu'un effet marginal sur les tarifs, au cours de l'exercice deux mille (2000).




Les questions d'un des intervenants, et je reviens à l'article 73 et au traitement que la Régie devrait faire d'un tel projet d'investissement, semblait faire mention qu'en vertu des décisions D-99-60 et D-97-25, l'investissement SGI, parce qu'il est au dessus d'un million de dollars (1 M$), devrait faire l'objet d'une approbation spécifique préalable, une approbation autre qu'à ce stade-ci, dans le cadre de la cause tarifaire.




Alors, évidemment, ces décisions-là en vertu des dispositions transitoires de la loi s'appliquent toujours, mais elles ne s'appliquent pas pour plus que ce qu'elles prévoient, ce qui est prévu dans ces décisions, c'est-à-dire comme auparavant elle ne visent que les extensions et les modifications de réseau.




Alors, tel qu'on le mentionnait, tel que je le mentionnais précédemment, le libellé même de l'article 73 distingue d'une part les investissements ne générant pas de revenu des extensions et modifications de réseau d'autre part.




Alors, les investissements, tels qu'un projet SGI, ne sont pas visés par les ordonnances D-99-60 et D-97-25, seraient visés ou sont visés par le premier paragraphe de l'article 73 qui, comme la Régie l'indiquait, a un effet, à ce stade-ci, en l'absence de règlement, limité.




Dans la décision D-99-60, à la page 11, la Régie rappelait, d'ailleurs, que :






Les investissements prévus au dossier tarifaire qui n'ont pas à être soumis à une approbation préalable spécifique...



Évidemment, il s'agissait dans ce cas-là d'investissements d'extension de réseau, mais de moins d'un million de dollars (1 M$) et on peut faire un certain parallèle dans la façon que la Régie traite de telles demandes d'investissements.






... sont présentés dans la cause tarifaire annuelle et ensuite conciliés lors du dépôt du rapport annuel du distributeur.



Et, à la page 11 de la décision D-99-60, la Régie, au premier paragraphe, écrivait :






De plus, par le biais du dépôt du rapport annuel du distributeur...



Le dossier dont je mentionnais qui était la clé pour faire les suivis.






... la Régie demande à celui-ci...



Au distributeur.






... d'assurer la conciliation des prévisions de la requête avec les résultats réels. Les investissements liés aux ventes normales en réseau






font partie de cette conciliation.



Les propos de monsieur Despars, en réponse aux diverses questions sur la procédure de suivi du projet SGI, rejoignent donc ce que la Régie écrivait, notamment dans la décision D-99-60 et ce qui s'est fait à ce jour en matière de réglementation de Gaz Métropolitain.




Je passe à l'item suivant, quelques très rapides mots, je suis à l'item 7 de mon plan d'argumentation pour vous mentionner tout simplement, même si ce n'est pas l'objet d'un grand débat, alors que traditionnellement, c'est un des objets peut-être plus contentieux d'une telle cause : coût en capital moyen sur la base de tarification.




Alors, seulement pour vous rappeler que les montants de revenus requis devant être générés par la grille tarifaire quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), afin d'établir ce montant, vous avez toute la preuve en ce qui concerne la quantification du coût en capital moyen et les montants devant être générés par ce coût en capital moyen.




Vous avez toute cette preuve sous la section SCGM-7 et la Régie a même eu, à la demande de son personnel technique, l'occasion d'interroger les témoins




Demanche et Sicotte sur cette question.




Je vous référerai tout simplement, à ce moment-là, aux pièces de la section et aux témoignages de messieurs Demanche et Sicotte. Donc, toujours dans la section des dépenses, toujours dans l'équation pour en arriver au montant total de revenus requis, dépenses totales, alors vous avez, évidemment, une demande et vous avez une preuve pour supporter les dépenses totales de deux cent soixante-seize millions neuf mille dollars (276 009 000 $).




Alors, en ce qui a trait aux dépenses autres que les dépenses d'exploitation sur lesquelles je reviendrai plus amplement, je vous référerai tout simplement aux pièces qui détaillent les montants prévus à ce chapitre puisque à moins d'entendre des surprises de la part des intervenants, il ne semble pas y avoir eu de grandes questions sur les dépenses autres que les dépenses d'exploitation lors de la présentation de la preuve sur ces aspects.




Alors, aborder les dépenses d'exploitation dans le cadre de la présente cause tarifaire ne peut se faire sans d'abord établir - et j'en suis au point 9 de mon plan d'argumentation - sans d'abord établir l'important contexte du Défi Excellence chez Gaz Métropolitain.




Il est clair que si on se penche sur le niveau des dépenses d'exploitation requis pour assurer le service du distributeur gazier, et comme il a été fait l'an dernier, qu'au même moment, on fait mention de termes - et on les a réentendus cette année - des termes * zone de non-qualité +, on établit, évidemment, un contexte qui porte à interrogation.




Cette année, cependant, seulement un an plus tard, la preuve vous a clairement montré que le contexte est totalement différent.




D'abord, la revue exhaustive des différents postes de dépenses budgétaires, tel que présenté par les témoins Sicotte et Perron, s'insère nécessairement dans ce travail constant de recherche et de correction de ces zones de non-qualité auxquelles le président Tessier faisait référence l'an dernier et déjà, des résultats tangibles ont été atteints, des résultats loin d'être négligeables.




Alors, la question du procureur de la Régie sur ce sujet était on ne peut plus pertinente et vous me permettrez de lire l'énumération que monsieur Tessier, ou les extraits de l'énumération que monsieur Tessier faisait de ces résultats tangibles, de même que l'explication du contexte dans lequel tout ce travail de gestion de la qualité s'insère,




parce que ce contexte reflète également aujourd'hui un résultat qui est peut-être moins tangible du Défi Excellence, mais sur lequel la preuve, et particulièrement celle des propos du témoin Tessier ont insisté, c'est peut-être l'élément le plus important, c'est le changement de mentalité au sein de l'entreprise du distributeur.




Et ce changement prend de plus en plus forme et permettra, pour l'avenir, d'améliorer la qualité du service de distribution en gaz aux clients.




Alors, aux pages 122 à 125 du volume 1 des notes sténographiques, le témoin Tessier relate le chemin parcouru depuis seulement un an.




Alors, le chemin parcouru, parce qu'on parlait des zones de non-qualité, alors le témoin a dit qu'il n'était pas satisfait des accidents de travail. 






Je veux dire on avait un niveau élevé, on a réduit de cinquante pour cent (50 %) en un an ces niveaux d'accidents de travail. Je n'étais pas satisfait des coûts de branchement, on les a réduits... 



Et, je le mentionnais tout à l'heure, la preuve a




démontré de quinze pour cent (15 %) dans une seule année.






... puis on continue de les réduire de façon systématique, parce que je trouvais que ce n'était pas correct d'avoir ce niveau-là. Je regarde maintenant les ventes, je veux dire, on a fait un effort considérable de réorganisation. D'abord, mes clientèles, une par une, sont plus satisfaites; on est très proactifs et les clients ne se plaignent pas.



D'ailleurs, j'en ferais un parallèle avec la preuve que nous avons fait déposer au dossier dans la section SCGM-12, où nous avons, suite à une demande de la Régie, le nombre de plaintes que l'entreprise recevait de la part de consommateurs de gaz naturel, avait été fourni sous forme d'un tableau et suite à un engagement que les témoins ont pris, on a pu préciser le nombre, le grand nombre de dossiers qui sont traités, par exemple, la gestion des comptes à recevoir et dans d'autres secteurs, le grand nombre de clients en modes de paiement égaux et on peut voir que le nombre de plaintes reçues par l'entreprise, et, ultimement, le nombre de plaintes qui sont portées devant la Régie, sont très faibles, très




minimes.




Je reviens à l'énumération que faisait Robert Tessier :






Troisièmement, les installateurs, je veux dire, on avait des doutes sur la qualité, alors on a aujourd'hui beaucoup de formation qui a été mise de l'avant, pour éliminer, justement, les non-qualités dans les installations parce que si vous branchez quelqu'un qui n'est pas satisfait, vous pouvez être certain que comme notre principal agent de vente, c'est le bouche à oreille, ce n'est pas un gros facteur de succès.



Un peu plus loin :






Je dirais que ce qui fait la différence...



Et j'en viens au changement le plus fondamental à la base de tout ça.






... la différence, c'est la culture qu'on est en train d'inculquer dans






l'organisation. Les changements qu'on a faits dans l'organisation. 



Et vous vous souviendrez de l'exemple que le témoin a pris, qui en a frappé probablement plusieurs, c'est :






Alors, ma structure par exemple de direction supérieure, j'ai trente-trois (33) cadres supérieurs dans l'organisation, il y en a vingt-quatre (24) qui n'étaient pas là, à ces fonctions-là, quand je suis arrivé, c'est-à-dire que vous voyez déjà un petit changement.



Et évidemment, vous savez que le président Tessier, lorsqu'il a témoigné pour la première fois l'année dernière, vous disait c'est la première fois, donc ce sont des changements importants dans un très court laps de temps. Le témoin continuait, poursuivait, en disant :






La structure même de fonctionnement de Gaz Métropolitain, avec l'effort qui est mis sur la régionalisation, n'était pas là. 



Vous savez, et ça, ça s'insère également dans le




cadre de l'obtention par le distributeur de nouveaux territoires dans l'est de la province, ces efforts de régionalisation, on voit qu'il y a une vision globale d'avenir qui est mise de l'avant et qui est suivie par SCGM. Alors :






La volonté de mettre en place un régime dans lequel chacune des procédures va être questionnée, chaque geste qui est posé de façon quotidienne est questionné, ce n'était pas là, cet esprit-là. Alors, on a mis une équipe qui est en train de le faire et qui s'appelle le Défi Excellence.



Et il finissait son énumération en faisant mention qu'il y avait, selon lui, que dans deux ans, il désirait que l'entreprise soit certifiée, et je le cite :






... il n'y ait aucun processus qui ne passe pas le cap, Monsieur le Président, d'une certification ISO, c'est-à-dire qui ne soit pas documenté.  [...] J'ai des résultats tangibles, mais je dirais que ce qui est encore plus important, c'est la






dynamique qui est en train de prendre forme.



On parlait des pierres à soulever, à ne rien laisser sans interrogation pour améliorer la qualité, eh bien, le contexte de revue exhaustive des activités de distributeur, auquel les témoins Perron et Sicotte ont, vous ont présenté, évidemment, c'est le résultat concret de cet exercice.




Voyons voir, ayant établi ce contexte, les sources législatives évidemment de ce que la Régie doit faire lorsqu'elle examine les dépenses d'exploitation dans la présente cause. Et j'en suis évidemment à l'item * Dépenses d'exploitation + dans mon plan d'argumentation, l'item numéro 10.




Deux articles de la Loi sur lesquels je veux attirer votre attention, premièrement l'article 49.2 de la Loi sur la Régie de l'énergie, qui nous dit que la Régie doit déterminer les montants globaux des dépenses jugées nécessaires pour fournir les services de SCGM. Deuxième paragraphe du même article 49 que je veux mentionner ce matin, la Régie, à 49.9, lorsqu'elle fixe les tarifs, doit également tenir compte de la qualité de la prestation du service de SCGM dans le cadre d'une cause tarifaire.




Alors évidemment, lorsque la Régie doit déterminer le montant global des dépenses nécessaires pour assurer le service de distribution de gaz, elle le fait selon les principes réglementaires ici applicables, pour ce qui est de l'année-témoin projetée, nous parlons donc de l'exercice quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).




Il ne serait donc pas conforme à ces principes applicables si la Régie se contentait, par exemple, de prendre le budget autorisé par la Régie l'année précédente, soit pour un exercice antérieur et différent, avec des circonstances différentes, et de conclure que le distributeur devrait assurer le service pour l'exercice deux mille (2000) aux mêmes coûts, avec ou sans inflation, avec ou sans facteur de productivité.




Or demander à la Régie d'agir ainsi équivaudrait à lui demander de ne pas exercer sa compétence de déterminer, pour l'exercice deux mille (2000), les montants globaux des dépenses qui sont requises, de la preuve qu'elle tire, requises pour assumer le service du distributeur.




D'ailleurs, la Régie elle-même, dans sa décision D-99-11, faisait en quelque sorte le reproche au distributeur, l'an dernier, de s'être contenté de




présenter un budget d'exercice précédent et de ne justifier que certains montants additionnels qui étaient requis pour assurer le service.




Alors c'est, comme la preuve vous l'a, comme les témoins vous l'ont expliqué, c'est ce qui a motivé Gaz Métropolitain à faire une preuve plus détaillée qu'elle ne l'avait été faite depuis bien longtemps, évidemment le tout profitant du processus Défi Excellence dont je faisais mention précédemment, qui faisait en sorte de tourner toutes les pierres et de savoir comment peut-on faire les choses, et on a vu déjà les résultats tangibles que ça, les fruits qui ont porté.




Alors un des résultats concrets de cette revue exhaustive, pour ce qui est des dépenses d'exploitation, c'est évidemment la pièce SCGM-8, document 11, qui, sur douze pages, détaille les activités et les montants requis pour assurer les activités, et ce, par division. Alors le montant total en argent, suite à cette revue exhaustive pour offrir ce service, pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), au niveau de qualité, et je fais le lien avec l'article 49.9, au niveau de qualité de services auxquels les clients s'attendent, et que la Régie doit tenir compte, tout en assurant évidemment la sécurité du réseau, est de cent quatre




virgule huit cinq millions de dollars (104,85 M$).




Or aucune preuve, évidemment, n'a été faite à l'effet que les clients désiraient avoir une qualité moindre que celle qu'un budget de cent quatre virgule quatre-vingt-cinq (104,85 M$) permet d'atteindre, cent quatre virgule quatre-vingt-cinq millions (104,85 M$) permet d'atteindre. Bien au contraire, les clients désireraient encore plus de qualité de service du distributeur. Il y a d'ailleurs une toute nouvelle activité reliée à la gestion de la qualité et à l'équipe qui assure, dans le budget quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), qui assure la réalisation de cet objectif pour un montant de cinq cent mille dollars (500 000 $).




Le défi, c'est évidemment d'atteindre l'équilibre entre le montant des dépenses d'exploitation et le niveau de qualité que ce montant achète. Dans la même veine, aucune preuve n'a été faite qu'un ou plusieurs éléments du budget proposé, pour maintenir la qualité de service et assurer la sécurité du réseau, n'étaient pas requis. La preuve, la seule preuve au dossier sur ce sujet, elle est celle, exhaustive, écrite, testimoniale, du distributeur à l'effet que pour réaliser les activités prévues pour l'exercice quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), le service de distribution engendrera des coûts




d'exploitation de cent quatre virgule quatre-vingt-cinq millions de dollars (104,85 M$).




Une grande partie des contre-interrogatoires des témoins de Gaz Métropolitain sur les dépenses d'exploitation ont eu pour but de s'assurer que les dépenses et activités étaient bel et bien des activités qui relevaient du distributeur gazier réglementé. La preuve n'a pas démontré qu'un seul des éléments du budget visait des activités non réglementées.




Alors évidemment, les intervenants à la Régie ont fait adéquatement le travail qui doit être fait dans le cadre d'une cause tarifaire à cet égard. Et la preuve montre que pour l'activité réglementée, pour les services de distribution de gaz, le budget requis est de cent quatre virgule quatre-vingt-cinq millions de dollars (104,85 M$).




Bien plus, parmi les activités prévues pour l'exercice deux mille (2000), Gaz Métropolitain a ajouté deux activités entièrement nouvelles, je le mentionnais précédemment, la gestion de la qualité et l'environnement, pour un budget global de neuf cent mille dollars (900 000 $). Aucun intervenant, à moins qu'on ait des surprises, n'a présenté une preuve visant à contester l'à-propos d'effectuer ces toutes




nouvelles activités.




Au surplus, la pièce SCGM-8, document 1.15, page 2, détaille toutes les nouvelles activités prioritaires pour l'exercice deux mille (2000) qui ont été identifiées pour un total de deux virgule deux millions de dollars (2,2 M$). Parce qu'évidemment, si la gestion de la qualité et de l'environnement sont des éléments budgétaires entièrement nouveaux, les autres priorités sont reliées à des activités qui existaient mais qui, pour l'exercice deux mille (2000), exigent des montants spéciaux pour des réalisations nouvelles.




Alors à titre d'exemple, vous avez, à la pièce en question, les équipes d'intervention d'urgence; évidemment il y en a chez Gaz Métropolitain mais la priorité a été d'en ajouter de nouvelles. Le développement de marchés, il s'est toujours fait, c'est un autre des items qui apparaît dans cette pièce, mais les témoins y ont fait référence.




Le développement des nouveaux territoires accordés récemment à Gaz Métropolitain en ce qui concerne l'extension de sa franchise, sur la Côte-Nord et la Gaspésie, requerront des montants de deux cent mille dollars (200 000 $) pour l'exercice deux mille (2000) pour, si on utilise l'expression qui avait été prise




par les témoins dans le dossier de l'extension de franchise, pour * jump-starter + le processus pour être un élément catalyseur du processus de développement de ces marchés.




Quant au quantum des divers éléments composant les dépenses d'exploitation, alors la preuve a démontré, et tout le monde doit savoir le chiffre par coeur parce qu'on l'a, ça a été mentionné à tellement de reprises, que soixante et onze pour cent (71 %) de ces dépenses d'exploitation étaient composées de salaires et avantages sociaux.




Ceci étant dit, il faut rappeler que soixante (60), plus de soixante pour cent (60 %) de la main d'oeuvre de Gaz Métropolitain est syndiquée. Des extraits des conventions collectives ont même été déposées pour démontrer le niveau requis de salaires que l'entreprise devra payer à cette main d'oeuvre. Et je vous soumets que la Régie ne peut que constater que pour assurer le service du distributeur pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), la main d'oeuvre syndiquée devra être payée le prix prévu aux conventions collectives. C'est une dépense nécessaire.




Quant aux autres employés de Gaz Métropolitain, qui ne sont pas syndiqués, la preuve, et je réfère




particulièrement à la pièce SCGM-8, document 1.15, pages 3 et suivantes, ainsi qu'au témoignage de monsieur Luc Sicotte, que vous retrouverez sur ce sujet en réponse à la questions 407 à la page 277 du volume 3, la preuve a également démontré que les salaires des cadres étaient en ligne avec les salaires payés, pour des entreprises comparables, pour assurer les services que l'on veut obtenir de cette main d'oeuvre.




Nous soumettons donc que la Régie a devant elle une preuve non contestée, que pour assurer les services de distribution de gaz au niveau de qualité exigé pour l'année-témoin projetée quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), il faudra nécessairement payer à la main d'oeuvre soixante et onze pour cent (71 %) du montant prévu de cent quatre virgule huit cinq millions de dollars (104,85 M$).




Quant aux autres dépenses, les intervenants ont eu amplement l'opportunité de vérifier, ils s'en sont prévalu, le bien-fondé de ces dépenses et la nécessité ─ toujours le critère de * nécessaires + qu'on retrouve à la Loi ─ de ces dépenses pour assurer les services du distributeur. Vous savez, on a été même jusqu'à questionner les dons que l'entreprise faisait, on a même questionné jusqu'à un montant de cent quatorze mille cinq cents dollars




(114 500 $) pour les consultations juridiques externes de l'entreprise.




Alors évidemment, quand on parlait d'établir, et j'avais mentionné, au cours des audiences, des montants globaux de dépenses, je vous soumettrais qu'on en était rendu à examiner une dépense qui représente zéro virgule un pour cent (0,1 %) du budget d'exploitation total. À tout événement, aucune preuve n'a contredit celle de Gaz Métropolitain que tous ces éléments étaient nécessaires pour assurer le service de distribution de gaz pour l'année-témoin quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000) aux montants soumis dans cette preuve.




Et pour revenir à la question des dons, le témoin Sicotte s'y est adressé et a répondu, de toute façon, à cet aspect aux pages 214 et 215 du volume 3, il a clairement indiqué que les montants en question étaient en ligne avec ce que les entreprises ayant le même chiffre d'affaires que SCGM donnaient. Aucune preuve n'a été apportée pour contredire cette assertion de monsieur, du témoin Sicotte.




Il est évidemment pertinent de comparer à quels coûts, et là, on ne fait pas, on ne nie pas l'importance de comparer les activités qui avaient été, à quels coûts les activités de l'année




précédente, de l'exercice quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (98/99) ont été réalisées. Il faut toutefois faire attention à ces comparaisons puisque ces activités n'étaient pas les mêmes et le contexte de coûts était évidemment différent, notamment le coût de la main d'oeuvre qu'on veut retenir pour assurer les services.




D'ailleurs, en faisant une telle comparaison, et j'attire votre attention à la pièce SCGM-3, document 2, le témoin Despars a fait une démonstration éloquente des comparaisons en question. Les montants totaux du budget d'exploitation ont été ajustés pour les nouvelles activités, les toutes, toutes nouvelles activités que l'entreprise entend réaliser, gestion de la qualité ─ devrais-je dise réalise ─ gestion de la qualité et environnement.




La pièce SCGM-8, document 1.15, donne la liste, comme je le mentionnais, des autres réalisations prévues. À partir de ces deux pièces, le constat est clair : SCGM entend en faire plus, en quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), pour un montant de toute façon inférieur à ce qu'il a été l'année précédente.




Plusieurs des questions des intervenants ont porté sur les façons que l'entreprise pourrait réagir si moins d'argent lui était accordé que le budget




présenté. Rappelons, comme je l'ai mentionné, que la preuve du distributeur vise à établir les montants qu'il projette pour offrir les différentes activités, nécessaires au service du distributeur gazier, aux prix mentionnés.




Or à défaut de preuve contraire, et à moins de constater de la preuve du distributeur que certaines dépenses n'étaient pas nécessaires, je vous soumets que ce n'est pas apparu de la preuve qui vous a été, qui a été faite devant vous, l'exercice que la Loi oblige la Régie à faire dans une cause tarifaire ne consiste pas à demander ou à obliger le distributeur à faire une preuve des conséquences du non-octroi de certains montants d'argent sur la qualité de service ou sur la sécurité du réseau.




Surtout que cette année, la preuve du distributeur, et je ne mentionne encore, n'est pas de la même nature que celle qui a été faite dans le passé, et que vous avez eu devant, présenté devant vous une revue exhaustive dans le cadre des audiences. Les témoins ont expliqué, attesté, ont pu être testés sur la nécessité de ces dépenses pour assurer la prestation des activités envisagées.




Alors, la Régie devant déterminer les montants nécessaires, et cette détermination devant être




faite, nous vous soumettons, à la lumière de la preuve présentée en l'instance, cette année cette preuve a été faite particulièrement au niveau des salaires et avantages sociaux composant plus de soixante et onze pour cent (71 %) du budget d'exploitation. Et en ce qui concerne les dépenses, personne n'a démontré que l'entreprise ne devra payer les salaires indiqués pour offrir le service ou encourir les dépenses requises pour payer, pour réaliser les activités du distributeur.




Malgré tout, néanmoins, à des questions précises du procureur de la Régie, le témoin Sicotte a clairement indiqué par écrit et verbalement lors de son contre-interrogatoire par le procureur de la Régie quel impact des réductions au budget d'exploitation auraient. Il n'y a aucun doute, et c'est inscrit dans mon plan d'argumentation, et ça reprend les propos du témoin Sicotte, que de telles réductions se traduiraient inévitablement en mises à pied non prévues par l'entreprise.




Je vous réfère aux propos clairs à cet effet aux 263, 264 et 267 du volume 3 des notes sténographiques, où le témoin Sicotte répond clairement au procureur de la Régie qu'une coupure d'environ un million de dollars (1 M$) représentera environ une quinzaine de postes à temps complet qui devront être coupés. Ce




sont clairement des mises à pied non prévues.




L'impact de ces coupures, à la face même du dossier, est apparent, elles ne permettront pas au distributeur de réaliser des activités au niveau de la qualité de services qu'il entend assurer et que les clients s'attendent de recevoir en l'absence d'une preuve à l'effet qu'on en voulait moins de qualité, et c'est bien le contraire, on en voudrait même plus, ces mises à pied entraîneront nécessairement une baisse de cette qualité de services.




La pièce SCGM‑8 document 1.7, comme je le mentionnais, il y avait de la preuve écrite sur le sujet, à une réponse, reprenait d'ailleurs ce propos sur l'impact évident sur la qualité de services de toute coupure au budget d'exploitation incluant les dépenses qui sont tout aussi nécessaires pour réaliser. On n'est pas pour payer des gens qui, après ça, ne peuvent pas dépenser pour faire l'activité.




Évidemment, certains diront qu'on peut toujours repousser certaines choses. C'est d'ailleurs ce que le témoin Sicotte a dit lorsqu'il a parlé du budget de l'an dernier, qu'il n'avait pas été autorisé au montant demandé par la Régie... au montant demandé par Gaz Métropolitain. Le témoin Sicotte a aussi




rappelé, et personne n'est venu le contredire sur ce point, que lorsqu'on repousse certaines dépenses, ça nous rattrape toujours dans notre domaine gazier, qu'on pense, par exemple, à l'entretien du réseau de distribution. On peut repousser à court terme la peinture, c'est une dépense, de débranchement d'immeubles. Mais toutefois, à long terme, on risque des dépenses plus importantes en raison de la détérioration du réseau gazier.




On peut couper, on peut repousser des dépenses, mais en bout de course, ça nous rattrape, c'étaient les propos du témoin Sicotte. Personne, évidemment, n'est venu ou viendra prétendre que des coupures de postes pour le simple fait de faire des réductions de personnel est un signe de bonne gestion. Comme on dirait en anglais, des coupures de postes * for the sake + pour faire des coupures de postes, évidemment, ce n'est pas un propos qui, j'ose espérer, qu'on entendra aujourd'hui.




Donc, comme le témoin Sicotte l'expliquait, si l'économie à court terme doit avoir un impact négatif pour tous à long terme, ce n'est évidemment pas l'effet recherché. Néanmoins, et la preuve l'a démontré, l'entreprise entend abolir au cours de l'exercice deux mille (2000) au net trente et un (31) postes. La preuve a démontré que les réductions de




postes en question provenaient surtout du secteur des releveurs de compteurs.




Or, il ne s'agissait pas de coupures pour faire des coupures mais bien d'un processus planifié d'avance que l'entreprise a fait et qui est le résultat d'investissement dans la technologie moderne. On parlait de radiométrie et de télémétrie. Le but n'était pas de couper des gens mais, tout comme pour le SGI aujourd'hui, et les témoins Charron, Despars l'ont dit, le but, ce n'est pas de couper du monde pour couper du monde. C'est un processus. S'il y a d'autres activités qui se font, c'est ce que le témoin Charron disait, tant mieux. 




On ne coupe pas pour couper pour avoir l'impression qu'on serre les dépenses. Il faut que ce soit un processus planifié. Il faut préparer l'avenir. C'est ce qui a été fait dans le passé. C'est ce qui permet cette année de profiter d'économies au niveau de la technologie de lectures de compteurs en ayant trente et un (31) postes au net qui seront abolis dans l'entreprise.




Et ce que nous vous soumettons sur le SGI, c'est la même chose. On prévoit l'avenir. Il faut planifier. Tout ça en vue, effectivement, d'en faire plus avec moins. Mais ce ne sont pas des coupures arbitraires




qui permettent de réaliser de réelles économies, mais bien l'aboutissement d'un processus planifié qui s'avérera rentable pour l'ensemble des clients.




La preuve testimoniale à laquelle je référais du témoin Charron, vous la trouverez au volume 2 à la page 275 ainsi qu'à la pièce, la preuve écrite, à la pièce SCGM‑2 document 3, page 1 de 8.




Quelques courts mots sur certains autres postes budgétaires. Un montant de six cent mille dollars (600 000 $) est prévu pour finaliser le plan d'efficacité énergétique devant être déposé et pour faire le suivi de certains programmes déjà en place pour lequel personne n'a présenté d'objection majeure.




Évidemment, le plan d'efficacité énergétique, tel qu'il sera rediscuté lors des consultations et la présentation du plan au printemps, fera l'objet de ces consultations et de ces représentations. Mais afin de bien finaliser ce plan et de mener à bien les consultations que les intervenants réclament, le tout pour le printemps deux mille (2000), ce n'est pas très loin, la preuve a démontré qu'un montant de trois cent mille dollars (300 000 $), c'est les propos du témoin Boulanger, serait requis au cours de l'exercice quatre-vingt-dix-neuf, deux mille




(99‑2000).




Quant à l'autre montant de trois cent mille dollars (300 000 $), il concerne divers projets déjà commencés ou encore entrepris au cours de l'exercice deux mille (2000). Et ces divers projets sont tout aussi importants parce que pour, évidemment, aider tous les intervenants, le distributeur et la Régie à être capable de faire des analyses ou de faire des suivis de ce qui pourrait être compris dans un plan d'efficacité énergétique qui sera déposé, évidemment, ça nous prend de l'expérimentation, ça nous prend des projets qui auront permis d'avoir du * feedback + sur certaines avenues.




Après les nombreuses questions sur ce budget de six cent mille dollars (600 000 $), je vous soumettrais qu'il apparaît être un montant bien raisonnable. Je vous demanderais de considérer tout ce que les divers intervenants s'attendent de voir SCGM présenter au printemps et s'attendent, tout ce qu'ils s'attendent de voir SCGM réaliser au sein du chapitre du processus pour en arriver à un plan d'efficacité énergétique, et poser la question, je pense, éclaire d'un éclairage très favorable sur ce budget de six cent mille dollars (600 000 $). Alors, afin de répondre à la demande de tout le milieu intéressé par l'efficacité énergétique, le montant de six cent




mille dollars (600 000 $) qui a été bien ventilé et expliqué apparaît donc raisonnable.




Quelques commentaires sur le budget de GNV. Qu'on le considère dans les programmes d'efficacité énergétique ou non, le témoin Boulanger, et je suis à la page 206 du volume 1 des notes sténographiques, a bel et bien établi que Gaz Métropolitain avait complété les études de faisabilité, avait bien circonscrit les supports, les aides gouvernementales disponibles tel que la Régie l'avait exigé dans sa décision D‑99-11, et que l'entreprise se concentre donc maintenant à faire la promotion du GNV dans les flottes de véhicules tout en assurant une veille technologique afin de réaliser principalement cet objectif, mais de voir s'il n'y a pas possibilité d'aller chercher d'autres créneaux.




Je passe maintenant à une autre demande qui ne fait pas partie de la demande budgétaire de Gaz Métropolitain, mais on a entendu un panel d'un des intervenants sur le sujet, c'est la demande de l'ARC/FACEF de créer une table de travail à deux cent mille dollars (250 000 $). Et nous vous soumettons que la contre-preuve faite par Gaz Métropolitain, nonobstant les questions juridiques d'interprétation de certains articles de la Loi sur la Régie, a répondu aux préoccupations d'informations recherchées




par cet intervenant.




Alors, de la présentation des politiques de recouvrement de Gaz Métropolitain, aucun élément problématique n'a surgi. L'intervenant ARC/FACEF n'a apporté aucun cas de client résidentiel qui aurait connu des difficultés avec Gaz Métropolitain en matière de recouvrement. La Régie a déjà un processus simple d'examen des plaintes des consommateurs. Et comme je le mentionnais précédemment, aucune problématique n'est ressorti de l'analyse des plaintes produite à la Régie depuis deux ans en ce qui concerne SCGM.




Quant aux demandes du même intervenant, ARC/FACEF, de fournir plus d'informations pour catégoriser les mauvaises créances de SCGM, vous vous souviendrez que le témoin Cartier a clairement indiqué que cette information ne pourrait pas être obtenue à moins d'investir des centaines de milliers de dollars. Évidemment, si c'est fait avant l'implantation d'un SGI, on est un peu plus dans le sable.




Dans des systèmes informatiques qui, en bout de piste, il l'a clairement indiqué, à titre de directeur du service en question, qui ne serviront à rien à la gestion des affaires de l'entreprise. Il y aura des mauvaises créances.  L'important, c'est les




montants de mauvaises créances qui peuvent être gérées. Et, ça, la preuve du témoin Sicotte, il a été questionné verbalement, et les demandes de précision écrites ont indiqué clairement que l'entreprise avait un niveau qui ne pose aucune interrogation ayant un taux, un coût du recouvrement très comparable et même favorable par rapport aux pairs de l'industrie.




Court mot relativement à la contre-preuve de ARC/FACEF pour rappeler évidemment que l'interdiction de l'interruption de service en saison hivernale, pour défaut de paiement, aurait comme conséquence, et c'est ce que la contre-preuve de Gaz Métropolitain a montré, une augmentation du niveau des mauvaises créances, et ce conformément à ce que vécu chez Centra Manitoba ainsi que chez Gaz Métropolitain même, tel que le témoin l'a rapporté, au milieu de la dernière décennie.




Le témoin Cartier disait : nous avons cessé d'interrompre pendant quatre mois en matière résidentielle, ça nous a pris un an à ramener les taux de mauvaises créances et les radiations au niveau précédent. Et lorsque ces taux de mauvaises créances augmentent, évidemment, vous comprenez le système de la tarification, il y a d'autres clients qui paient pour.




Je passe rapidement aux derniers éléments. Et je suis confiant de m'en tenir en bas du deux heures. Répartition tarifaire et texte des tarifs. En la présente instance, SCGM propose un certain nombre de modifications et clarifications au texte des tarifs. Les témoins Bessette et Desrochers ont exposé les détails de ces services. 




Une première catégorie de modifications visait à améliorer le service aux clients tout en offrant, en offrant tout simplement ce que les clients désirent. On peut penser au service de rassemblement des factures ou encore à la possibilité pour les clients d'être relevés de leurs obligations minimales dans les cas d'entretien planifié.




Le facteur constant dans ces modifications qui vous sont proposées est que les services en question offerts, à certains clients, n'auront pas d'impact pour l'ensemble de la clientèle. Les coûts pour les autres clients n'en seront donc pas augmentés. C'est d'ailleurs la condition première de l'allégement des conditions, des obligations minimales que le distributeur puisse faire profiter le client d'un allégement, mais seulement si lui-même en a préalablement bénéficié.




Quant à la deuxième série de modifications et




clarifications proposées, elle a pour but de rapprocher les prix des coûts. Il s'agit évidemment d'un objectif fondamental de la tarification de Gaz Métropolitain qui répond également aux préoccupations des différentes classes de clients. Une des deux principales propositions à ce sujet, et ce sont les deux seules que je mentionnerai ce matin, est plutôt une clarification qu'une modification.




Il s'agit de la précision d'une condition déjà implicitement contenue aux tarifs en ce qui a trait au service de livraison. Le distributeur entend faire en sorte que, dans le cadre du service de livraison, qui est un service groupé, le client qui voudrait bénéficier de prix de transport sur le marché secondaire qui serait plus avantageux, en laissant le distributeur, ultimement les autres clients pris avec la capacité contractée pour l'ensemble de la clientèle, alors ce client devrait, qui voudrait bénéficier de ces opportunités sur le marché secondaire, devrait donc d'abord vérifier auprès du distributeur si ce dernier a de la capacité de transport disponible pour lui.




Il ne s'agit aucunement ici de présumer ou d'anticiper des décisions qui devront être débattues et qui devront être prises dans le cadre du dégroupement des tarifs, notamment en ce qui a trait




aux mesures transitoires qui devront être prévues à ce moment-là. Pour l'instant, le service de livraison existe depuis plusieurs années, et ce bien avant la décision D‑98-05 sur le dégroupement des tarifs.




Le service de livraison, service groupé et le dégroupement des tarifs, ce sont deux choses différentes. Les témoins l'ont rappelé. Le service de livraison actuellement existant implique une cession temporaire de la capacité de transport de SCGM, alors que les travaux sur le dégroupement des tarifs portent sur une cession permanente de ce transport.




Alors, tel que la Régie l'avait déjà mentionné dans une décision G-472, à la page 11, l'intérêt général doit primer sur l'intérêt particulier d'un abonné ou d'un courtier.




Alors, si les clients pouvaient, à ce stade-ci, se prévaloir de prix avantageux sur le marché secondaire, malgré cette capacité que le distributeur a pour eux, ce sont les clients dans l'incapacité de se prévaloir de ce service de livraison sur le marché secondaire et on peut, je vous le soumets, présumer les plus petits clients qui, ultimement, en feront les frais.




Nous n'avons qu'à penser à la problématique évoquée à




plus d'une reprise au cours de nos audiences en ce qui a trait aux coûts de transport de TCPL qui augmentent rapidement, de façon importante, pour comprendre le danger de ce que le témoin Desrochers appelait * la spirale fatale +.




Une autre modification proposée afin de rapprocher les prix des coûts est la mise à jour du service interruptible amélioré. 




En effet, la réflexion des spécialistes de la tarification de Gaz Métropolitain a permis de constater qu'une portion des coûts devait être reclassifiée de l'item distribution à l'élément équilibrage.




De la même façon, SCGM propose cette année une mise à jour au service amélioré, telle qu'annoncée clairement l'an passé - il n'y a pas de surprise sur cet aspect - et ce, en appliquant les principes d'allocation des coûts actuels en y apportant une modification à la définition de * la pointe +.




Alors, à cet égard, il est intéressant de lire, dans la décision D-99-11, que le sujet avait déjà été annoncé clairement par Gaz Métropolitain et je suis à la page 60 de la décision, lorsque la Régie fait la revue de la présentation de la preuve de Gaz




Métropolitain et on peut y lire, à l'avant-dernier paragraphe complet de la page 60 :






Le tarif simple, volet 1-B amélioré, aurait dû être modifié dès cette année pour tenir compte de la nouvelle allocation du coût de service. Cependant, faute de temps, SCGM présente un tarif dont les taux ont été déterminés de façon à conserver des écarts relatifs entre les deux services interruptibles, régulier et amélioré, écarts acceptés par la Régie lors de la cause tarifaire quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (97-98). 






La modification attendue sera, quant à elle, effectuée lors de la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000). Les clients qui choisiront ce tarif seront alors informés des changements qui se dérouleront à partir du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99).



Alors, vu les nombreuses questions des intervenants à ce sujet, le témoin Desrochers a répondu qu'il n'y




avait pas lieu d'attendre pour faire cette modification, tout simplement parce qu'il s'agissait de bien faire les choses immédiatement. Que gagnerait-on à attendre de refléter plus adéquatement les coûts dans les tarifs du service interruptible amélioré? On serait même porté à dire à améliorer le service amélioré.




Un autre aspect qui a été présenté lors du témoignage de madame Bessette, porte sur la permanence recherchée par Gaz Métropolitain pour les quatre services introduits une première fois il y a déjà deux ans et j'en suis à la dernière page du plan d'argumentation. Alors :




Afin d'alléger le processus réglementaire, considérant que depuis deux ans, aucun problème particulier n'a été soulevé de l'application de ces tarifs, nous soumettons tout simplement que la Régie nous... nous nous posons la question : pourquoi ne pas les reconduire de façon plus permanente, sans avoir besoin de se présenter pour ces services à tous les étés lorsque... ou de demander une décision plus rapide, même si on était entendu dans le cadre de la cause tarifaire au cours de l'été, une décision plus rapide sur ces services, comme ça a été le cas depuis deux ans.




Tout comme pour la flexibilité tarifaire pour laquelle nous demandons une permanence, le témoin Boulanger, aux pages 284 et 285 du volume 1, avait indiqué que ces programmes sont - j'utilise son expression - * normés +, étaient surveillés par la Régie, faisaient l'objet de suivis et que tous étaient à même de constater que depuis plusieurs années, Gaz Métropolitain avait utilisé à bon escient les sommes relatives à ces programmes.




Je vous réfère, enfin, à l'article 48, évidemment, de la Loi sur la Régie, qui prévoit que la Régie ou tout intéressé peut toujours s'adresser, en tout temps, pour faire modifier un tarif s'il y a un problème, s'il y a une justification, une raison à une telle demande.




Alors, donc, il y a déjà des suivis en place et on peut penser également au PRC, à la modification au PRC, le ROEE nous demandait de n'approuver que provisoirement les modifications mineures au PRC, alors le PRC, la flexibilité tarifaire, il y a des suivis qui sont déjà faits, si un problème devait survenir, évidemment tout intéressé pourra s'adresser à la Régie pour en traiter et, au besoin, faire modifier les programmes et les tarifs.




De même, si ces programmes ou ces tarifs n'étaient




plus justifiés ou requis, la Régie elle-même pourrait convoquer le distributeur à en traiter.




Alors, comme nous l'avons mentionné au cours des audiences et tel que l'expert du ROEE, monsieur Bellemare, le disait lui-même, en matière de tarifs réglementés, rien n'est vraiment permanent puisque toujours susceptible d'être révisé par l'organisme de réglementation.




Quant à la stratégie tarifaire elle-même, présentée dans le présent dossier par Gaz Métropolitain, propose de refléter désormais la hausse de transport survenu en cours d'exercice, en cents par mètre cube plutôt qu'en pourcentage. 




C'est ainsi qu'elle propose de répartir la hausse de transport déjà reflétée par la Régie dans sa décision D-99-170 et c'est également de cette façon qu'elle propose de répartir la hausse découlant de la hausse des tarifs de TCPL du premier (1er) janvier deux mille (2000), l'objet de la section SCGM-14 où vous trouverez les détails.




Cette façon de répartir ces hausses de transport permet, en effet, de rapprocher davantage les prix des coûts et est conforme aux méthodes d'allocation des coûts en vigueur.




Par ailleurs, en ce qui concerne la répartition de la hausse des tarifs T et D, à l'exclusion de la composante * D +, à l'exclusion des tarifs D, Gaz Métropolitain propose cette année de répartir cette hausse en pourcentage uniformément entre les tarifs, de façon à conserver le statu quo dans les liens entre les tarifs. Cette stratégie favorise notamment le développement du marché résidentiel pour le gaz, incluant celui de la densification qui se fait principalement au dépend du mazout, la preuve l'a montré, tout comme la Régie et le développement du marché résidentiel dans la densification, tout comme la Régie le voulait et l'avait exprimé dans sa décision D-99-11.




L'indicateur de maintien de la qualité de service, la section SCGM-12 et c'est le point 12 de mon plan. Alors, quelques rapides mots pour souligner tout simplement que dans la présente cause, Gaz Métropolitain propose de conserver également le statu quo et de reconduire le mécanisme de rendement incitatif actuellement en vigueur, pour l'exercice deux mille (2000).




Ces indices permettent de protéger la clientèle en s'assurant que l'entreprise n'ait pas l'incitatif de réaliser un excédent de rendement au détriment de la qualité du service ou de la sécurité du réseau.




Or, considérant la cause présentement pendante, R-3425-99, dont l'objet est la détermination d'un nouveau mécanisme de rendement incitatif et le fait que cette cause se déroule présentement, nous croyons sage de reconduire, pour l'exercice deux mille (2000), le mécanisme actuellement en vigueur.




Et j'ajouterais que, bon, à toutes fins pratiques, on est rendu en janvier et que l'autre dossier avance.




Conclusion. Alors, en conclusion, nous vous demandons de modifier, à compter du premier (1er) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), les tarifs de SCGM, afin qu'ils génèrent des revenus requis de un milliard trois cent cinq millions neuf cent vingt-trois mille dollars (1 305 923 000 $) et de refléter également la variation des tarifs de transport dans les tarifs de Gaz Métropolitain, à compter du premier (1er) janvier deux mille (2000), pour la hausse qui vous est présentée à la pièce SCGM-14. Aux pièces de la section SCGM-14.




Alors, ces revenus requis reflètent les efforts de l'entreprise de se positionner pour l'avenir. Nous n'avons encore qu'à penser au projet du système de gestion intégré qui, bien qu'au niveau monétaire, représente tout comme antérieurement des investissements de développement informatique




d'ampleur similaire, permettra d'améliorer la qualité du service et d'accroître l'efficacité du distributeur.




Ce montant de revenu requis reflète également les efforts constants découlant du changement profond de mentalité chez le distributeur ayant mené - ici, vous en avez un exemple concret - à une revue exhaustive des dépenses d'exploitation et à leur démonstration qui vous a été faite, la démonstration qui vous a été faite de leur nécessité pour assurer le niveau de qualité attendu par les clients et, évidemment, la sécurité du réseau.




Je vous demanderais donc de conclure conformément aux conclusions de la demande réamendée, telle que libellée et déposée la semaine dernière... c'est-à-dire cette semaine, le vingt-cinq (25) janvier, la dernière version. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Alors, Maître Plourde? 




Me NICOLAS PLOURDE :




On peut prendre une pause?




LE PRÉSIDENT :




Bien, vous en avez pour cinq minutes, vous avez




indiqué?




Me NICOLAS PLOURDE :




J'ai peut-être exagéré. Trois. Non...




LE PRÉSIDENT :




Trois minutes?




Me NICOLAS PLOURDE :




Non, non, non, une quinzaine de minutes, maximum.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous qu'on fasse une pause ou si vous voulez...




Me NICOLAS PLOURDE :




J'apprécierais.




LE PRÉSIDENT :




Oui, d'accord.




Me MICHEL DAVIS :




Michel Davis, j'ai le plan d'argumentation, je voudrais le déposer immédiatement, il vient d'arriver là, donc je vais le déposer, j'ai quinze (15) copies ici, s'il manque des copies, j'en ai d'autres.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




ARGUMENTATION DE Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour, Monsieur le Président, bonjour au banc. Merci. Personne ne sera surpris d'apprendre que je serai bref comme je l'ai été dans le cadre de la présente cause tarifaire. Cependant, personne ne sera non plus surpris d'apprendre que j'ai l'intention d'axer, en fait d'abord je souligne que j'ai remis au banc une plaidoirie écrite et à tous les intervenants. Je n'ai pas l'intention de la lire. J'insisterai que sur certains points.




Donc, je disais, personne ne sera surpris d'apprendre que sur les points sur lesquels j'ai l'intention




d'insister concernent le sujet des charges d'exploitation. Cela a toujours été un sujet qui préoccupe l'ACIG au plus haut niveau. Et nous soumettons que la Régie devrait se préoccuper plus particulièrement de cette question dans le cadre de la présente cause tarifaire.




En effet, il est fort possible que SCGM, Gaz Métro soit appelée l'année prochaine à se doter d'une formule ou d'une méthode globale pour fixer notamment ses charges d'exploitation sur une base globale, un peu comme il a été demandé à Gazifère, l'autre distributeur québécois. C'est une possibilité évidemment, tout dépendant de l'issue du processus d'entente négociée.




Donc, dans ce contexte, nous soumettons qu'il est fort important que la Régie fixe les dépenses d'exploitation pour le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999‑2000) en évitant que la base utilisée soit artificiellement gonflée, parce que si la Régie suit la même logique que dans la cause de Gazifère, elle utilisera le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (199‑2000) comme point de départ de cette méthode ou de cette formule pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale. Donc, il faut, je le répète, se pencher particulièrement sur cette question cette année.




La position de l'ACIG quant aux charges d'exploitation de Gaz Métro est très claire. J'ai d'ailleurs repris de larges extraits de l'argumentation écrite que nous avons soumise l'année dernière pour permettre à tout le monde de bien saisir la position que j'appellerais historique et constante de l'ACIG. En résumé, cette position est claire. L'ACIG considère et concède que SCGM, Gaz Métro doit se voir accordée ce que j'appelle une liberté de gestion.




En contrepartie, cependant, l'ACIG et la Régie devraient s'attendre à ce que Gaz Métro respecte ces ordonnances surtout et plus particulièrement au chapitre des enveloppes qui lui sont accordées pour ses dépenses d'exploitation. D'ailleurs, la Régie dans sa décision D‑99-11 faisait largement écho aux préoccupations de l'ACIG à cet égard.




Et encore une fois dans notre plaidoirie écrite, nous reprenons de larges extraits de cette décision D‑99-11 qui nous semblent importants. Mais plus particulièrement ce qu'il faut retenir de cette décision, c'est que la Régie avait accordé à Gaz Métro pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1998‑1999) un budget de cent deux millions deux cent cinquante-deux mille dollars (102 252 000 $) au chapitre des charges




d'exploitation. Et par ailleurs, la Régie avait demandé à Gaz Métro d'identifier clairement dans le cadre de la présente cause tarifaire et des autres à venir les dépenses non récurrentes qui devaient être déduites du budget.




Malheureusement, force nous est de constater que Gaz Métro a échoué à ces deux, sur ces deux points bien que sur le dernier, soit les dépenses non récurrentes, et j'y reviendrai, elle semble vouloir se reprendre avec le dépôt, là, très récent de l'engagement 29. Mais j'y reviendrai. 




Donc, vous me permettrez d'abord rapidement d'aborder, de faire un retour en arrière sur le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1998‑1999). Donc, j'indiquais que la Régie avait accordé une enveloppe de cent deux millions deux cent cinquante-deux mille dollars (102 252 000 $). Or, Gaz Métro nous annonce qu'elle prévoit dépasser, briser ce budget par une somme de un million cinquante-neuf mille dollars (1 059 000 $) soit un virgule zéro quatre pour cent (1,04 %). Pour l'ACIG, c'est inacceptable pour deux raisons principalement.




D'abord, il semble que Gaz Métro ait pris pour acquis que le budget qu'elle demandait lui serait accordé.




Elle a engagé des dépenses qu'elle ne pouvait, aux dires notamment de monsieur Sicotte, qu'elle ne pouvait par la suite compresser, parce qu'elles avaient déjà été engagées. Nous vous soumettons que c'est une façon un peu périlleuse de fonctionner. SCGM aurait dû d'abord attendre de voir le budget qui lui serait accordé avant d'accorder ces dépenses... avant d'engager ces dépenses. Pardon.




Par ailleurs, Gaz Métro semble avoir pris à la légère la décision de la Régie. Et je m'explique. Lorsque la décision a été rendue, le conseil d'administration n'a même pas été saisi de celle-ci. Monsieur Sicotte nous dit que ce n'était pas matériel. Par contre, je m'explique mal que si ce n'était pas matériel, pourquoi Gaz Métro n'a pas réussi à y donner suite, donc à respecter le budget qui lui était accordé?




Par ailleurs, lorsqu'interrogé sur cette question, monsieur Sicotte n'a pas vraiment été en mesure d'expliquer clairement et précisément pourquoi Gaz Métro n'avait pas réussi à respecter cette enveloppe budgétaire. Monsieur Sicotte a donné un paquet d'exemples où il ne pouvait couper, mais il n'a pas réussi à en donner où il a effectivement, où Gaz Métro a effectivement coupé. 




Il nous dit soixante et onze pour cent (71 %) des




dépenses de Gaz Métro sont incompressibles. Évidemment, je fais référence à la masse salariale. Pourtant, on s'étonne de voir que, pour le présent budget, Gaz Métro a réussi à demander à chacun de ses secteurs des réductions de deux pour cent (2 %) appliqué * accross the board +, si vous me permettez l'expression.




C'est donc dire que ce n'est pas vrai que ces dépenses, de façon générale, sont incompressibles, à tout le moins à soixante pour cent (70 %). Si elle a été capable de demander un effort budgétaire de deux pour cent (2 %) pour le présent budget, pourquoi Gaz Métro ne l'a pas fait pour respecter l'ordonnance quant au budget de l'année dernière.




Je vous soumets que Gaz Métro aurait dû en venant devant vous, dans le cadre de la présente cause tarifaire, fournir des explications beaucoup plus détaillées et précises quant aux raisons qui l'ont empêchée de respecter le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (1998‑99). On n'a rien. On reste sur notre faim. Des explications vagues, imprécises. Il me semble que le non-respect d'une ordonnance de la Régie devrait être accompagné d'explications touffues, précises et plus que moindres.




Et, malheureusement, là-dessus, on n'a rien. J'ai tenté de donner la chance à monsieur Sicotte de s'expliquer. J'estime qu'il ne l'a pas fait. Et je donne un exemple. Ce fameux GNV, on y a englouti cent cinq mille dollars (105 000 $) alors que la Régie, l'année dernière, dans sa décision D‑99-11 avait dit : * Non. + SCGM est quand même allée de l'avant et veut continuer à aller de l'avant dans cette veine. Il s'agit là d'un exemple de dépenses qui auraient peut-être pu être évitées pour s'assurer que l'ordonnance de la Régie soit respectée.




Donc, l'ACIG est d'avis que ce silence de SCGM, parce que nous le qualifions de silence, devrait peser grandement dans l'attribution du budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999‑2000). Par ailleurs, l'ACIG annonce, et je l'ai déjà fait plus tôt, que lors de la prochaine audition portant sur la fermeture des livres, elle demandera et invitera la Régie de l'énergie à amputer la part du distributeur dans le trop-perçu annuel annoncé, soit onze millions (11 M$) d'un montant équivalent à ce dépassement budgétaire, soit un million cinquante-neuf mille dollars (1 059 000 $).




Ça m'amène maintenant au budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999‑2000). Gaz Métro demande cent quatre millions huit cent cinquante




mille dollars (104 850 000 $), on le sait, soit une augmentation a priori, je dis bien, de deux millions cinq cent quarante mille dollars (2 540 000 $) ou deux virgule cinquante-quatre pour cent (2,54 %) par rapport au budget décidé par la Régie, là, au budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (1998‑99), ou si on le compare au réel, ce que Gaz Métro veut que nous fassions, ce à quoi je m'oppose et je reviendrai pourquoi, mais si on compare ça au réel, on parle d'une augmentation de  un million cinquante-neuf mille (1 059 000 $) ou à un virgule quarante-neuf pour cent (1,49 %).




Nous disons a priori parce que la Régie, je le répète, avait demandé à Gaz Métro de rajuster ou d'enlever les dépenses non récurrentes dans sa base budgétaire, ce qu'elle n'a pas fait. Donc, il y a un six cent dix mille dollars (610 000 $) pour le développement d'un plan d'efficacité énergétique et un quarante mille dollars (40 000 $) (sic) pour une étude concernant le positionnement stratégique du distributeur en matière de transport et d'approvisionnements gaziers qui devrait être déduit la base budgétaire puisqu'il s'agit là de dépenses non récurrentes.




On obtient donc une somme totale de un million dix mille dollars (1 010 000 $) qui devrait, selon




l'ACIG, être déduite du budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1998‑1999). Évidemment, en fait malheureusement, Gaz Métro ne fait nulle part mention dans son dossier tarifaire de ces rajustements. J'ai interrogé monsieur Sicotte sur ce point. Il n'a pas été en mesure de me dire où dans le dossier tarifaire on traitait de ces rajustements. Et au surplus, il m'a donné comme raison : Ah! écoutez, on a maintenant un nouveau processus budgétaire, on ne fonctionne pas comme l'année dernière, onc ça ne s'applique plus. Bon.




Encore là, je trouve que c'est une piètre raison pour mettre de côté une ordonnance pourtant claire de la Régie. Malheureusement, trop souvent, les dépenses non récurrentes ont tendance à devenir permanentes. Et c'est quelque chose que la Régie devrait, à laquelle la Régie devrait s'opposer. 




Je vous parlais tantôt de l'engagement 29. Il semble que Gaz Métro veuille faire son mea culpa. Je l'interprète ainsi. Si on regarde cet engagement 29, elle semble maintenant vouloir faire ces rajustements. SCGM‑8 document 1.15, page 1 de 14, on voit que SCGM, en réponse à un engagement de l'ACIG, nous fournit une conciliation sous forme globale des dépenses d'exploitation. Elle part du réel mil neuf




cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) de cent trois millions trois cent mille dollars (103 300 000 $).




D'une part, je vous soumets qu'il y a là une erreur. La base de départ devrait être le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (1998‑99) rajusté à la baisse des dépenses récurrentes, ce qui nous donne donc un total de cent un millions deux cent quarante-deux mille dollars (101 242 000 $). Ce serait la base de départ, je le répète, le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (1998‑99) duquel on retranche un million dix mille dollars (1 010 000 $) pour les dépenses récurrentes. Cela nous donne une somme totale de cent un millions deux cent quarante-deux mille dollars (101 242 000 $).




Voilà la base de départ que l'ACIG vous soumet. D'ailleurs, dans toutes les autres causes tarifaires précédentes, c'est toujours à partir du budget de l'année antérieure qu'on fixe le nouveau budget, et que les comparaisons sont faites. Bon. Mis à part que Gaz Métro utilise le réel et non le budget rajusté, elle veut maintenait déduire ce quatre cent mille (400 000 $) et ce six cent mille (600 000 $) de dépenses non récurrentes, c'est ce qui apparaît à l'engagement 29. Je salue l'initiative un peu tardive néanmoins, mais je vois que Gaz Métro concède




maintenant qu'il s'agit de dépenses non récurrentes qui doivent être déduites.




Toujours à cette pièce, elle me laisse également perplexe pour une autre raison. Gaz Métro nous dit avoir mis en place un nouveau processus budgétaire, mais revient avec cette conciliation pour justifier son budget. Là, il y a comme deux poids deux mesures. Quelle méthode est la bonne? Est-ce que c'est la méthode précédemment utilisée ou c'est maintenant cette méthode qui nous montre, là, une nouvelle façon finalement d'arriver à ce cent quatre millions huit cent mille dollars (104 800 000$) que vous voyez à la page 2, le dernier chiffre, soit le budget demandé.




Gaz Métro nous dit, bon : j'ai été en mesure de demander à chacun de mes départements de mes secteurs des réductions de deux pour cent (2 %). Bon. Encore une fois, je le répète, c'est une preuve qu'il y a encore possibilité de compression. Mais Gaz Métro nous dit : je l'ai fait uniquement parce que j'ai de nouveaux projets, des projets pour deux millions (2 M$). Bon. C'est beau. Une entreprise a toujours des beaux projets et on peut imaginer une foule de beaux projets, tous plus valables les uns que les autres.




Cependant, il faut se demander si Gaz Métro peut se




permettre ces nouveaux projets qu'elle chiffre à deux millions de dollars (2 M$). Je le rappelle, et l'ACIG le dit constamment de cause tarifaire en cause tarifaire, les tarifs augmentent, les volumes diminuent ou stagnent, même chose pour la clientèle. Est-ce que Gaz Métro peut se permettre de vivre au-dessus de ses moyens comme elle le fait? Sa priorité devrait être la réduction de tarifs et d'améliorer sa position concurrentielle.




Quant à ces projets pour deux millions de dollars (2 M$), j'ai demandé à Gaz Métro de les chiffrer. Cette tentative a été faite à la page 2 du document, de la pièce SCGM-8, document 1.15; ce que j'explique mal, c'est que lorsque je fais l'addition des montants alloués pour chacun de ces projets, j'obtiens la somme de un million trois cent mille dollars (1 300 000 $), et non pas deux point deux millions de dollars (2,2 M$) ou deux millions de dollars (2 M$).




Il y a différents chiffres qui ont été avancés, le dernier lors de la plaidoirie de maître Allard, deux point deux millions de dollars (2,2 M$). Donc additionnons ensemble : point 3 (0,3 M$), point deux (0,2 $), point six (0,6 M$), point quatre (0,4 M$), point cinq (0,5 M$) et point deux (0,2 M$), on arrive à un point trois millions de dollars (1,3 M$). Donc




je reste encore une fois sur ma faim : où est la justification qui nous permettrait d'établir qu'il est nécessaire ─ je reprends le terme * nécessaire + à raison, là ─ qu'il serait nécessaire de permettre ou d'augmenter le budget de Gaz Métro de deux point deux millions de dollars (2,2 M$) pour de nouvelles initiatives. Je vous soumets que Gaz Métro n'a pas fait cette preuve.




Donc il y a un trou là, et je vous demanderais d'essayer de me suivre dans mon petit exercice, à la première page toujours de la pièce SCGM-8, document 1.15, le dernier total que nous avons à cette page est cent deux millions six cent mille dollars (102 600 000 $) et là, à la page 2, on nous ajoute les projets, les nouveaux projets, et on arrive à cent quatre millions huit cent mille dollars (104 800 000 $), qui est effectivement le budget demandé par Gaz Métro pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).




Mais il y a quelque chose qui ne marche pas parce que cent deux millions six cent mille dollars (102 600 000 $) plus un million trois cent mille dollars (1 300 000 $), ça ne fait pas cent quatre millions huit cent mille (104 800 000 $), ça fait seulement cent trois millions neuf cent mille (103 900 000 $). Donc il y a un trou de neuf cent




mille dollars (900 000 $) qui n'est pas expliqué. Comment arrive-t-on à la fin, à la page 2, à cent quatre millions huit cent mille dollars (104 800 000 $)? On ne le comprend pas de cette pièce SCGM-8, document 1.5.




Au surplus, je vous soumets que certains de ces projets, que pour certains de ces projets, Gaz Métro a fourni très peu de détails; la Régie est-elle en mesure de juger s'ils sont nécessaires? Je me pose la question. Quant à l'efficacité énergétique, l'ACIG ne conteste pas l'importance de cette question mais je rappelle déjà que l'année dernière, la Régie a accordé six cent mille dollars (600 000 $), Gaz Métro demande un autre six cent mille dollars (600 000 $) cette année, ça commence à faire beaucoup.




Gestion de la qualité, j'imagine qu'on réfère à ISO 14000, cinq cent mille dollars (500 000 $), évidemment c'est la mode, pour toutes les entreprises, de rechercher cette certification mais encore là, est-ce que Gaz Métro a les moyens?




Donc l'ACIG estime que SCGM s'avère, encore une fois, trop gourmande, elle soumet que si la Régie de l'énergie estime que les charges d'exploitation de Gaz Métro devraient être augmentées, cette augmentation devrait se limiter à l'inflation, aux




projections, pour prouver, aux projections dont la preuve a été faite dans le cadre de la présente cause tarifaire et que cette inflation, je le répète, je ne le répéterai pas assez souvent, que cette inflation soit calculée à partir de la base de départ, étant le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (1998/99), rajusté.




Et lorsque je parle d'inflation, Gaz Métro nous a soumis deux chiffres : un point sept million (1,7 M$) pour, en fait, deux pour cent (2 %), pardon, deux pour cent (2 %) pour sa masse salariale et un point sept pour cent (1,7 %) pour ses autres dépenses d'exploitation. J'imagine qu'il faudrait faire une moyenne pondérée de ce deux pour cent (2 %) et de ce un point sept pour cent (1,7 %), il ne faudrait pas nécessairement appliquer le deux pour cent (2 %) à l'ensemble des charges d'exploitation parce qu'on sait que ce deux pour cent (2 %) s'applique uniquement à soixante et un pour cent (61 %) des charges d'exploitation. Donc je laisserai le soin à la Régie de faire cette moyenne pondérée quant à l'indice d'inflation devant être utilisé.




Mon confrère vous dit que la Régie doit déterminer les montants globaux de dépenses qu'elle juge nécessaires; c'est ce que la Loi prévoit. Encore faut-il, nous vous le soumettons, que SCGM fasse la




preuve de ce qui est nécessaire et non pas souhaitable ou désiré par elle ─ il y a une nuance importante. Je le répète : c'est compréhensible dans une certaine manière que SCGM ait des projets et veuille en mettre de l'avant mais est-ce que c'est nécessaire, est-ce que ces projets sont nécessaires? L'ACIG vous soumet que dans le contexte actuel, certainement pas, et que la priorité à nouveau de SCGM, encore une fois, on ne dira ça aussi jamais assez souvent, devrait être la réduction des tarifs.




On m'indique que j'aurais fait une erreur. Effectivement, je semble avoir fait une erreur de calcul à la pièce SCGM-8, document 1.5; permettez-moi un instant. Quant à l'addition à la pièce SCGM-8, document 1.5, page 2, des projets, j'ai dit un million trois cent mille dollars (1 300 000 $) et le total, deux millions deux cent mille dollars (2 200 000 $). En fait, c'est mon erreur, je la corrige immédiatement. Je m'en excuse.




Donc ce que je disais, est-ce que ces dépenses sont nécessaires ou souhaitables? C'est l'arbitrage que la Régie doit faire. Pour faire cet arbitrage, Gaz Métro se doit de fournir une preuve claire et précise du caractère nécessaire de ces dépenses. Est-ce que ça a été fait en l'instance? Je vous soumets que rien dans la preuve permettrait à la Régie d'en conclure qu'une




augmentation de trois virgule cinquante-six pour cent (3,56 %) des charges d'exploitation de Gaz Métro, par rapport au budget rajusté de l'année dernière, est nécessaire.




Parce que c'est ça, finalement, que demande Gaz Métro, c'est une augmentation de trois virgule cinquante-six pour cent (3,56 %), nous vous soumettons que c'est largement supérieur à tous les indices d'inflation mis de l'avant par Gaz Métro, que ce soit un virgule sept pour cent (1,7 %) ou deux pour cent (2 %). Donc comment justifier une telle augmentation? Je ne vois nulle part dans la preuve que ça soit nécessaire pour notamment maintenir la qualité au niveau actuel ou pour éviter que le réseau ne se détériore, ou autrement.




Donc pour ces motifs, l'ACIG inviterait la Régie à se pencher très sérieusement sur la demande de Gaz Métro quant à ces charges d'exploitation. Merci.




J'aimerais, Monsieur le Président, en terminant, m'excuser auprès de mes confrères et de mes collègues intervenants si je devais m'absenter prématurément, ce qui est possible, et évidemment auprès de la Régie. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Maître Plourde. Il est midi et dix (12 h 10), le prochain serait maître Davis. Maître Davis, vous avez besoin de combien de temps pour votre plaidoirie?




Me MICHEL DAVIS :




Bonjour. On avait annoncé quarante-cinq (45) minutes dans notre petite lettre d'hier, je crois, par contre, avec le plan qu'au début on pensait détaillé, mais on l'a détaillé encore plus, je pense qu'une demi-heure, un gros trente (30) minutes par contre, mais un vrai trente (30) minutes.




LE PRÉSIDENT :




Un trente (30) minutes lourd?




Me MICHEL DAVIS :




Un trente (30) minutes lourd.




LE PRÉSIDENT :




Alors on va procéder maintenant puis on ira manger après. Merci.




ARGUMENTATION de Me MICHEL DAVIS :




Bonjour, Michel Davis, CERQ, SEPB. On vous a remis un plan, comme je le mentionnais, qu'au début on voulait détaillé mais, en fin de compte, on a encore plus




détaillé. Et il a plusieurs pages, parce qu'on a replacé les citations auxquelles on faisait référence pour plus de commodité lorsque vous en prendrez connaissance.




Notre intervention ce matin, bon, comme je dis, on va essayer de concentrer ça en un gros trente (30) minutes, on va toucher trois points particuliers, qui sont l'amélioration du service à la clientèle, le développement du secteur résidentiel et la sécurité. Ces trois points-là sont au coeur des préoccupations des clients que je représente et donc on va s'attarder plus particulièrement sur ces points-là, et encore plus particulièrement sur le premier point : l'amélioration du service à la clientèle.




Il a été dit et redit, tant dans la preuve écrite que des témoignages, que le service à la clientèle était une des priorités de Gaz Métropolitain. À cet effet-là, si je vous réfère à notre document à la page 2, même le président en témoignait, en deux occasions, je suis en haut de la page 2 :






Alors, quelles sont nos priorités...



on nous parle de développement de marchés, de service à la clientèle. Toujours à la page 2, suite à une réponse de monsieur Pierre Dupont, Robert Tessier




répondait, encore là en parlant des priorités :






... on ne se sacrifiera pas pour sûr, je veux dire, pour moi, d'abord les indices de qualité de service, c'est évident. On ne sacrifiera certainement pas sur la sécurité du réseau. On ne sacrifiera pas sur d'augmenter notre service à la clientèle.



Donc on remarque une priorité sur le service à la clientèle et même sur une amélioration du service à la clientèle, c'est ce qu'on nous annonce. Par contre, on vous soumets que la preuve ne nous satisfait pas quant à cette amélioration du service à la clientèle-là et ce qu'on a annoncé comme quoi ça améliorerait le service à la clientèle, on met beaucoup de bémols là-dessus puis on va préciser ces points-là.




Plus particulièrement dans la section * Service à la clientèle +, on traitera du SGI, on en a longuement parlé ce matin, également du, ce qu'on a appelé le CTI, la convergence du système téléphonique, des ressources humaines et finalement, dans la première section du service à la clientèle, des indices de mesure.




Sur le système de gestion intégré, je suis toujours à la page 2 de mon plan, on vous a mis une citation de la preuve documentaire, au document SCGM-6, document 1, page 5, ce document-là est daté du mois d'octobre quatre-vingt-dix-neuf (99), et on nous dit là-dedans :






[...] Nous sommes donc en processus d'évaluation de la pertinence pour SCGM d'aller de l'avant avec un SGI pour l'ensemble de ses fonctions. Le présent dossier inclut des investissements de l'ordre de 6.2 millions $.



On est en octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) et ce qui a été entendu, nous vous soumettons, lors de la preuve en janvier deux mille (2000), c'est que la pertinence, l'efficacité et l'utilité de ce service-là, de ce système-là, n'a pas été démontrée. Donc trois mois plus tard, on vous soumet qu'on est encore à l'étude de la pertinence, de l'utilité de ce système-là et c'est pour cette raison-là, et pour d'autres raisons qu'on vous a expliquées, qu'on demande d'évidemment rejeter cet investissement-là, de ne pas accorder cet investissement-là dans l'enveloppe budgétaire.




Et on reprend, à la page 3, des extraits de monsieur Pierre Despars au niveau de l'étude qui a été faite des bienfaits de ce système-là. On demande à monsieur Despars :






Q. Puis cette amélioration, est-ce qu'elle a été étudiée, quantifiée, qualifiée?



Bon, il nous répond :






R. Comme la présentation en faisait mention, le projet est en analyse présentement. Nous prévoyons prendre une décision au mois d'avril de cette année. Donc, les analyses vont être complétées d'ici le mois d'avril au niveau de l'ensemble des fonctionnalités, des fonctions et des besoins qui vont être répondus et de l'amélioration de la qualité.



Donc on n'en sait pas plus sur l'utilité et l'efficacité de ce système-là. C'est quand même un investissement, on parle de six point deux millions (6,2 M$) cette année, de quarante (40 M$) à quarante-cinq millions (45 M$) sur trois ans, et à une des questions également, c'est que si on change d'idée l'année prochaine, le six point deux millions (6,2 M$) qui serait investi cette année est perdu.




Donc il faut se poser des questions aujourd'hui et on vous soumet qu'on n'a pas les éléments, on n'a pas les études comparatives, on n'a pas les renseignements qui peuvent permettre à la Régie de prendre une décision éclairée sur ce système-là, on n'en connaît pas beaucoup plus à la fin des audiences là-dessus. Dans le fond, ce qu'on dit, c'est lorsque la pertinence et l'utilité sera connue de Gaz Métro, bien on pourra, à ce moment-là, en discuter et on ne  peut pas le faire aujourd'hui.




Certains points particuliers sur ce système-là, je vais essayer d'y aller rapidement, donc je parlais d'un investissement quand même, on parle de montants d'argent importants, on parle de six point deux millions (6,2 M$) cette année; par contre, ça veut dire que c'est un vingt millions (20 M$) l'année prochaine et un autre, au moins un autre vingt millions (20 M$) l'année suivante; donc on parle de, pour les deux années subséquentes, d'autour de vingt millions (20 M$) à chaque année.




Le projet n'a toujours pas été approuvé par le Conseil d'administration. On nous dit : * Le Conseil a approuvé l'investissement général mais n'a pas approuvé le système en tant que tel. + Mais ce qui est présenté dans la preuve, les témoignages, c'est un système particulier qu'on nous a présenté et le




Conseil d'administration de Gaz Métro ne l'a même pas encore approuvé; on pourrait se retrouver dans une situation où il serait, la Régie le permettrait et le Conseil d'administration ne le permettrait pas, il faudrait que le Conseil d'administration se penche là-dessus.




Et pourquoi le Conseil d'administration nous annonce qu'il va se pencher au mois de mai deux mille (2000)? Bien entendu, c'est lorsque les études seront complétées en avril deux mille (2000), donc on permet, dans le fond, au Conseil d'administration, de trancher une fois qu'il aura en mains tous les éléments puis on demande à la Régie de trancher ce système-là lorsqu'on n'a pas, ni les intervenants ni la Régie, les éléments d'étude de ce système-là.




On nous a également parlé, dans la preuve, que si on gardait les anciens systèmes, on nous parle de trente millions (30 M$), mais ce trente millions (30 M$) là n'a pas été défini clairement. On nous a, bon, l'extrait qu'on nous citait ce matin, monsieur Tessier nous parlait de système dans le sable, de * patchage +, mais pour évaluer un trente millions (30 M$) de dépenses sur quelques années, Gaz Métro aurait dû nous définir, de façon plus approfondie, ce trente millions (30 M$) là; de cette façon-là, on aurait été en mesure de comparer ce qui est annoncé




avec le SGI par rapport à ce qui se fait présentement pour faire une comparaison utile puis savoir : est-ce que le système en question en vaut la peine?




Également, on nous a dit, plus particulièrement sur le service à la clientèle, que le système SGI allait améliorer le service à la clientèle. Là, je vous réfère aux pages 3 et 4, certaines citations de monsieur Despars, je crois... effectivement de monsieur Despars.




Sauf que, encore une fois, lorsqu'on a posé les questions de façon plus particulière sur les bienfaits et l'amélioration du service à la clientèle, on n'a pas pu nous démontrer, nous donner d'études, de renseignements, d'informations particulières à l'effet que le nouveau système aurait un impact positif sur le service à la clientèle.




Et encore plus, ce que monsieur Despars nous a dit, il nous avait dressé une liste de compagnies qui utilisaient ce système et il nous l'a dit à plusieurs occasions - puis là, j'ai des citations qui le démontrent, si je prends la première, en haut de la page 4 : 






R. Je n'ai pas d'information spécifique sur le service à la






clientèle. Au niveau de la liste des clients, des clients et des entreprises du service énergétique et spécifique au service à la clientèle. D'autant plus que, comme je le mentionnais, la majorité des applications ont traité des applications de * back office + qui couvrent les fonctions de finances, d'approvisionnement et entretien des réseaux de distribution.



Il y a deux composantes au système, à ce qu'on a compris de la preuve, le * back office + qui est plus au niveau interne, on y parle ici de fonctions finances, approvisionnement, et le * front office + qui pourrait avoir un impact sur la clientèle.




On nous a comparé, on a tenté sans données, sans rien, de comparer avec des entreprises qui possèdent ce système-là, mais en nous disant : ces systèmes-là sont munis que de la portion * back office + et non de la portion * front office +.




Donc, comment on peut prétendre que ce système-là va améliorer le service à la clientèle lorsque les comparaisons avec d'autres entreprises ne possèdent pas ces aspects-là de * front office + qui seraient




les indicateurs d'amélioration du service à la clientèle.




Et, dans la citation, monsieur Despars nous dit : * En fait... + à la fin de la citation de la page 4, le début de la page 4 :






En fait, je pourrais vous référer à l'information qui est fournie par les fournisseurs [...]



Bon, bien entendu les fournisseurs, ils veulent vendre leurs produits, là, je ne pense pas qu'il faille se limiter à ce que les fournisseurs nous disent, mais donc, ce qu'on conclut, c'est qu'il n'y a pas de preuve d'amélioration ou de bienfait sur le service à la clientèle qui est démontré par, qui serait démontré par l'arrivée de ce système-là.




Également, la portion * front office + serait la portion qui arriverait dans trois ans seulement, donc à la fin du processus d'implantation du système SGI.




Donc, la comparaison avec les entreprises qui aurait pu être pertinente, n'a pas été chiffrée ou quantifiée, puis encore là, on nous dit que ces entreprises-là, je me répète, ont que l'aspect * back office + du système intégré.




Également, sur ce point-là, ça a été mentionné ce matin également, Gaz Métro nous dit qu'elle ne veut pas créer un système, dans le fond, c'est de prendre un système tout fait, mais est-ce que ce système-là existe lorsque, dans les entreprises concurrentes qu'on nous a mentionnées, l'aspect * front office + n'est pas présent dans ces entreprises-là?




Donc, on n'a pas d'élément de preuve là-dessus, on nous a parlé d'entreprises avec du * back office +, on va prendre un système tout fait, mais est-ce qu'il existe, ce système-là, tout fait? De quelle façon ça va se faire? On n'a pas de précisions là-dessus.




En fait, c'est s'il y a une amélioration - puis, encore là, la preuve n'est pas claire là-dessus, ça serait peut-être au niveau de certaines opérations du * back office +, mais au niveau du * front office + on n'a aucun élément de preuve là-dessus, donc est-ce que c'est au consommateur à défrayer ce coût, cet investissement-là, sans autres précisions sur l'amélioration des services qui les concernent.




Également, certains points, on a un coût d'entretien, si j'ai bien compris l'engagement 17, de deux millions (2 M$) par année, donc c'est quand même un coût important.




Étant donné également le, bon tout le monde sait, tout les systèmes informatiques évoluent quand même rapidement, on a posé la question, les entreprises concurrentes, on a mentionné, ils ont ces systèmes-là depuis plusieurs années, est-ce qu'en l'an deux mille (2000), cette année, ces systèmes-là sont toujours à jour, est-ce que les entreprises qui les ont depuis plusieurs années pensent, même, à les changer ces systèmes-là, comment on n'a pas eu, on n'a pas de démonstration là-dessus, je pense que Gaz Métro n'est pas prêt à aller de l'avant avec ce système-là présentement.




Donc, il nous apparaît, pour clore ce point-là, que la dépense ou la preuve entendue, la dépense, n'a pas démontré que la dépense était nécessaire et que ce nouveau système-là était nécessaire et répondait à ce qu'on a tenté de mentionner au niveau d'amélioration, tant des opérations que du service à la clientèle, on n'a pas cette preuve-là.




Je suis à la page 6 du plan, au niveau maintenant de la convergence du système téléphonique. Pour un peu les mêmes raisons, on nous parle d'un système sans entrer dans le détail, on nous lance des affirmations comme quoi oui, ça va améliorer le service à la clientèle sans données précises, sans études précises qui le démontrent.




On sait tous qu'on utilise nos téléphones quand même régulièrement et effectivement, c'est la mode de ces systèmes-là, malgré qu'il y a une tendance, ça commence à changer, les gens reviennent plus à des téléphones directs ou des boîtes vocales pour atteindre quelqu'un directement, mais on a tous connu des épisodes de conversations téléphoniques avec des machines qu'on se perd dans cette conversation-là.




Ce qu'on a compris du système, c'est que le consommateur va téléphoner lorsqu'il a un problème, sera, on lui dressera un menu avec différents sujets, ensuite ces sujets-là seront subdivisés en différentes étapes pour, finalement, après un certain temps, être dirigés vers le bon préposé.




Cela implique qu'on demande au consommateur, dans le fond, c'est de prendre un crayon avant de faire son appel, puis de préciser son problème, de cibler parfaitement son problème pour bien comprendre ce qu'il veut demander, puis arriver à bien tomber dans chacune des cases du menu proposé.




Concernant le temps d'attente de ce système-là, j'y reviendrai dans la section sur les indices, un peu plus loin.




Donc, l'investissement au niveau de ce système-là, la




preuve ne démontre pas, selon nous, la nécessité de ce système-là. Si, parfois, la Régie permettait cet investissement de façon globale de ce système-là et Gaz Métro mettait sur pied ce système-là, je pense qu'il est important de rappeler ce que monsieur Despars nous disait au niveau de la formation du personnel, parce que c'est les gens... pas la formation de toute l'entreprise, mais les gens qui sont au service à la clientèle qui sont en contact avec le client, devront être formés pour répondre adéquatement, parce que c'est eux qui reçoivent un peu les bêtises de tout le monde et savoir où les diriger.




Donc, je pense que l'arrivée d'un nouveau système, il y aura un accent particulier qui devra être mis à la formation. On nous a parlé d'une formation spécialisée versus généralisée, il faut faire attention, une formation spécialisée, s'il y a deux préposés qui sont capables de répondre à telles questions dans l'entreprise, il y a des vacances, il y a toutes sortes de mouvements qui peuvent se passer, puis je pense que la clientèle ne doit pas être pénalisée par ça. Donc, il reste tout de même que la base d'une formation plus généralisée serait préférable.




Et, également, si Gaz Métro va de l'avant avec ce




système-là, juste un dernier point sur la commande, soit zéro, urgence, peu importe comment on l'appelle, je pense qu'il devrait être clairement établi que les appels d'urgence soient exclus de ce système-là ou, à tout le moins, de mettre la mention * urgence + en début de menu et encore là, il faut penser qu'il y a des gens qui n'ont pas de téléphones * touch tone +, donc ils ne peuvent pas, ils doivent souvent attendre à la fin du processus de tout le menu pour arriver à parler, en fait, à une personne physique, donc je pense qu'il y a un accent qui doit être mis là-dessus.




À la page 8 du document, la section * ressources humaines +. On en a beaucoup parlé ce matin, effectivement, le chiffre de soixante et dix pour cent (70 %) des dépenses d'exploitation représentant salaires, avantages sociaux et revenus, plusieurs, plusieurs fois dans la preuve.




Ce qu'on vous dit, c'est que ce pourcentage-là est relativement stable depuis plusieurs années, que des coupures de poste, tel que c'est mentionné, il y en a déjà eu par le passé, on en a annoncé une trentaine d'autres, trente et une (31), on parlait ce matin, à la section 2 de la preuve, monsieur Charron, et qu'il faut toujours avoir à l'idée, comme, je pense le mentionnait mon confrère ce matin, maître Allard, que




compression de personnel veut également dire diminution de service, puis diminution de la qualité des services offerts.




C'est certain, ça vient à l'esprit d'un poste budgétaire facile de compresser le personnel pour diminuer, sauf qu'il y a des conséquences à ça, il y a une conséquence, comme on disait, sur la qualité du service, mais également des conséquences que vous... qu'on doit tenir compte que les réductions de personnel ont des effets négatifs sur la productivité, que ce soit un absentéisme accru, que ce soit des maladies, des lésions professionnelles, des craintes de perdre notre emploi, on le voit présentement dans le secteur hospitalier où on a mis des gens à la retraite, on a compressé le personnel et tout le monde devient désabusé, en fin de compte, qu'ils vont travailler.




Donc, il y a des... l'impact sur le service qui est important, mais il y a l'autre impact également qu'on doit considérer.




De toute façon, comme le faisait remarquer monsieur Tessier dans son témoignage, là, il y a des extraits aux pages 8 et 9 du document, concernant ces dépenses d'opération-là qu'ils ont, que... bon, il y a déjà eu un gel des dépenses, gel de l'embauche qui a été




mentionné plusieurs fois à la preuve et peut-être à la page 9, au milieu de la page 9, une citation de monsieur Tessier au cahier 1 des notes sténographiques, pages 121, 122, monsieur Tessier nous dit :






Et juste ajouter ceci, Monsieur le Président, c'est que la dépense d'opération c'est un élément du, c'est un élément de l'équation. Je veux dire, si je fais des économies sur mon service de ventes et je vends moins, je veux dire, c'est sans commun rapport, parce que je peux faire une dépense.



Et plus bas, dans le paragraphe qui suit, a milieu du paragraphe :






Je veux dire, si on faisait des dépenses d'opérations qui se soldaient par des augmentations de tarif, ce ne serait pas intelligent. Mais je pense que, je ne pense pas que vous puissiez démontrer que les dépenses d'opérations sont, en quelque façon, les responsables des augmentations de tarif, au contraire, les dépenses






qu'on fait se soldent par une amélioration du coût de service, de la densification.



Et concernant, effectivement, l'augmentation des dépenses, ce qui a été démontré dans la preuve de Gaz Métro, c'est que la hausse qui est demandée dans la présente cause est due, bon, à différents impondérables, on a parlé de transport, mais principalement la température.




Il n'y a pas de démonstration qu'il y a eu une augmentation au niveau des dépenses d'exploitation, au niveau du... dans ce cadre-là, qui fait en sorte qu'on peut relier à la hausse demandée.




Et, à la page 10 également, monsieur Tessier nous dit :






... j'allais le dire tantôt, là, une dépense d'exploitation, c'est un élément important sur lequel j'ai le contrôle, mais cet élément, qui est un levier par rapport à des résultats. Et ce qui importe c'est d'améliorer, j'allais dire, l'utilisation de la totalité des actifs de l'organisation. Je veux dire, si j'enlève des gens,






puis que je détériore mon facteur d'utilisation de mes actifs, ce n'est pas fort. Autrement dit, si vous me dites de couper mes coûts, d'ailleurs, vous l'avez fait année après année, incidemment vous enlevez du monde, vous m'enlevez du monde, vous enlevez du monde année après année.



Le quatrième point, c'est la section sur le service à la clientèle, ce sont les indices de mesure. On ne remet pas en question les indices de mesure. On a juste certains commentaires à émettre sur ces indices-là. Ces indices-là, selon nous bien entendu, ne mesurent pas le degré de satisfaction de la clientèle. Et il faut en tenir compte. Ce sont des mesures, des chiffres qu'on met, mais ça ne mesure pas tout.




La clientèle résidentielle est de loin la plus nombreuse. Donc le temps d'attente est... c'est nécessairement plus facile d'avoir un temps d'attente plus court à une clientèle privilège, qui comporte moins d'abonnés, de personnes qu'au niveau de la clientèle. Je pense que le temps d'attente devrait, pourrait être amélioré concernant la clientèle résidentielle.




Et à cette section-là, je reviens rapidement au nouveau système téléphonique présenté. Ce qu'on veut mentionner, c'est que si ce système-là est implanté, il faudrait dans les années subséquentes calculer le temps d'attente non pas entre le moment de l'appel et que la machine entre en ondes, mais bien entre le moment où le consommateur appelle et le consommateur a l'information qu'il désire, soit si la machine peut le donner ou soit le préposé peut le donner. Je pense qu'il y a une différence énorme, et je pense qu'il faudrait bien vérifier ces indices-là pour les prochaines années si le système est implanté.




Juste rappeler aussi que les systèmes téléphoniques, les temps d'attente, on peut penser qu'il y a beaucoup de clients qui n'ont toujours pas des systèmes * touch tone + et qui ne peuvent pas bénéficier de la même rapidité du système.




Ensuite, on nous dit également qu'il y a eu le courriel, bien entendu, on n'est pas contre l'idée que les gens utilisent le courriel. Mais ce qui nous faisait, on remarquait dans la preuve, c'est qu'il y a eu deux mille (2000) courriels dans l'année et pas de baisse du nombre d'appels. Donc, est-ce qu'il y a un besoin de la clientèle de communiquer avec Gaz Métro? On peut le présumer. Et dans ce sens-là, je pense qu'il faut améliorer, il faut favoriser cette




communication-là entre la clientèle. On a donné un autre moyen qui était le courriel, et les communications ont augmenté quand même de façon importante. Donc, il ne faut pas restreindre et compliquer l'accès pour la clientèle de communiquer avec Gaz Métro mais bien au contraire favoriser cette communication-là.




Je regarde l'heure et je me dépêche. À la page 11, le deuxième point qu'on voudrait traiter, vous entretenir, c'est le développement du secteur résidentiel. Donc, il y a des budgets qui sont déjà accordés. Bien entendu, on parle de projets rentables. Mais on est tout à fait favorable et on appuie l'emphase qui est mis par Gaz Métro sur le développement du secteur résidentiel.




Pour nous, il s'avère très, très important, primordial que les consommateurs puissent avoir un choix entre les différents types d'énergie, qu'ils puissent... il existe des alternatives soit à l'électricité ou au mazout. Et il est important que le consommateur puisse exercer ce choix-là. Donc de restreindre ce développement-là pour se concentrer au niveau commercial ou industriel, bien, nous vous soumettons que ça affecterait directement le choix des consommateurs, des clients bien entendu.




On nous a parlé d'objectifs. Les objectifs de raccordement au niveau résidentiel ont été dépassés cette année. On entend utiliser une approche de développement agressive. On est tout à fait d'accord avec ces buts-là, ces objectifs-là. Par contre, au niveau des gazo-ménagers, chauffage d'appoint, des problèmes de financement des nouveaux, de l'équipement gazier, il semble rien avoir au niveau de Gaz Métro là-dessus. Je pense que c'est quelque chose qui devrait, pour les prochaines années, se développer de front avec le secteur résidentiel.




Le réseau existe, donc on n'en est pas où est-ce qu'on implante le premier tuyau au Québec. Il y a un réseau qui est présent. Donc, il est tout à fait normal et simple pour la clientèle qu'on le développe et que des choix puissent s'exercer. Dans cette section, on a également parlé du plan d'efficacité énergétique. Également, on va y aller rapidement. 




On est tout à fait d'accord avec ce plan-là avec les sommes qui y sont affectées, et même s'il y avait plus d'argent, tout ça serait bienvenu. Parce que, pour le consommateur, effectivement, pour la clientèle, ça peut avoir un impact au niveau bien entendu de sa facture de la consommation puis au niveau de l'économie d'énergie en général.




Au niveau du plan d'efficacité énergétique, on prévoit un montant de deux cent soixante-cinq mille dollars (265 000 $). Je fais référence à SCGM‑4 document 1, page 35. Je suis à la page 13 de mon document. Au niveau de la sensibilisation de la promotion et de la formation. C'est effectivement important. Le montant deux cent soixante-cinq mille (265 000 $) n'est pas élevé parce que c'est, effectivement, ce genre de programme-là, l'impact, le bienfait de ces programmes-là sont connus après la sensibilisation de la promotion et de la formation.




Bien entendu, effectivement, comme on mentionnait, les employés ou les intervenants qui sont en première ligne, qui sont en contact direct avec la clientèle doivent être formés, doivent être bien, qu'il y ait une formation particulière pour bien renseigner les gens. On mentionne aussi dans le texte, on utilise le mot * la seule petite réserve +, au niveau, il y a des projets communautaires. On n'est pas contre les projets communautaires qui sont mentionnés dans la preuve de SCGM.




Ce qu'on dit, c'est que si ces projets qui sont de, quand même d'une ampleur très réduite, si ces projets-là prennent de l'ampleur, il faudrait s'assurer que les intervenants qui vont dans les résidences puis des choses comme ça aient vraiment




une formation particulière. Et bien entendu, il y a des gens qui ont une expertise et il faudrait les considérer. 




Notre inquiétude, c'est que si les programmes doivent prendre de l'ampleur, il faut bien s'assurer que les intervenants puissent donner l'information adéquate, de façon efficace, l'éducation de la clientèle est, je pense, très, très important, et on encourage ce genre de développement-là. Donc, comme je conclue ce point-là à la page 14 :






Ainsi, nous appuyons la nécessité de maintenir la volonté de SCGM d'augmenter ses parts de marché face à ses concurrents et plus particulièrement face au mazout. Ces développements devront nécessairement se faire dans un contexte de protection de l'environnement, d'efficacité énergétique et de satisfaction de la clientèle.



Le troisième point de notre argumentation concerne la sécurité. Rapidement, au niveau résidentiel, la preuve, selon nous, fut décevante quant à la sécurité des résidences. On a parlé des releveurs de compteurs. On ne remet pas en question, il y a des




décisions qui ont été prises, des releveurs de compteurs qui ont été coupés. Mais le releveur de compteur demeurait une présence physique régulière dans les résidences. Ce qu'il n'y a plus présentement.




Un des témoins nous disait, un facteur a détecté une odeur, peut-être une fuite, on ne le sait pas. Mais je ne pense pas qu'on puisse se fier sur des facteurs ou autres personnes comme ça. Et Gaz Métro devrait revoir ses plans de sécurité ou d'entretien préventif au niveau résidentiel qui sont délaissés. Et lorsqu'on parlait de bâtisses privées, de conduites et tout ça, on remarque des pièces, on les mentionne à la page 14, SCGM‑12 document 5 et SCGM‑12 document 6 que le nombre de visites tend à diminuer pour l'année prochaine. Donc, il nous apparaît primordial d'accentuer l'entretien préventif ainsi que la sécurité dans ce secteur plus particulièrement le secteur résidentiel.




Il y a un quatrième point qui n'est pas dans le plan mais vraiment un mot là-dessus, au niveau de l'approvisionnement gazier. On a traité rapidement dans la preuve du nouveau gazoduc, au niveau de Sable qui arrive. On a traité également... Là, je vous réfère à une citation, je suis au cahier 2, pages 70, 71, madame Brochu et Mercier, je ne peux pas dire




laquelle parle à ce moment-là, au paragraphe 65 de la page 70. À une question de la Régie, la question qui vient évidemment, la question qui vient évidente, c'est en termes dans cette analyse-là sur le prix, sur les tarifs. Et là on nous répond :






Bien, écoutez, l'impact visé c'était évidemment l'impact à la baisse et l'exemple le plus....



Bien, on a parlé de Boston, on a parlé de Chicago, qu'il y avait un impact sur les prix. On a posé des questions au niveau des sources, des différentes sources d'approvisionnement. Dans nos questions, on parlait de méthanier. Est-ce que Hydro pourrait aller un peu plus loin dans l'étude des différentes sources, parce que ce qu'on nous dit ici, c'est que, avoir plusieurs sources d'approvisionnement aurait un effet bénéfique sur le prix. Ce qu'on demande, c'est que, présentement, il n'y a pas d'étude. Il n'y a rien qui analyse ces différentes sources-là. S'il y a d'autres sources qui pourraient exister. Et nous vous soumettons qu'il serait important de le faire.




Donc, on conclue, au niveau de la conclusion, peut-être préciser que les... on est conscient du contexte particulier d'incertitudes, des impondérables, transport, température. Et c'est dans ce sens-là que,




sous réserve qu'on vous a expliqué dans les points qui précèdent qu'on est d'accord avec la, de façon générale avec les hausses présentées cette année dans le cadre de la cause tarifaire deux mille (2000) étant donné les impondérables et les incertitudes dues à la température, surtout température, là, comme on nous l'a présenté.




Un mot très, très rapidement sur les filiales non réglementées. On en avait parlé très rapidement ce matin. On en a parlé ici et là dans la preuve. Et bien entendu, il y avait un article cette semaine dans le journal, très rapidement parce que, bon, ça ne fait pas l'objet du débat, c'est qu'il semble avoir une, on aurait peut-être l'intention de scinder les compagnies pour sortir du régime réglementé par des filiales non réglementées. Juste mentionner ce point-là qu'on doit tous être vigilants sur ce point-là. Et si la Régie pouvait mettre une mise en garde à Gaz Métropolitain dans sa décision sur cette question-là parce qu'on en parle de plus en plus, même dans La Presse ça apparaît à l'occasion ici et là, qu'on traite des filiales non réglementées.




Et en conclusion toute dernière concernant les frais. Nous soumettons à la Régie que l'intervention de CERQ et du SEPB, Local 463 a été utile à la Régie, pertinente, active, significative, et qu'il serait




juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais juridiques et autres frais ainsi que les déboursés encourus par les intervenants dans le dossier. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bien, merci, Maître Davis. Alors si vous êtes d'accord, on va reprendre à deux heures (2 h). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard n'étant pas là, je pense que monsieur...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Maître Sicard avait vérifié, si je comprends bien, avec tous les confrères, et monsieur Guérard, si j'ai bien compris, était d'accord à venir avant madame Sicard, maître Sicard viendra à la fin, si j'ai bien compris l'horaire.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors allons-y, Monsieur Guérard.




ARGUMENTATION DE M. YVES GUÉRARD, représentant du GRAME-UDD) :




Bonjour. Je vais commencer par déposer le texte de notre argumentation finale, en vingt (20) exemplaires. Je ne pense pas qu'il est nécessaire de le coter, apparemment personne ne l'a fait.




O.K., alors notre plan est assez simple, en six points : (1) maintien de l'ensemble des éléments de notre preuve; (2) modifications mineures à apporter au mémoire de GRAME-UDD; (3) standardisation des indices de qualité; (4) libre choix du consommateur, enfin la question du libre choix du consommateur; (5) la nouvelle hausse des tarifs provenant du * pass-on + de TCPL; et (6) demande de remboursement de nos frais.




Bon, le point 1 : maintien de l'ensemble des éléments de notre preuve. À l'exception de modifications mineures, qu'on va voir presque tout de suite, le GRAME-UDD maintient l'ensemble des éléments de sa preuve, c'est-à-dire observations, affirmations, mesures d'atténuation et recommandations contenues dans son mémoire déposé à la Régie le treize (13) décembre quatre-vingt-dix-neuf (99); les réponses aux questions de la Régie et de SCGM, qu'on a déposées à la Régie le onze (11) janvier; le témoignage et le contre-interrogatoire devant la Régie le vingt-six




(26) janvier deux mille (2000).




On estime avoir bénéficié d'une bonne écoute de la part du banc et de SCGM. On a l'impression que notre preuve est quand même, bon, assez explicite, claire, articulée, ce qui fait qu'on va se rapporter, se fier sur votre mémoire pour éviter d'allonger la procédure, on ne répétera pas les éléments de la preuve. On considère qu'on a fait, qu'on a fait valoir ce qu'on avait à faire valoir, et on se fie sur le fait que tout est écrit ou enregistré, donc on ne répétera pas. Ce qui ne veut pas dire qu'on ne le maintient pas, c'est bien le contraire. Bon, c'est tout pour la partie 1.




(2) Modifications mineures à apporter au mémoire de GRAME-UDD. On demande que soient considérées comme faites les modifications mineures suivantes à notre, essentiellement dans le mémoire du GRAME-UDD. À la page 22 du mémoire, dans le paragraphe explicatif situé sous le tableau 3, il faut biffer les mots * et d'entretien + dans la phrase * Les coûts d'installation et d'entretien ne sont pas inclus. + O.K., c'est une précision, c'était une erreur.




Et à la page 21 du mémoire, ça a rapport à la même question, dans la note de bas de page numéro 13, il faut biffer entièrement la dernière phrase : * Nous




questionnons la crédibilité de la donnée de SCGM. + O.K., suite aux échanges en audience, les explications, questions, réponses avec les représentants de SCGM, on a pu comprendre que la donnée de SCGM, qui accorde un avantage de vingt et un pour cent (21 %) au coût du gaz par rapport au coût de l'électricité dans le chauffage des maisons unifamiliales, semble être une donnée méthodologiquement valable, o.k., défendable, on se doit de l'admettre.




On réitère cependant que cette donnée-là ne remet aucunement en cause les données du MRN, du Ministère des ressources naturelles, comparaison des positions concurrentielles des formes d'énergie. Je ne me souviens pas exactement du titre de ces... * Position concurrentielle des formes d'énergie +. Donc données du MRN qui concluent à un léger avantage de l'électricité dans le chauffage des maisons unifamiliales neuves.




En fait, SCGM compare le coût de la ressource gaz avec le coût de la ressource électricité, le MRN compare plutôt le service chauffage au gaz avec le service chauffage à l'électricité. On maintient, de notre côté, que la donnée du MRN nous semble la plus pertinente pour comparer les coûts du service énergétique au niveau du consommateur. Mais, quand




même, on se doit d'enlever la phrase peut-être un peu insultante pour Gaz Métro, donc inutilement agaçante.




Point 3 : standardisation des indices de qualité. Très courtement, il en a été question à propos d'une question de Jean-Pierre Drapeau. On recommande que les indices sur la qualité de service soient dorénavant calculés à partir des mêmes mois de comparaison et qu'ils soient ainsi comparables d'une année à l'autre.




Le point 4, là, c'est peut-être quelques petits arguments en réponse à des questions du banc. Premièrement, il y a eu une question, et ça, ce n'est pas dans le texte, j'en sors un petit peu parce que maître Allard m'a fait penser à ça dans sa plaidoirie de ce matin. Il a été question, il y a eu une question du banc à savoir s'il n'était pas un peu irrespectueux, ou incorrect, de parler, dans notre mémoire, d'augmenter le budget d'efficacité énergétique avant même la consultation que doit tenir SCGM là-dessus au printemps, quelque part au printemps.




Je voudrais juste souligner, faire remarquer que maître Allard, dans sa plaidoirie de ce matin, a dit, évidemment, c'était à propos du budget de six cent mille dollars (600 000 $) et non pas à propos d'un




budget accru en efficacité énergétique, mais a bien dit, puis je ne crois pas trahir ni sa pensée ni ses paroles, que la consultation a besoin d'expérimen-tation préalablement.




Donc, bon, évidemment, en faisant la distinction que lui parlait plutôt du budget tel que proposé par SCGM alors que moi, évidemment, j'en parle plutôt par rapport à un budget accru en efficacité énergétique, pour dire qu'on peut quand même, selon nous, bouger avant la consultation, dans le sens qu'on propose dans le mémoire.




Bon, maintenant la question du libre choix du consommateur, on a eu une question, en fait, pendant le contre-interrogatoire, venant du banc qui nous a questionnés sur la place qu'on faisait au libre choix des consommateurs quand on se prononce contre les extensions dans les développements domiciliaires, dans toute notre, l'ensemble de notre preuve.




Bon, je voudrais apporter deux éléments de réponse à ça, que je n'ai peut-être pas eu la présence d'esprit d'apporter au moment du contre-interrogatoire, on y a pensé par après. Bon, il nous semble important de rappeler qu'on est dans le domaine des monopoles naturels de distribution, o.k., quand on parle d'électricité et de gaz. Ce qui implique souvent




l'impossibilité techno-économique de donner aux consommateurs effectivement le libre choix d'un distributeur d'énergie. Par exemple, un client de Gazifère ne peut pas exercer son libre choix d'être plutôt alimenté par la SCGM, pour le gaz.




Ce serait socialement et financièrement onéreux, pour les clients actuels, si on exigeait des distributeurs qu'ils aillent partout où les clients potentiels le demandent. Des choix rationnels de moindre coût social doivent être faits et les clients doivent être protégés des abus potentiels d'un système monopolistique naturel, au niveau de la qualité et du prix du service, par des organismes de réglementation, comme la Régie de l'énergie.




S'il est socialement et économiquement contre-productif d'amener dans un même quartier deux réseaux de distribution d'énergie offrant un service équivalent à un coût équivalent, il nous apparaît non nécessaire, non impératif disons, de se préoccuper du fait que les clients n'auraient pas le choix entre le gaz et l'électricité pour le service énergétique du chauffage dans les nouveaux développements.




C'est l'existence d'une régie de l'énergie, selon nous, qui est socialement nécessaire pour assurer un service acceptable aux clients, ce n'est pas le libre




marché ou le libre choix des consommateurs. Je rappelle qu'on est dans le domaine des monopoles naturels.




Deuxièmement, dans une perspective de développement durable, le libre choix des consommateurs ne nous paraît pas devoir être un principe sacré. Par exemple, le consommateur a actuellement, très évidemment, le libre choix entre prendre son automobile ou prendre le transport public; il y en a un qui pollue beaucoup plus que l'autre, qui prend beaucoup plus d'espace que l'autre, qui est beaucoup plus contraire au développement durable que l'autre.




On voudrait faire valoir que dans le cas du chauffage, c'est peut-être un peu la même chose, dans le sens que, quoi qu'on dise, quoi qu'on fasse, l'hydroélectricité est quand même plus propre que le gaz naturel au niveau de la pollution atmosphérique et des gaz à effets de serre. Là où le réseau existe, le libre choix du consommateur existe; là où il n'existe pas encore, où il peut être considéré socialement relativement cher, et ça on le maintient avec force, d'amener le gaz dans les nouveaux développements, on ne pense pas que le libre choix du consommateur, pour la Régie, devrait être un impératif absolu.




Ce qu'on considère, par contre, c'est que le développement durable, c'est un impératif absolu, un impératif catégorique; je pourrais vous sortir des morceaux de ma thèse de doctorat non finie, selon Kant, le développement durable, qui n'existait pas à l'époque comme concept mais, serait un impératif catégorique de la raison alors que le libre choix du consommateur, c'est une préférence ─ j'ai mis tellement d'années là-dessus, pour une fois que je peux l'utiliser. Ce n'est pas dans le texte. Jean-Pierre Drapeau ne l'aurait jamais permis.




La nouvelle hausse des tarifs, point 5, provenant du * pass-on + de TCPL. Bon, on ne veut pas être mesquins avec ça mais cette nouvelle hausse de tarif du gaz, combinée au gel des tarifs annoncé par Hydro-Québec, nous semble renforcer un tout petit peu notre argument général à l'effet que le gaz n'offre aucun avantage justifiant l'extension du réseau de distribution dans les développements domiciliaires, o.k.? C'est un point mineur, quand même.




Et finalement, demande de remboursement de nos frais. On croit avoir contribué de façon efficace et pertinente à cette audience afin que les principes de développement durable que nous défendons soient intégrés autant que possible dans la décision que va rendre la Régie. Aussi, nous demandons à la Régie,




conformément à l'article 25 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie, le remboursement intégral des frais que nous avons encourus pour notre participation à l'audience 3426.




Alors juste avant de terminer, je voudrais vous rappeler que ce n'est pas parce qu'on n'a pas répété tous les points qu'on n'y croit pas encore, et qu'on ne les croit pas encore très défendables, et c'était pour faire court, et je pense qu'on en a bien besoin. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Pepin, vous êtes prêt?




ARGUMENTATION DE Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :




Alors, je vais débuter en vous remettant copie du plan d'argumentation, j'en ai une copie pour le sténographe aussi, pour madame la greffière et le Banc; quant aux intervenants, j'ai remis toutes les copies que j'avais, qu'il me restait aux intervenants; ceux qui n'en ont pas, je m'en excuse déjà et puis je le transmettrai lundi prochain.




Vous avez, avec le plan d'argumentation, une version à jour de ce que j'avais transmis sous forme d'ébauche, là, hier, pour vous donner une idée du




temps, puis des besoins, des points qu'on allait exprimer. Je vous demanderai donc de remplacer l'ancienne version par celle-ci.




J'ai aussi incorporé un certain nombre de commentaires à l'égard de ce qui a été dit ce matin et ce que je vous suggère, en fait, c'est lundi prochain je pourrai imprimer la version que j'ai prise sur mon ordinateur, juste pour les fins de compléter votre dossier, là, mais ça n'ajoutera rien à ce que je dirai dans la prochaine heure.




Alors * présentation générale de la demande +, j'ai un plan d'argumentation qui est similaire à la présentation de Gaz Métropolitain, là, pour tenter d'harmoniser les commentaires.




La première préoccupation qui est exprimée par les consommateurs, c'est celle de la position concurrentielle du distributeur. Il y a plusieurs des éléments de la preuve et des contre-interrogatoires qui montrent en sorte que Gaz Métropolitain a une certaine stratégie à l'égard de son développement, qui n'a pas que des désavantages, là, ce n'est pas le point qu'on tente de faire valoir, mais qui augmente le niveau de risque de l'entreprise et du point de vue des consommateurs et, surtout, des consommateurs résidentiels qui sont des clients captifs du




distributeur.




Ça implique d'assumer un niveau de risque qui va grandissant de leur part, puisque la plupart de ces risques-là leur sont transférés et, par conséquent, la préoccupation qui est exprimée par les consommateurs résidentiels, c'est qu'il pourrait être plus avantageux d'augmenter la compétitivité du gaz naturel en faisant diminuer les tarifs, d'augmenter leur marge de manoeuvre concurrentielle et, par conséquent, de penser moins en termes de croissance et d'investissements, mais plus en termes d'efficacité et de baisse de tarifs.




Il y a un grand nombre d'éléments qui supportent cette position-là dans la preuve, je n'entends pas faire référence aux transcriptions sténographiques, mais vous avez le détail de tous les passages de la preuve sur lesquels la proposition est appuyée, tant à l'égard de la position du gaz, des investissements, que de leurs concurrents.




Enfin, un élément qui mérite d'être mentionné, toutefois : la position concurrentielle du gaz naturel a été, à l'égard du marché résidentiel, en quelque sorte sauvé par un hiver chaud, c'est-à-dire un hiver où il y a eu moins, la facture énergétique des clients résidentiels est restée à un niveau




acceptable pour eux. 




Ils n'ont donc pas senti la pression à la hausse des coûts, mais il ne faut pas penser que c'est une situation dans laquelle on peut rester, un jour ou l'autre, ça va nous rattraper, ça; si les coûts augmentent, et ce n'est pas tous à la charge du distributeur, des fois c'est d'autres coûts de la facture, mais ça affecte quand même sa position concurrentielle et sa capacité de se développer, puis de garder ses clients, puis ses tarifs bas, un jour, ça av nous rattraper quand on va avoir des hivers froids et là, ça va frapper le consommateur résidentiel et ça va affecter la capacité du distributeur de générer de nouvelles ventes dans ces marchés-là, notamment.




Donc, on veut faire valoir au distributeur qu'on a une préoccupation qui est peut-être à un peu plus long terme quant au développement de son entreprise et de s'assurer que même si les investissements à long terme auront un bénéfice, si à court ou moyen termes ça implique une hausse, ils auront peut-être un problème dans les trois ou quatre prochaines années à maintenir leur position concurrentielle et maintenir leur développement.




Enfin, j'attire, en fait je réitère, même, la




position d'Option Consommateurs, basée sur les décisions antérieures de la Régie, à l'effet que le distributeur doit être préoccupé par la hausse de ses coûts, des tarifs de distribution. Il doit voir à tenter de les baisser, la Régie l'avait indiqué l'an passé, puis on avait argumenté quand même avec beaucoup de force l'an passé aussi dans ce qui a mené à la décision D-99-11.




À la page 33 de la décision, la Régie faisait état de sa préoccupation et elle basait d'ailleurs cette préoccupation-là sur d'autres décisions antérieures de la Régie du gaz naturel qui datent de jusqu'au début, dans le fond, de la décennie, là, depuis mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993).




Et, finalement, si cette préoccupation-là doit être au coeur de votre décision, c'est qu'il y a dans ce qui s'en vient dans le futur, des éléments qui amènent de nouvelles hausses de la facture énergétique.




Il y a une augmentation des tarifs de TransCanada Pipelines qui est manifeste et qui commence déjà à se faire sentir; on a, au niveau de l'entreposage, des coûts qui s'en vont en augmentant; on a un potentiel de développement vers l'est du Québec que Gaz Métropolitain entend exploiter dans sa nouvelle




franchise de l'Est, qui va impliquer, évidemment, des investissements majeurs et un effet sur les tarifs à court terme qui sera sensible; des extensions dans le réseau; des dépenses en capital de quarante-cinq millions (45 M$) pour un nouveau système informatique et, en même temps, il n'y a pas beaucoup d'emphase qui est mise par Gaz Métropolitain pour mesurer cet impact-là sur sa position concurrentielle.




On nous dit rester confiant, mais c'est une chose de le dire et c'est une autre chose de pouvoir le réaliser. C'est une préoccupation et il nous semble important de la porter à votre attention, même si, évidemment, on ne se mettra pas à gérer Gaz Métropolitain pour eux, là.




Quant à la position des consommateurs, on s'est prêté à un petit exercice et je l'ai joint sous forme de tableau; ce n'est pas de la preuve, évidemment, là, c'est uniquement pour des fins d'argumentation, mais les chiffres qui sont tirés, qui ont servi à la confection du tableau, sont tout simplement les chiffres qui sont inclus dans les tarifs de Gaz Métropolitain, approuvés par la Régie depuis les sept dernières années, là, c'est ceux qu'on avait à notre disposition, pour montrer l'augmentation totale de la facture énergétique : gaz, c'est basé sur le prix du gaz de réseau, là; gaz, gaz de compression,




transport, distribution, donc facture totale en cents par mètre cube de ce que paie un client résidentiel.




Vous avez la comparaison entre l'augmentation du coût de la vie et vous voyez que si l'augmentation du coût de la vie a monté d'à peu près dix pour cent (10 %) depuis les sept dernières années, le coût total, lui, a monté de quarante pour cent (40 %), donc il y a trente pour cent (30 %) qui est au-delà de l'inflation et je pense que ça illustre assez bien la préoccupation qu'on a à l'égard de la position concurrentielle du gaz.




Donc, surtout face aux commentaires du président, monsieur Tessier, qui s'exprimait en disant qu'il y a toujours une marge de manoeuvre dans les budgets, et je le comprenais comme étant : il y a toujours des choix à faire quant aux types d'investissements qu'on veut bien avoir dans le futur pour une entreprise comme Gaz Métropolitain, on espère que la préoccupation de garder les tarifs, en fait d'amener les tarifs à baisser plutôt que de juste tenter même de soit les augmenter un peu en fonction de ce qu'on pense qu'on peut aller gagner dans le marché, ou de les maintenir, qu'on aura même une tendance à la baisse dans le futur, qui pourra se réaliser.




Je saute la question des ressources humaines




puisqu'on n'avait aucun argument à soulever face à la preuve du distributeur, pour passer plutôt à la qualité de service.




Un des points qu'on désire mettre de l'avant, c'est qu'il y a, évidemment, chez un monopole public, parfois, la préoccupation de très bien faire, mais parfois au risque de trop bien faire et la question de la certification ISO 9000 et 14 000 illustre en quelque sorte la préoccupation qu'on peut avoir face aux dépenses.




Normalement, ces certifications-là devraient avoir un avantage certain, lorsqu'une entreprise décide de se certifier, c'est qu'elle pense y gagner du point de vue de la productivité, de l'efficacité ou de la qualité du produit qu'elle va livrer.




Il n'y a pas de preuve de ces avantages-là pour Gaz Métropolitain dans le dossier. On nous parle de qualité du point de vue vraiment qualitatif, mais on a même eu une certification ISO dans le passé, il nous disait, pour la soudure et on n'a jamais fait un test de qu'est-ce que ça a apporté.




Et du point de vue du consommateur, on est obligé de se poser cette question-là et de vous la poser, puisque cette certification n'aura d'avantages pour




les consommateurs que s'il y a un bénéfice et il doit être tangible.




Et sans cette preuve de ce bénéfice-là, on est obligé de s'interroger sur la nécessité de la dépense, qui n'est pas rien, c'est tout de même sept cent mille (700 000 $), selon la preuve, cinq cent mille (500 000 $) pour ISO 9000, deux cent mille (200 000 $) pour ISO 14 000.




Il y a la question aussi de savoir si la... comment je dirais ça, l'image corporative qui sera développée grâce à la certification, en vaut le prix. C'est une chose avoir de la qualité, c'est une autre chose que de passer par les frais de certification, à la limite.




Et, par conséquent, il nous apparaît qu'avant d'approuver une dépense comme ça, la Régie devrait obtenir une preuve de justification de la dépense; si c'est justifié qu'il y ait des avantages, soit, nous supporterons. S'il n'y en a pas, bien incidemment, peut-être que ce n'est pas une dépense nécessaire aux fins de la juridiction que vous avez au sens de la loi et qu'à ce moment-là, il n'est pas nécessaire ou utile de l'approuver.




Finalement, un commentaire et je vais citer monsieur




Despars pour ça, tiré de la transcription sténographique du vingt (20), où, dans le cadre du contre-interrogatoire qu'on faisait de la preuve soumise par monsieur Despars, je demandais, à la page 45 de la transcription du vingt (20) janvier, comment il allait faire pour mesurer la rentabilité dans le futur des deux accréditations ISO. La réponse :






R. Je pense que la meilleure mesure de rentabilité va être le mécanisme incitatif sur lequel on travaille actuellement.



Et, en quelque sorte, notre réponse c'est peut-être d'accepter cette proposition de monsieur Despars et de prendre Gaz Métropolitain au mot et de reporter après le mécanisme de rémunération incitative, la décision de faire une certification ISO.




Si Gaz Métropolitain a une telle forme de rémunération, c'est-à-dire de détermination de ses dépenses d'exploitation, elle aura à se demander : avec mon budget déjà fixé sur la base d'un mécanisme de rémunération incitative, je vais prendre ma décision comme une entreprise privée le fait. Est-ce que j'investis sept cent mille (700 000 $) pour une certification parce que je pense y gagner sept cent mille (700 000 $) de bénéfices ou non?




Et si, avec un budget de dépenses fixées, elle considère qu'il y a une justification nécessaire, elle le fera, elle va en supporter le risque et les bénéfices.




Si, au contraire, il n'y a pas de telle justifica-tion, elle ne le fera pas, puis ce sera la preuve que la dépense n'était pas nécessaire ou l'alternative, évidemment, c'est de présenter une justification à la Régie et à ce moment-là, bien vous aurez l'opportunité de déterminer si la dépense est acceptable ou non.




Enfin je quitte maintenant la question des certifications ISO pour passe juste à un petit élément qui est le système vocal automatisé. On vous demande tout simplement de prendre acte de l'engagement de Gaz Métropolitain de s'assurer qu'il y ait un élément pour que des consommateurs, soit qu'ils n'aient pas de ligne * touch tone +, soit qu'il y ait une situation d'urgence, soit qu'ils n'ont pas le niveau d'expertise nécessaire pour déterminer la nature de leur problème, qu'il y ait un accès facile, un préposé immédiatement sans passer par toute la liste des menus, qu'il y ait une façon de le * by-passer + finalement, de façon à répondre aux besoins de certains consommateurs.




Développement de marché maintenant, item 4 de la présentation de Gaz Métropolitain. Encore une fois, la préoccupation à l'égard des conséquences d'un hiver particulier pour juger des résultats du développement de marché. Il faudra donc vérifier si, dans le cadre d'un hiver où les clients sentent la hausse de prix, si leur percée dans le développement résidentiel est soutenable ou non à l'égard des tarifs qu'ils affichent actuellement. C'est un petit point.




Je passe maintenant à un des points qui nous apparaît un peu plus important : l'approbation permanente du programme de flexibilité tarifaire. Là, c'est un point qui est véritablement un point du droit de la réglementation économique pour lequel il n'y a pas eu nécessité de faire de la preuve. C'est plus un argument qu'on vous présente. La nécessité du programme de flexibilité tarifaire, il faut s'en rappeler, là, c'est fondé sur l'existence de tarifs qui sont trop élevés pour certains consommateurs.




Pour certains consommateurs, il n'y a pas de surplus suffisants avec les tarifs actuels pour qu'ils décident de consommer ou continuent de consommer le gaz naturel. En quelque sorte, on crée une différenciation dans les prix du monopole sachant qu'on va charger plus cher à certains parce que, pour




eux, le gaz vaut plus, et pour certains qui sont plus sensibles au prix, on va avoir un prix à rabais grâce à un programme de flexibilité tarifaire mais qui va nous permettre de garder le consommateur.




Évidemment, c'est une question, c'est une mesure de nécessité ça, c'est-à-dire qu'on le fait parce qu'on ne veut pas perdre certains consommateurs parce que la perte de ces consommateurs-là ferait en sorte que l'ensemble paierait plus cher. Ça, c'est vrai que ça permet d'atteindre ce résultat-là. Mais du point de vue conceptuel, ce qu'on fait, c'est qu'on fait de la différenciation de prix. Or, pour le même service, pour la même classe de consommateurs, il y aura deux prix.




Ce n'est pas un principe de réglementation, d'un prix de monopole qui est normal ou qui est acceptable. On doit plutôt tenter de diminuer le prix pour tout le monde de façon à ce que tous les consommateurs puissent continuer d'utiliser le gaz sans discrimination à un même prix, générant encore plus de surplus pour le consommateur parce que le prix va être acceptable à plus de gens.




La solution consiste donc, ne consiste pas à institutionnaliser une mesure discriminatoire. Elle consiste plutôt à travailler vers un abaissement des




tarifs pour ne plus avoir à avoir besoin de ces mécanismes-là. On accorde au distributeur un palliatif comme celui-là mais on veut qu'il travaille pour diminuer les tarifs pour ne plus en avoir besoin. On n'accepte pas que ce mécanisme-là soit institutionnalisé, et donc qu'il empêche la pression, qu'il enlève la pression sur le distributeur de baisser ses prix à un prix raisonnable pour tous. Finalement, les considérations pratiques de ne pas avoir à revenir devant la Régie nous apparaissent non pertinentes aux fins de déterminer s'il y aura une discrimination dans les prix. 




Je passe maintenant dans le deuxième volet de la partie développement de marché qui est celui du plan d'efficacité énergétique. On a constaté dans la preuve que l'objectif qui avait été fixé par la Régie pour lequel la Régie avait approuvé six cent dix mille dollars (610 000 $) de dépenses l'an passé n'a pas été atteint. Et par conséquent, il nous apparaît inopportun d'avoir du point de vue des consommateurs à repayer deux fois pour ce qui avait été dans le fond approuvé et payé l'an passé par le biais des tarifs.




Là-dessus, je vais vous demander une petite correction au plan que je vous ai soumis, au paragraphe sous l'efficacité énergétique, je crois




que c'est 11, lorsqu'on dit que * le six cent mille (600 000 $) cette année pour accomplir la même tâche est inopportun, il devrait être refusé. + Je vais vous demander de rayer * devrait être refusé +. Je pense que ça exprime mal la position de Option Consommateurs.




C'est inopportun de payer deux fois pour le même montant. Maintenant, je vais vous expliquer la préoccupation, ce qui nous amène à ne pas refuser le budget de six cent mille dollars (600 000 $). Trois cent (300 000 $) des six cent mille dollars (600 000 $) correspond aux dépenses pour lesquels, correspond c'est-à-dire à l'atteinte des objectifs approuvés l'an passé. Monsieur Boulanger a témoigné là-dessus le dix-huit (18) janvier.




Par contre, puisque le plan d'efficacité énergétique peut apporter des bénéfices aux consommateurs, il ne faut pas empêcher l'atteinte des objectifs. Et il nous apparaît donc que c'est probablement dans le cadre de la répartition du trop-perçu ou de la responsabilité de l'actionnaire pour les dépenses de remplir son budget d'opération que se trouve la solution. Maintenant, pour les fins de la demande qui est présentée dans le cadre du présent dossier tarifaire, Option Consommateurs ne s'oppose pas à ce que le plan d'efficacité énergétique soit complété.




La question c'est : d'où viennent les ressources pour le compléter? Vous pourriez ordonner que le distributeur atteigne l'objectif et y contribue lui-même, ou vous pourriez attendre que, dans le cadre de la fermeture de livres, on détermine si le montant de six cent mille dollars (600 000 $) de l'an passé, le cent dix mille (610 000 $) a été judicieusement dépensé. Enfin, on vous laisse le choix de la mesure.




Un des sous-éléments du plan d'efficacité énergétique qui doit être soulevé, c'est la question du GNV, du gaz naturel pour véhicule. La décision de l'an passé avait explicitement refusée à Gaz Métropolitain de telles dépenses. La preuve est très claire à l'effet que cent cinq mille dollars (105 000 $) ont été dépensés. Madame Guylaine Lehoux l'a admis sans ambages dans le cadre de son témoignage.




Et je vous souligne que plus, Gaz Métropolitain demande à nouveau une somme d'au moins cent mille dollars (100 000 $) pour le gaz naturel pour véhicule tel qu'il apparaît d'une des pièces soumises dans les dernières journées suite à un engagement où on a le détail du six cent mille (600 000 $). Il y a deux éléments de cinquante mille dollars (50 000 $) chacun relatif au gaz naturel pour véhicule qui sont dans le budget qui s'en vient.




Deux éléments, il y a le premier, est-ce que ce sont les dépenses qui sont acceptables? L'an passé, c'était clairement non. On n'a pas vu de justification qui permettrait de changer ça cette année. Deuxièmement, quant à nous, la question du gaz naturel pour véhicule, c'est un effort de vente. Ce n'est pas de l'efficacité énergétique. Alors d'appeler ça dans le cadre du budget d'efficacité énergétique, quant à nous, c'est d'étendre la définition d'efficacité énergétique fort loin que d'en arriver à penser qu'on va amener, parce qu'il faut dire aussi que les plans d'efficacité énergétique amènent souvent une part de prix plus élevé ou de subvention de la part des consommateurs pour gagner des bénéfices environnementaux. 




Il y a un transfert en quelque chose des usagers vers la société en général. Je suis beaucoup moins sûr quand on va arriver à cette étape-là des incitatifs à l'efficacité énergétique un jour que la question de savoir si les consommateurs vont se mettre à subventionner le gaz naturel pour véhicule va être approprié. À notre avis, ce n'est pas de l'efficacité énergétique dans le sens où on l'entend, dans ce sens-là. Par contre, c'est une vente. Et ça peut être traité au sein du budget de vente.




Enfin, pour la question de l'efficacité énergétique,




un autre des éléments qui intéresse beaucoup Option Consommateurs et les clients résidentiels, c'est une participation au niveau du choix des mesures parce qu'il y a le plan d'efficacité énergétique, mais à quoi ça mène, c'est la détermination d'un certain nombre de mesures de mises en oeuvre. Et pour ça, j'en fais pas évidemment un élément de preuve dans ce dossier-ci mais c'est tout de même à la connaissance de la Régie, Option Consommateurs a une expertise particulière dans ce domaine-là. Ils en font sur le terrain depuis de nombreuses années. 




On en a fait une preuve explicite dans le dossier de Gazifère et puis même Gaz Métropolitain le sait indirectement pour avoir participé en association avec Option Consommateurs à certains projets. Il y a un apport qui peut être fait, qui est très pratique, qui est très tangible et qui est très efficace aussi en termes de prix des ressources pour en arriver à des mesures efficaces qui ciblent bien la clientèle, et notamment toute la question de l'accessibilité au programme d'efficacité énergétique par une clientèle plus défavorisée.




Et, finalement, ce qui nous intéresse au sein de la présente cause, c'est que la Régie fasse place dans les budgets d'efficacité énergétique à la participation des intervenants, et évidemment qu'elle




permette au distributeur d'avoir les ressources nécessaires pour permettre leur participation.




Quant à l'approvisionnement gazier maintenant. Un tout petit élément qui est celui de l'entreposage en franchise à Intragaz.




Il y a eu un commentaire de la part du procureur du distributeur ce matin qui mérite une réplique. Les consommateurs ne craignent pas que les tarifs approuvés par la Régie pour l'entreposage, dont les services d'Intragaz, soient inappropriés. C'est de mal cibler ou comprendre notre intervention.




Ce qui est recherché depuis deux ans, en fait, parce que ce n'est pas la première année où on amène le sujet devant vous, c'est l'opportunité de renégocier le contrat et il y a une date charnière et c'est cette année qu'on a l'occasion de le faire. Il faut donc que ce soit fait et on demande donc à la Régie de prendre acte de l'engagement que madame Brochu a pris pour Gaz Métropolitain lors de son témoignage, où, questionnée sur la renégociation du contrat, elle a clairement exprimé, le dix-neuf (19) janvier, aux pages 41 et 42, qu'à défaut de discussions qui mèneraient à une conclusion intéressante pour Gaz Métropolitain et sa clientèle, Gaz Métropolitain va mettre fin au contrat, tel que le prévoit la clause




contractuelle comme telle.




Et, par conséquent, c'était l'objectif recherché, c'est d'amener un service et que les coûts du distributeur reliés à l'entreposage soient au minimum, soient le moins cher possible. Et quand on voit le différentiel de coûts qu'il y a entre Intragaz et Union, par exemple, bien c'est normal que Gaz Métropolitain fasse les efforts nécessaires pour maintenir ces coûts-là. Et on est fort encouragés par l'engagement pris par madame Brochu.




Par contre, il y a peut-être un autre élément sur lequel on va se porter à la défense de Gaz Métropolitain. Quand on demande à Gaz Métropolitain d'entamer des recherches sur d'autres sourdes d'approvisionnement, comme des méthaniers et d'autres sources, enfin, sans être un spécialiste en la matière, les coûts reliés à de telles infrastructures sont extrêmement importants, onéreux et rarement rentables, surtout dans le cadre du développement qui se crée, soit du gaz de l'Ouest, soit même des nouveaux développements à l'égard de l'Est.




Et il nous apparaît inopportun d'imposer à Gaz Métropolitain de faire la prospection de sources qui n'existent pas tant du point de vue du gaz que d'autres sources d'approvisionnement. Ce serait




d'aller, je pense, au-delà du mandat de l'entreprise, ce qu'on lui demande, c'est de vérifier les sources existantes, les opportunités qui existent, de façon à s'assurer de prendre les meilleures pour sa clientèle.




Investissements et base de tarification. Évidemment, la question du SGI, qui est au coeur des investissements projetés pour la nouvelle année. Option Consommateurs accepte et supporte la demande de deux cent mille dollars (200 000 $) pour la préparation des études préliminaires permettant de déterminer un certain nombre de choses, comme la nature, le coût du système à acquérir, en quelque sorte, faire une étude pour la justification de la dépenses, des fonctionnalités recherchées, des gains d'efficacité qui seraient apportés par un tel système, donc faire une étude de coûts/bénéfices de ce qui se présente devant nous.




Ce à quoi, par contre, nous nous opposons, c'est l'attribution d'un chèque en blanc permettant à Gaz Métropolitain d'investir quarante-cinq millions (45 M$) pour l'acquisition d'un tel système sans faire même la preuve de sa justification. Et cette preuve des trente millions (30 M$) pour * patcher + le système actuel n'est pas une preuve de justification, c'est une des alternatives mais c'est




loin d'être une étude complète, et deuxièmement, c'est basé sur un grand nombre de prémisses qui ne sont pas testées.




On nous dit : * Nous, on veut tout intégrer. + C'est un choix, mais c'est un choix qui est à valider, c'est un choix qui est à tester. Parce qu'il y a des coûts qui sont relatifs à ça, cette intégration totale du système; bon nombre de nos entreprises ont fait des choix différents et ces entreprises-là ont généralement dû justifier leur choix, et il nous apparaît opportun que Gaz Métropolitain procède par étape.




Qu'elle fasse l'étude préliminaire, parce que c'est à l'avantage des consommateurs d'avoir une entreprise efficace, y compris quant à son système de gestion et d'information, mais tout de même qu'on fasse une étude de là où il faut arrêter : jusqu'où c'est rentable et jusqu'où c'est du * gold plating +, jusqu'où c'est le système qui est la Cadillac qui n'est pas nécessaire ou, qui bien qu'utile, ne soit pas rentable.




Et là-dessus, je veux tout de suite répliquer à un des éléments qui va sûrement venir, c'est : * Oui, mais ce n'est que six millions (6 M$) cette année. + Monsieur le Président, vous avez adressé une question




à monsieur Despars le dix-neuf (19) janvier deux mille (2000) quant à savoir si l'approbation du six millions (6 M$) était la seule qui était demandée et monsieur Despars a rendu, a répondu très candidement que, votre question, c'était :






... concernant le six millions de dollars (6 M$), si on autorise six millions de dollars (6 M$) cette année, est-ce que ça revient plus ou moins à autoriser en même temps l'ensemble de la dépense qui est étalée sur trois ans ou de l'investissement qui est de quarante (40 M$) à quarante-cinq millions de dollars (45 M$)?



Et la réponse du distributeur :






La réponse à cet élément-là, c'est oui, dans le contexte où le six millions (6 M$) va être la première partie de l'investissement qui, sur trois ans, est de l'ordre de quarante (40 M$) à quarante-cinq millions (45 M$).



Vous avez une décision à prendre qui porte sur quarante-cinq millions de dollars (45 M$). On en débourse six millions (6 M$) cette année mais vous en




autorisez quarante-cinq (45 M$).




Je vous soumets qu'une telle décision ne se prend pas sans qu'il y ait une preuve de justification. J'attire votre attention sur la décision que je vous ai soumise, la décision de l'Office ontarien, de la Commission de l'énergie de l'Ontario, 177-15 dans le dossier de Union, où, la référence se trouve à la page 18, on dit :






The Board is satisfied that the Companies have provided a sufficiently persuasive rationale for replacement of their existing CIS systems and that the cost of a replacement system or services, although very significant, is a more prudent investment... 



On demande une preuve de justification et c'est ce même type de travail, ce même type d'étude, qui doit être fait par Gaz Métropolitain au bénéfice de la Régie et au bénéfice des consommateurs.




D'ailleurs, du point de vue peut-être purement anecdotique, sans que ça ait une grande force pour vous persuader, rappelez-vous que Union a fait approuver d'avance, on connaît le résultat; rappelez-vous que Enbridge n'a pas obtenu une approbation




d'avance et on a vu le résultat désastreux qu'ils ont obtenu. Il y a un certain bénéfice à tester ses idées, notamment auprès d'un organisme de réglementation comme le vôtre.




Enfin, nous vous soumettons qu'un suivi a posteriori d'un tel investissement n'est pas suffisant. Monsieur Dupont, vous avez posé la question à Gaz Métropolitain, principalement à son procureur, sur le suivi qu'il pourrait donner pour permettre une, de contrôler une telle dépense; il nous apparaît que ça n'emporte pas justement cette étape de la justification de la dépense, de la nécessité de la dépense, qui est l'exigence fixée dans la Loi à l'article 49.1, ou 2, plutôt je pense, pour les dépenses, qui vous demande de vérifier si une dépense est utile et nécessaire avant de l'approuver.




Gaz Métropolitain doit soumettre cette demande-là, vous avez le devoir, la Loi emploie le mot * doit + à cet article 49, et je ne pense pas qu'il soit opportun donc de faire uniquement un suivi a posteriori. Ce qui ne veut pas dire qu'un suivi a posteriori n'est pas bon, mais n'est pas suffisant.




Enfin, la cause de fermeture de livres, c'est la même chose, je ne pense pas que c'est mauvais mais ce n'est pas suffisant pour déterminer si une dépense a




été faite de façon prudente, en fait nécessaire surtout. L'autre chose, c'est que, du point de vue de Gaz Métropolitain, l'approbation a priori va leur permettre de faire un investissement, à toutes fins pratiques, sans risques, à moins qu'ils débordent les cadres qui vont être présentés à la Régie.




Alors que si Gaz Métropolitain entend maintenir cette ligne de : * Nous avons une liberté de gestion... + pour leur entreprise, et qu'elle soit défendable, ce dont, je ne partage pas cette thèse-là mais si la Régie en arrivait à cette solution-là, alors il faudra comprendre que l'investissement devra être révisé  a posteriori et que pour ça, la Régie ne va pas se sauver de l'analyse, la Régie va devoir encore faire l'analyse mais elle va devoir le faire a posteriori et va devoir le faire avec le fardeau de dire à Gaz Métropolitain : * Vous savez, votre dépense, ça vous en a coûté quarante-cinq (45 M$) mais on juge a posteriori qu'en réalité, ça en vaut trente-cinq (35 M$). Et c'est dix millions de dollars (10 M$) qu'on vous coupe. +



Et ce genre d'exercice-là, l'Office de l'Ontario l'a fait à l'égard de Enbridge et ça a été assez, assez dur, je veux dire, ils ont coupé plusieurs des dépenses et ils ont dû faire des choix assez difficiles, et ça a mené à une preuve encore plus




longue, complexe et technique que de vérifier chacune des fonctionnalités et sa valeur.




Parce que c'est bien beau de la prouver a posteriori mais si on la prouve a posteriori, on ne peut pas le passer tout de suite dans la base de tarification puis dans les dépenses, on va le mettre dans un compte de frais reportés, on va regarder, à la fin, si le bidule acheté marche puis après, on va juger de la valeur de l'investissement, à savoir s'il le vaut, et à ce moment-là, on va déterminer combien on paie pour.




Mais c'est tout l'exercice qui se présente devant vous et on vous soumet qu'il est plus opportun de le faire d'avance, et qu'il est plus simple de le faire d'avance, avant d'investir, que de le faire après, où les choix sont déchirants. On vous suggère donc que cet investissement-là doit être revu de façon individuelle; ça peut se faire dans le cadre de n'importe quelle autre cause, l'approbation à l'interne chez Gaz Métropolitain, il en découle de la preuve que ce sera fait aux environs du mois d'avril, c'est bientôt, et qu'une fois l'étude préliminaire faite, le deux cent mille (200 000 $) dépensé, l'approbation présentée, le plan présenté au Conseil d'administration de Gaz Métropolitain, il serait opportun et nécessaire de revenir, dans une audience




séparée spécifiquement sur ce budget-là, puisque c'est un budget de dépense majeure.




Enfin, pour justifier aussi cette, hormis le point de vue purement méthodologique que j'ai approché pour regarder les faits qui sont devant vous, Gaz Métropolitain a fait une évaluation de ce qu'ils veulent, ils n'ont pas fait une évaluation de ce qu'ils ont besoin comme fonctionnalités ou comme degré d'intégration.




Ils n'ont pas déterminé les fonctionnalités puis je vous soumets qu'ils ne peuvent pas les définir entièrement à ce stade-ci puisqu'on est en train de dégrouper les services et les tarifs de Gaz Métropolitain et que le dégroupement des tarifs et des services, et surtout la façon dont c'est fait, implique de grands changements à l'égard des systèmes d'information, toutes les fonctionnalités qu'on doit greffer à ce système-là sont notamment tributaires de ce changement dans la nature des services qui sont offerts par le distributeur.




Le prix pour Enbridge Consumers Gas, on sait le prix de leur CIS, qui est de cent vingt millions (120 M$), bien c'est déjà de trente (30 M$) à cinquante millions (50 M$) de plus qui devra être dépensé pour adapter leur système flambant neuf, en fait qui n'est




même pas complètement en oeuvre, qui en est même à ses premières étapes, pour faire face aux modalités du dégroupement des tarifs.




C'est un impact significatif et il nous apparaît donc que c'est préférable de faire ces, de bâtir ces éléments-là en même temps dans le système. Puis si on nous répond que quarante-cinq millions (45 M$), ça le comprend, le dégroupement des tarifs, je vous dis : c'est difficile de le dire avant que ce soit approuvé, surtout la façon dont ça sera fait; et deuxièmement, si le dégroupement des tarifs n'était pas approuvé, pas de la façon dont Gaz Métro l'envisageait, aurions-nous des coûts échoués, aurions-nous des fonctionnalités inutiles, une configuration qui n'est pas appropriée? Ce sont des questions qu'il vaut mieux se poser avant.




Quant à, justement, cet examen des fonctionnalités et comment le système doit en être, doit être conçu en fonction de ces éléments-là, j'attire votre attention sur la décision de Enbridge Consumers Gas, dont j'ai produit un extrait; toutefois, je vais m'excuser immédiatement, au niveau de l'impression, tous les espaces entre les mots ont disparu, alors ça prend des allures de chinois quand on regarde la transcription. Mais c'est une décision qui est récente, donc disponible sur le site WEB de l'Office




et si vous la consultez à l'écran, vous aurez sûrement un meilleur succès que de tenter de déchiffrer ce que je vous ai produit. J'ai réussi à le faire, par contre, mais ça exerce beaucoup les yeux.




Ce sur quoi je voulais attirer votre attention, somme toute, c'est que l'Office a justement regardé les différentes fonctionnalités, principalement au paragraphe 4.5.8 de sa décision, en indiquant que justement les questions de l'accès par Internet :






... electronic transfer of information and of other market participants, capability for "billing on demand", ability to deal with proposed further unbundling of distribution services, and potential contractual restrictions on...



tout ça sont des éléments qui sont des fonctionnalités à examiner pour déterminer la valeur du système. Et, bon, ça complète, je pense, l'extrait qui est pertinent pour ça.




Enfin, quant au choix du distributeur, pardon, du fournisseur, Gaz Métropolitain nous a répliqué : * Vous savez, le choix du fournisseur, ce n'est pas




ni à vous comme intervenant ni à la Régie de le déterminer, c'est un choix de l'entreprise. + Je suis assez prêt à accepter cette proposition-là, mais il y a une chose, par contre, c'est que le choix des personnes qui ont, à qui on a adressé des * requests for information + puis un * request for proposal + sera envoyé est aussi tributaire du choix préliminaire qu'ils ont fait.




Ils ont pris le système complètement intégré, ils se sont donc évidemment adressés à ce type de fournisseur-là. Mais si on arrive puis on revoit le choix puis on dit : * Finalement, on a peut-être besoin de moins intégrer +, si on prend un * customer relationship management program +, ou un * customer information service program +, ou ces autres variantes-là des systèmes d'information ou de systèmes de gestion, bien c'est d'autres fournisseurs. Ce n'est pas le choix du fournisseur qui nous intéressait quand on a fait le contre-interrogatoire, c'est de vous montrer que ce choix du fournisseur a été tributaire des choix faits à l'interne par Gaz Métropolitain, pour lequel aucune preuve de justification n'a été faite.




Alors, donc, je vous soumets qu'il n'y a pas d'étude coûts-bénéfices qui a été faite. Monsieur Luc Sicotte le mentionnait dans les questions qui lui ont été




adressées, qu'il est nécessaire, pour tout investissement d'un million de dollars (1 M$) de se présenter devant la Régie pour une révision de la justification, il est encore plus nécessaire de le faire pour un investissement de quarante-cinq millions (45 M$).




Oui, la prémisse législative est peut-être différente, c'est peut-être pas 73 qui s'applique, c'est peut-être 49, mais ce qui importe dans ça, c'est qu'à un moment donné ou à un autre, la justification doit être faite.




Donc, la proposition d'Option Consommateurs, c'est d'accorder à Gaz Métropolitain un budget exploratoire de deux cent mille dollars (200 000 $) pour déterminer la solution informatique optimale, puis présenter une demande en ce sens à la Régie, qui va comprendre l'analyse des alternatives, des justifications et du détail du budget.




On n'a même pas produit un détail du quarante-cinq millions (45 M$), là, vous allez approuver quarante-cinq millions (45 M$) sur un estimé de quarante-cinq millions (45 M$). Vous n'avez aucun détail de ce qui est, ce qui sera acheté, ni comment ce sera dépensé, ni quant aux objectifs qui seront remplis.




Qu'est-ce qu'on achète, là, quelles fonctionnalités on a? Après ça, quoi, au bout de trois ans on va dire : oui, mais ça, ça comprenait le * package + de base, mais là, maintenant, on a d'autres fonctionnalités à acheter. Comment vous allez contrôler? Vous allez pouvoir le faire s'il y a une audition qui porte là-dessus.




Enfin, puis c'est un point ancillaire, mais disons que du point de vue de la réglementation, ça a son importance, il faut faire une distinction entre les coûts en capital puis les coûts en dépenses courantes, là, reliés à un tel projet.




Gaz Métropolitain, par son témoin monsieur Luc Sicotte, indique que tout sera capitalisé, notamment des coûts qui touchent à la réingénierie des processus. Il a clairement témoigné à cet effet-là le vingt (20) janvier, aux pages 226 à 228.




J'attire votre attention sur la décision de Enbridge Consumers Gas où exactement la même question s'est posée : est-ce que les frais de réingénierie des processus, partie du projet de CIS, devaient être capitalisés ou non? Et l'Office de l'Ontario a dit : non, ce sont des dépenses d'affaires courantes, ce ne sont pas des dépenses qui sont capitalisables.




Donc, ce sont des choix qui doivent être faits avant que les dépenses soient faites, parce que ce n'est pas nécessairement opportun de l'inclure dans la base de tarification, tel qu'on vous le suggère.




Quant à la décision Enbridge Consumers Gas, c'est principalement les points 4.4.7 à 4.4.9 surtout, quant au traitement comptable des sommes dans la décision, là, Enbridge Consumers Gas, les paragraphes 4.4.7 à 4.4.9, surtout 4.4.9, là, qui contient la conclusion à cet égard-là.




Contexte financier, aucun commentaire. Coûts de service, je n'entends pas revenir trop longuement, étant donné que ça a été couvert par maître Plourde, mais on partage principalement les mêmes préoccupations, trois point cinq pour cent (3,5 %) d'augmentation, c'est beaucoup, surtout étant donné le préambule que j'ai fait quant à la position concurrentielle du gaz.




Oui, beaucoup de questions ont été posées en contre-interrogatoire, mais je veux rassurer le distributeur sur un certain nombre d'éléments là-dessus.




Nous ne demandons pas de reconduire le budget de l'an passé sans ajustement; ce qui est demandé, c'est de mettre en oeuvre la décision de l'an passé, D-99-11,




quant aux coupures de dépenses et deuxièmement, de s'assurer que ce qui a été, là où Gaz Métropolitain a contrevenu à la décision l'an passé, on ne perpétue pas cette erreur dans le futur en prenant une base qui est surélevée, surévaluée d'un million de dollars (1 M$).




Et donc, il est correct de prendre tous les postes contenus à la pièce SCGM-8, document 1.15, quant aux additions qui seront dans le futur, tant à l'égard de la masse salariale qu'à l'égard des projets, mais ce sur quoi on part, par contre, on ne parle pas de cent trois (103), on parle de cent deux (102); après ça, on fait le calcul, puis on arrive à un million (1 M$) de moins à la fin.




Enfin, pour éviter que la réplique de Gaz Métropolitain sur la justification de cent quatre millions (104 M$) vienne de la prétention à l'effet que l'approche budgétaire est maintenant complètement différente, il nous apparaît que la preuve démontre clairement que vous n'avez pas, devant vous, le budget base zéro allégué.




La détermination du niveau des dépenses n'impliquait pas ça, monsieur Sicotte, questionné, a répondu bien candidement que ce n'était pas un budget base zéro, il a dit : on s'est inspiré d'un budget base zéro, on




a demandé à chacun des départements de refaire un budget, mais en partant des chiffres de l'an passé.




Bien ça, c'est la même chose, c'est peut-être plus de détail, mais c'est la même approche conceptuelle que ce qui a toujours été fait devant la Régie.




Nous ne contestons pas le niveau de dons. On a examiné un certain nombre des postes budgétaires du distributeur, mais il ne faut pas comprendre que tout ça menait à une contestation de certains postes de dépenses.




Notre objectif n'est pas de faire de la microgestion de l'entreprise, notre objectif c'est de tester la nature de certaines dépenses et par conséquent, on a eu nos réponses et non, le budget des dons n'est aucunement contesté.




La masse salariale n'est aucunement contestée, le niveau soit des salaires qu'ils paient actuellement ou des augmentations n'est pas l'objet d'une contestation, du moins pas cette année par le client que je représente.




Ce qui était nécessaire pour nous, c'était de vérifier la nature d'une dépense. On l'a fait envers certains postes, notamment pour les frais juridiques,




par exemple, et l'objectif n'est pas du tout de tester, voir s'ils paient trop leurs consultants ou quoi que ce soit, là, ce n'est pas mon but du tout.




L'objectif, c'était de déterminer si Gaz Métropolitain, s'il y a un * level playing field +, une équité entre les intervenants et Gaz Métropolitain au niveau des ressources et des moyens pour faire défendre leurs points devant la Régie. On veut s'assurer que les intervenants aient l'habilité d'avoir des ressources d'aussi bonne qualité, qu'ils aient des aussi bons experts.




Si on dit, par exemple, qu'on paie un expert d'un intervenant deux cents piastres (200 $) de l'heure, puis que c'est le maximum, puis qu'on va permettre à Gaz Métropolitain de s'en prendre un à cinq cents dollars (500 $) de l'heure, bien il peut y avoir une certaine iniquité qui se bâtit, surtout qu'il faut se rappeler tout de même que les consommateurs, ultimement, vont payer par leurs tarifs le cinq cents piastres (500 $) de l'heure de l'expert de Gaz Métropolitain.




C'était ça, la nature des questions qui étaient posées, puis ce n'est pas au niveau de la justification de la dépense.




Quant aux dépenses non récurrentes, on vous l'a indiqué, on supporte la position de l'ACIG; il y avait une demande claire qui était faite au distributeur à la fois de montrer dans son... comment est-ce qu'il éliminait dans ses nouveaux budgets, ça n'a pas été fait, et d'éliminer les dépenses non approuvées de l'an passé, ça n'a pas été fait. Il y a eu deux manques de la part du distributeur qui doivent être corrigés.




Tarification, maintenant. Reconduction permanente des nouveaux services. Là, il y a un argument juridique qui doit être soulevé, il y a chose jugée à cet égard-là. Gaz Métropolitain a demandé de façon prioritaire, dans la phase I, la reconduction temporaire de certains des services.




Votre décision D-99-123 a approuvé cette reconduction. Je veux attirer votre attention sur un paragraphe de vos motifs, là, à la page 10 de la décision, où la Régie indique, elle dit :






La Régie estime qu'il y a lieu de renouveler ces quatre services pour une période d'un an à compter du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) et selon les conditions prévues aux décisions D-98-62 et D-99






11.



Puis après ça, on dit : 






Toutefois, relativement au solde de compte d'ajustement d'inventaire de gaz de compression, la Régie reporte l'examen du traitement proposé à la phase II du présent dossier.



Il y a deux conclusions. Un, vous avez déjà une approbation d'un an, c'est fait. C'est déjà jusqu'à la fin de l'année, on ne peut pas redemander, c'est déjà demandé, c'est déjà adjugé par vous.




Deuxièmement, si l'intention de la Régie était dans sa décision de reporter la reconduction permanente à ce stade-ci, elle l'aurait dit. Pour un des éléments, le traitement du solde du compte d'ajustement d'inventaire, elle l'a reporté à la phase II. Elle ne l'a pas fait, vous ne l'avez pas fait pour les autres et, par conséquent, votre décision tient jusqu'à la fin de l'année.




Ça se reflète, évidemment, dans les conclusions aussi à la page 11 de la décision, mais il y a plus : les circonstances justifiant la reconduction temporaire n'ont pas changé. 




Nous nous sommes, de tout temps, opposé à une reconduction permanente de ces services, enfin, de tout temps, depuis deux ans, là, ce n'est pas de * temps immémoriaux +, là, à ces nouveaux tarifs-là, parce qu'ils seront influencés par le dégroupement des services et des tarifs du distributeur.




Cette préoccupation était comprise par Gaz Métropolitain. Gaz Métropolitain a demandé, a changé sa demande de permanent à temporaire, notamment pour accommoder, je crois, cette préoccupation-là, puis elle était légitime, je crois.




Madame Bessette a témoigné que le groupe de travail est à l'oeuvre et que l'objectif est toujours d'arriver à un dégroupement des tarifs pour le premier (1er) octobre deux mille (2000) qui s'en vient, date à laquelle votre décision expire.




Alors, pourquoi vouloir avoir une préemption de cette décision-là sur ce que le groupe de travail est en train de faire? Pourquoi iriez-vous mettre votre doigt dans l'engrenage? Il n'y a aucune nécessité.




L'autre élément, c'est fondé sur la facilité pour Gaz Métropolitain, puis de dire qu'on peut toujours revenir. On est en train de l'étudier, là, en groupe de travail, ça sert à rien de rendre une décision




permanente, elle ne sera pas permanente, elle devra être considérée dans le groupe sur le dégroupement des services et des tarifs.




Tout ce que vous pourriez faire, c'est d'influencer indûment le processus de ce groupe-là en lui indiquant que les services seront permanents.




Pire, vous allez indiquer aux clients, puis c'est légitimement ce qui est recherché par le distributeur, créer une attente chez les clients de voir le service reconduit. C'est justement ce qu'on veut éviter. C'était ça, notre préoccupation.




Madame Bessette l'a dit le vingt-cinq (25) janvier à deux endroits, à la page 23 et à la page 105 de sa déposition, la reconduction permanente permettra aux clients d'être sûrs que ça va, ils vont fonder leurs projections, leur approvisionnement, leurs méthodes d'affaires, sur cette reconduction.




Ce n'est pas le bon moment pour le faire, les choses vont peut-être changer dans quelques mois d'ici. Attendons l'an prochain, vous serez bien plus en mesure de prendre une décision éclairée là-dessus.




Et je vous soumets qu'il n'y a aucun préjudice pour personne puisque le service, il est reconduit déjà,




la décision est déjà rendue.




Bon, quant aux allégements des obligations minimales qui est suggéré par une modification du texte des tarifs, j'attire simplement votre attention sur une réponse à une demande de renseignements de Option Consommateurs ou quant à l'avantage qui est conféré aux clients.




On parle, on changerait le mot * avantage + par * avantage net +, pour bien indiquer que ce n'est pas aux frais des autres clients, mais c'est uniquement la différence entre le coût puis ce qu'on peut éviter.




Gaz Métropolitain, dans sa preuve, a toujours, je crois, voulu faire ça. La précision de texte qu'on leur supporte leur est agréable, selon la réponse qu'ils ont donnée, et je vous incite donc à l'incorporer dans votre décision sur le texte des tarifs.




Et puis, finalement, de prendre acte de l'indication donnée à madame Sylvie Desrochers, à l'effet que l'allégement qui est donné ne touchera pas les coûts de distribution, puisque ce sont des éléments qui sont fixes et pour lesquels Gaz Métropolitain ne pourrait se dégager sans causer un préjudice à la




classe de consommateurs affectée et je pense que là-dessus, la proposition du distributeur est tout à fait acceptable aux consommateurs que je représente.




Sur la cession de capacité, la seule préoccupation qui est exprimée, c'est juste les modalités, donc quant à la cession de capacité pour le dégroupement des tarifs, là, c'est quelque chose qu'on accepte; pas nécessairement de bonne grâce, mais c'est quelque chose qu'on accepte du point de vue des consommateurs résidentiels.




Sauf que la préoccupation des consommateurs résidentiels c'est que si on permet à un grand consommateur de pouvoir bénéficier des règles du marché, il ne faut pas que les clients captifs du gaz de réseau, eux, restent pris avec tous les mauvais risques et si la cession se fait, il faut s'assurer que la cession puisse se faire en transmettant les véritables coûts et l'ensemble des coûts aux clients qui bénéficient de la cession de capacité sur un marché secondaire, y compris le risque d'insolvabilité.




Pour le moment, on laisse le risque d'insolvabilité à Gaz Métropolitain et ça va se refléter sur les clients qui sont captifs. Pour le moment, on n'a probablement pas eu de mauvais risque, il n'y a




probablement pas eu d'effet, mais le risque est là, il n'y a pas de prime dans le prix qui est chargé pour prendre en considération cet élément-là.




Puis, par ailleurs, la demande de Gaz Métropolitain que les consommateurs industriels ou les grands consommateurs demandent premièrement à sous-contracter la capacité de Gaz Métropolitain plutôt que d'aller sur le marché secondaire, toutefois cette proposition-là nous apparaît mieux protéger l'intérêt des clients captifs que de tout simplement laisser les grands consommateurs aller directement sur le marché secondaire, sans vérifier si Gaz Métropolitain a de la capacité excédentaire.




Donc, c'est une bonne partie du chemin, juste s'assurer qu'on va jusqu'au bout.




Redéfinition des coûts d'équilibrage. Autre sujet qui nous a préoccupé beaucoup dans le cadre des contre-interrogatoires. Il y a deux... il y a un certain nombre de commentaires qui doivent être faits. 




Le premier, c'est qu'encore une fois, c'est un sujet qui fait l'objet de discussions dans le cadre d'un groupe de travail sur le dégroupement des services et des tarifs. 




Il peut être opportun d'accepter une modification cette année, tel que proposé par Gaz Métropolitain. Notre objectif n'est pas d'empêcher cette décision-là.




Notre objectif, par contre, c'est qu'il soit bien clair que si la Régie décide d'accepter la proposition du distributeur, qu'elle le fasse en exprimant un certain nombre de réserves quant à sa compréhension future de cette demande-là.




Ce n'est pas permanent, puisque, encore une fois, il ne faut pas tenter de court-circuiter les décisions du groupe de travail. Il faut laisser au groupe de travail l'opportunité de revoir ces questions-là, sans avoir une décision de la Régie qui court-circuite sa proposition qui vous sera présentée à la fin. Il est plus sage de laisser au groupe de travail de décider.




Ou au mieux on améliore un peu, mais on indique bien à tout le monde qu'il y aura d'autres améliorations futures qui devront être faites ... notre proposition donc ne met aucunement en péril la position du distributeur ou de ses clients. 




Par contre, la réallocation des coûts entre les facteurs de pointe et d'espace ne nous apparaît pas




encore optimal. La preuve à notre avis démontre, peut-être, basé sur l'analyse, un petit point de l'analyse d'allocation des coûts, l'étude d'allocation des coûts mais quand même, que notamment pour les outils de pointe, ils ne sont pas à l'usage exclusif des clients non interruptibles. Dans certains cas, les outils sont utilisés pendant un plus grand nombre de jours que le jour d'interruption en raison de la pointe, qu'il y a d'autres fonctionnalités qui sont associées à ces outils de pointe-là au niveau de la gestion du système, maintien de la pression, une forme d'urgence quelconque de travaux qui doivent être faits. Il y a d'autres avantages. 




Et, par conséquent, les clients interruptibles bénéficient des outils de pointe. L'allocation à cent pour cent de l'usine de liquéfaction et d'Intragaz aux clients non interruptibles apparaît donc une allocation un peu excessive en faveur, en défaveur des clients captifs puis en faveur des clients interruptibles.




Ça fait un certain, maintenant une couple d'années qu'on est devant vous puis qu'on examine par bribes les éléments d'allocation de coûts. Et lorsqu'on voit des coûts, des éléments comme ça, ça nous permet de faire une démonstration à la Régie que, dans certains




cas, l'étude d'allocation des coûts peut être en faveur d'une certaine classe de consommateurs, notamment ici les clients interruptibles qui ne paient pas nécessairement l'ensemble des coûts qui sont associés au service qui leur est fourni.




Ce qu'on vous demande donc, c'est de permettre une revue de l'étude d'allocation des coûts de Gaz Métropolitain. Et la raison en est que, il y a cette tendance, juste au point de vue économique, à tout le moins selon une certaine école, qu'il doit y avoir une élimination complète de l'interfinancement. L'interfinancement, et je ne vous apprendrai pas grand-chose en vous disant qu'il est directement tributaire de l'allocation des coûts. Si on réalloue les coûts, l'interfinancement, il est peut-être disparu.




Or, si on est pour avoir cet objectif poursuivi depuis plusieurs années où la Régie demande à Gaz Métropolitain de corriger l'interfinancement, encore faudra-t-il s'assurer qu'elle ne le surcorrige pas parce que basé sur une étude d'allocation des coûts qui défavorise les clients du Tarif 1 disons ledit client et qui n'est pas anormalement ou exagérément favorable aux clients interruptibles. Il faut réétudier l'allocation des coûts pour déterminer le véritable interfinancement pour déterminer où s'en




vont les tarifs dans le futur et notamment lorsqu'on va dégrouper les tarifs, s'assurer que les coûts soient tous attribués aux bons endroits.




Finalement, on a tout de même mis le doigt sur une petite erreur quant aux coûts de Saint‑Flavien. J'attire votre attention sur la pièce SCGM‑10 document 1.22 où Gaz Métropolitain indique bien qu'il y a eu une surallocation au facteur pointe des coûts du rendement sur les dépenses de Saint‑Flavien. On nous dit, ce n'est pas matériel puis on ne devrait pas le corriger. Évidemment, c'est difficile pour moi de laisser une erreur comme ça sans vous demander tout de même de corriger et d'imposer à Gaz Métropolitain le travail nécessaire pour le corriger, parce que, un, ça va encore dans le sens de préjudicier des clients résidentiels qui assument déjà peut-être plus que ce qu'on pense qu'ils assument. Et, deuxièmement, dans le futur ça pourra donner l'impression que les coûts de Saint‑Flavien qui doivent continuer à être ajoutés au facteur pointe alors que ce n'est pas vrai, ce n'est pas un outil qui est utilisé pour la pointe. C'est un outil qui est utilisé pour l'espace. Et les coûts devraient donc être alloués en conséquence. Il nous apparaît normal de faire les choses dans les règles. Et même si c'est un ajustement mineur, là, de procéder à l'ajustement de l'allocation des coûts.




Ce qui m'amène à l'indice de qualité, le dernier sujet de la preuve de Gaz Métropolitain. La position de mes clientes est la suivante. Il nous apparaît éloquent que les indices de qualité n'entraînent pas une amélioration de la qualité des services du distributeur. On le maintient à un certain niveau. C'est vrai. Mais ce n'est pas une recherche constante de qualité. Ce n'est pas non plus une recherche constante de qualité dans le sens où le programme de gestion de la qualité que suggère Gaz Métropolitain, ce n'est pas dans le même sens qui est l'effort interne lorsqu'on arrive au niveau du partage des bénéfices.




D'ailleurs, la dernière saison, on a vu une détérioration de la qualité de Gaz Métropolitain et, somme toute, le partage les amène à avoir une somme d'environ cinq millions de dollars (5 M$) de bonifications, de gratifications pour finalement faire moins bien. Je pense que c'est l'illustration la plus criante des limites du système actuel.




Les circonstances ont changé aussi. Faire des indices de qualité basés sur la lecture des compteurs quand maintenant ce n'est plus un compteur, un lecteur de compteur qui n'est plus un individu mais bien par télémétrie ou radiométrie. Il me semble que de garder les objectifs au même niveau, c'est un peu




irréaliste. Garder les délais de réponse quand on s'enligne vers un nouveau système vocal qui va réduire peut-être à quarante (40) secondes plutôt que soixante (60) secondes le temps moyen, c'est illusoire encore une fois de garder les mêmes indices de qualité.




L'introduction du courriel n'a même pas d'indice de qualité. En fait pourtant, c'est, encore une fois, ça participe de la réponse aux consommateurs. Bon. Maintenant, qu'on a constaté ces limites ou cette inaptitude du système actuel de voir à maintenir la promotion de la qualité chez Gaz Métropolitain, je ne vous dis pas qu'il n'y a pas de promotion de la qualité chez Gaz Métropolitain, mais je dis que les indices, eux, n'atteignent pas cet objectif-là, et comme ils servent à donner des rendements bonifiés au distributeur, il devrait avoir un tel objectif. On a fait ce constat-là. Mais on est à la veille d'une redéfinition dans le cadre d'un groupe de travail. Et il nous apparaît inutile de changer les règles du jeu cette année. Donc, on accepte une reconduction pour cette année des indices de qualité tel que Gaz Métropolitain propose.




Par ailleurs, il est extrêmement important de ne pas faire perdurer par contre ces indices-là dans le futur quoi qu'il arrive. Ce qu'on demande à la Régie,




c'est de clairement indiquer que c'est la fin de piste. C'est la fin. C'est la dernière année. Et en partant de l'an prochain, vous aurez renégocié quelque chose ou sinon on se représentera devant la Régie. Mais le régime actuel doit avoir une fin. Et on vous demande de la déclarer à la fin de l'année qui s'en vient. Ça donne un an de préavis à tout le monde pour se réajuster. 




Je termine donc avec certains commentaires sur la preuve des intervenants. C'est court. GRAME/UDD. On a peu à dire au sujet de la preuve du GRAME/UDD. À la limite, on partage certaines des préoccupations exprimées par le GRAME/UDD. Toutefois, la position du GRAME/UDD à l'égard du développement résidentiel ignore l'obligation légale de servir. Les clients ont droit dans certaines limites d'avoir accès au gaz naturel.




C'est un service important. On a droit de se chauffer puis on a droit aussi à choisir notre source d'énergie. Et on a droit aussi à un certain confort qui est associé à notre choix de source d'énergie. Le gaz naturel, l'électricité au niveau du chauffage, ce n'est pas le même confort. C'est d'autres éléments.




Par contre, oui, l'analyse de la rentabilité doit être faite mais pas sur la base tronquée que suggère




le GRAME de regarder les premières années d'investissements qui, elles, évidemment sont toujours déficitaires. Le bénéfice, il est plus tard dans la course. Puis c'est ça aussi qu'il faut considérer. Donc, c'est plus l'approche déjà examinée par la Régie qui est pertinente que l'approche du GRAME.




Et puis, finalement, on ne peut que s'opposer avec véhémence à toute proposition à l'effet que les coûts des programmes d'efficacité énergétique doivent être attribués aux seuls clients résidentiels au motif qu'ils sont captifs. Je ne pense pas que c'est une méthode d'attribution des coûts qui soit légitime au plan de la réglementation économique.




FACEF/ARC, j'anticipe sur leur plaidoirie. Mais je vais tout de même faire valeur la position de la cliente que je représente. Pour Option Consommateurs, on croit que c'est une préoccupation d'interrompre le service en hiver. Si on dit qu'il n'y a pas de problème, c'est excessif, la coupure de chauffage à une personne en hiver, c'est un problème. Pour des groupes communautaires qui oeuvrent au niveau des personnes défavorisées et qui côtoient ces situations-là au jour le jour, c'est un problème majeur.




Maintenant, on comprend aussi la préoccupation exprimée par le distributeur sur l'impact sur le niveau des comptes à recevoir et des frais relatifs à la collection, qui consiste à enlever ce mode rétorsion qui est celui de la coupure en hiver. Parce que, ultimement, s'il y a des coûts qui sont additionnels, on va aussi payer pour ça. Alors c'est un peu pris entre l'arbre et l'écorce pour les clients résidentiels.




Par conséquent, la solution, c'est une discussion entre le distributeur et les groupes de consommateurs résidentiels. On ne parle pas d'un groupe avec des experts. On parle d'expertise. C'est les gens, c'est les ACEF. C'est les gens sur le terrain qui côtoient les clients. Ils le savent c'est quoi les préoccupations. Ils ont l'expertise à l'interne pour le faire. Ce n'est pas une expertise qui est dispendieuse dans laquelle on peut puiser, dans laquelle on peut puiser facilement.




La solution proposée peut être fondée sur, comme modèle, l'actuel programme * budget éclairé + administré notamment de façon conjointe avec Hydro-Québec pour récupérer ces comptes à recevoir de ces clients qui ont des difficultés à payer, joint évidemment avec une forme d'éducation quant à la gestion des finances, quant à l'efficacité




énergétique. C'est un projet qui fonctionne bien. Puis je pense que c'est un sujet, une proposition qui peut être faite à Gaz Métropolitain.




Ça doit être une solution basée sur la situation des plus démunis. On ne veut pas sauver la personne qui est juste un mauvais payeur, parce qu'il n'aime pas payer ses comptes. On veut protéger la personne qui a des difficultés à payer ses comptes mais qui doit se chauffer. On pense que Gaz Métropolitain, comme service public, a le devoir de tenter de trouver une solution gagnante à l'avantage de tous avec les groupes de consommateurs.




Et donc, on demande à la Régie de favoriser la mise en place d'une telle situation et de permettre l'attribution de frais raisonnables à cette fin sans se prononcer sur les moyens pour y arriver.




En conclusion, l'intervenante Option Consommateurs demande que ses frais de participation lui soient remboursés. On ajoute en terminant être conscient, malheureusement, avoir dépassé les temps que, Monsieur le Président, vous nous aviez indiqués pour les contre-interrogatoires. Sachez qu'on l'a fait parce que, notamment, on a pris le choix de ne pas déposer de preuve d'expertise. On a malgré tout fait appel à un expert pour se * briefer +. Et on a fait




donc plus notre preuve par le biais de contre-interrogatoires que par le dépôt d'une preuve qui aurait nécessité de faire une expertise.




On pense qu'on a atteint un niveau de coûts raisonnables pour notre intervention malgré tout, bien que ce soit différent, et bien qu'on ait malgré tout, des fois, testé la patience de tout le monde dans la salle, mais je pense à des fins légitimes. On vous demande de considérer donc l'attribution des frais en fonction du recours à un expert. Nous aurons des frais d'expert dans le dossier même si on n'a pas un expert qui est venu témoigner. 




Des sujets comme le CIS ou SGI avaient une expérience particulière en Ontario dans laquelle on a pu puiser. L'allocation des coûts est un élément extrêmement technique de la réglementation économique. Et je fais mon possible, mais je vous assure que le recours à un expert a permis de bénéficier de beaucoup de science pour permettre le contre-interrogatoire des témoins de Gaz Métropolitain.




Et je vous soumets que, de toute façon, ces frais-là auraient été encourus par ma cliente dans le cadre du groupe sur le dégroupement des services et des tarifs. Il n'y a pas de duplication. C'est une expérience qui ne coûtera pas plus chère au




distributeur ou à ses clients. Et dans ces circonstances-là, on vous demande de nous attribuer nos frais de participation.




Finalement, comme je vous indiquais, je vous soumettrai la version complète de mes notes d'argumentation lundi ainsi qu'à tous les intervenants. Ça n'ajoute rien à ce que je vous ai dit aujourd'hui. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Sicard, est-ce que vous êtes prête à procéder?




Me HÉLÈNE SICARD :




J'avais cédé ma place.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau. Oui. D'accord.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître Corriveau.




ARGUMENTATION DE Me YVES CORRIVEAU 




PROCUREUR DU ROEE :




Bonjour, Monsieur le Président. Alors, Yves Corriveau pour le Regroupement des organismes environnementaux en énergie. 




En premier lieu, Monsieur le Président, j'avais compris de nos discussions tardives de mercredi dernier, qu'il n'y aurait pas d'argumentations écrites qui seraient déposées et j'ai compris également qu'il avait été décidé jeudi matin qu'un plan d'argumentation était demandé par chacun des procureurs, ainsi qu'une indication du temps approximatif de la présentation.




Alors, je vous ai fait parvenir, hier, la table des matières de l'argument que j'ai écrit ici, dont je n'ai pas apporté de copie aujourd'hui, parce que je pensais qu'il ne serait pas autorisé à être déposé.




Alors, avec votre permission, Monsieur le Président, j'aimerais faire parvenir à la Régie et aux participants, aux intervenants ainsi qu'au distributeur, une copie de cette argumentation-là dès lundi, par télécopieur.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors, en premier lieux, premier point que j'aimerais couvrir avec vous, c'est le contexte de l'intervention du ROEE dans cette cause tarifaire.




Vous vous rappellerez, Monsieur le Président, Madame et Monsieur les régisseurs, que nous vous avons écrit, au mois de juin, demandant un petit peu la tournure que pourrait prendre cette cause tarifaire et les sujets qui pourraient être traités; il y a des sujets qui nous, nous préoccupent, et on vous demandait : est-ce que vous pensez qu'on pourrait couvrir ces sujets-là.




Et la réponse qu'on a obtenue, c'est : bien, écoutez, ce sont des thèmes que nous n'entendons pas revisiter à l'occasion de cette cause tarifaire; cependant, si vous nous faites une preuve comme quoi ces sujets-là couvrent des sujets de préoccupation sérieux, à ce moment-là, on pourra se prononcer sur le forum le plus approprié pour qu'il soit traité et éventuellement les revoir, enfin, c'est ce que nous, nous avons compris.




Alors, nous nous sommes efforcé, dans le cadre de cette audience-ci, de faire la démonstration que ces questions sont des questions sérieuses de par leur ampleur et de par, je vous dirais, les doutes que les données qui nous sont fournies soulèvent chez nous, pas nécessairement dans le * make up + des données, mais plutôt dans l'imputation.




Alors, à cet effet-là, donc, nous nous sommes limités




à un seul témoin expert, contrairement à l'autre cause tarifaire où on avait une équipe de quatre ou cinq experts qui ont travaillé.




L'expertise fournie par monsieur Bellemare portait principalement sur le prix de revient de Gaz Métropolitain et elle était destinée à illustrer l'importance relative qu'occupent les impôts et les amortissements dans les revenus requis et leur lien étroit avec la base de tarification, afin de démontrer le caractère sérieux des préoccupations que j'ai évoquées tout à l'heure.




Mais avant d'entrer dans ces questions, il nous importe de revenir sur le concept de développement durable et sur la nécessité de faire appel à des données sur une base pluriannuelle; je dirais plus, sur une base non seulement historique, mais également prospective de données pluriannuelles.




J'entendais tout à l'heure, ce matin, mon confrère qui disait : écoutez, la preuve du ROEE... le ROEE n'a pas réussi à mettre en preuve qu'il y avait des problèmes dans le dossier avec nos données, alors, s'il n'y a pas de problème, pourquoi en rechercher?




Et vous me permettrez de référer ici à une allégorie bien connue dans le milieu financier, celle de la




petite grenouille dans la grosse marmite. 




Alors, vous avez la petite grenouille dans une grosse marmite, on met le rond à * max + puis là, la petite grenouille dit : * Sais-tu, c'est pas si pire, cette eau-là est fraîche. + Après deux minutes, elle dit : * Oui, ça commence à se réchauffer, c'est juste confortable. + Après quatre minutes, elle dit : * Oui, ça commence à être pas mal chaud cette affaire-là, peut-être que je devrais sortir! + puis là, elle se dit : bien non, si je réfère à mon année témoin, il y a quelques minutes, ce n'était pas si chaud que ça, donc ça pourrait revenir bien. Après dix (10) minutes, la grenouille est cuite!




Alors, ce qu'on vous dit essentiellement au niveau du développement durable, c'est que ça appelle une analyse prospective des données, ça appelle une planification à long terme que malheureusement la preuve qui repose sur une année témoin ne nous permet pas d'avoir.




Alors, à ce chapitre-là, donc, en appliquant l'article 5 de la Loi sur la Régie, le ROEE demande à la Régie d'adopter une vision à long terme dans l'exercice de la tarification et la preuve qui a été déposée au dossier du ROEE visait à illustrer ce phénomène-là.




L'expertise de monsieur Bellemare démontre que les dépenses d'amortissement et les impôts ont des incidences importantes sur les besoins de revenus et que cela peut affecter la répartition du fardeau tarifaire entre les différentes générations de consommateurs.




On vous l'a dit, monsieur Michaud vous en a parlé lors de son témoignage, en contre-interrogatoire monsieur Bellemare est revenu là-dessus, les préoccupations au niveau de l'équité intergénérationnelle sont importantes, notamment au niveau des impôts.




En contre-interrogatoire, le président de Gaz Métropolitain, monsieur Tessier, nous a indiqué que Gaz Métropolitain n'effectuait pas une planification pluriannuelle des investissements et je vais vous citer, en fait, les notes sténographiques, c'est dans le volume 1 des notes, en pages 112 et 113. 




Je tentais d'obtenir de monsieur Tessier cette information-là, à savoir s'il existait une planification pluriannuelle au niveau des investissements pour l'infrastructure et je vous dirai après quelques discussions, je résumais ce qu'il me donnait comme informations, je disais donc :






Q. Je comprends donc de votre réponse qu'un plan d'investissements au niveau de l'infrastructure, c'est géré sur une base annuelle, qu'il n'en existe pas sur une base pluriannuelle?



Et le président m'a répondu, bien oui :






R. Vous pouvez comprendre ça.



Bon. Pas de gestion au niveau... pas de planification au niveau pluriannuelle ou, en tout cas, les données ne sont pas en preuve et le président nous dit qu'on peut comprendre qu'il n'y en a pas, pour nous c'est très préoccupant, dans une perspective de développement durable, puis on dit : à l'avenir, dans la prochaine cause tarifaire, il faudrait arriver avec ça. 




C'est une des demandes de mon client que Gaz Métropolitain propose, dépose des documents indiquant sa planification au niveau des investissements, sur une base quinquennale ou, à tout le moins, sur une base triennale.




Alors, cette dimension au niveau du développement durable étant couverte, voyons maintenant les quatre ou cinq préoccupations majeures du ROEE pour




lesquelles nous croyons avoir fait la preuve que ce sont des motifs de préoccupation sérieux qui méritent d'être réexaminés dans un avenir rapproché.




Premièrement, les comptes de frais reportés. Alors, en preuve, qu'est-ce que le ROEE a apporté sur cette question? L'expertise de monsieur Bellemare est venue mettre en lumière la proportion importante des frais reportés dans la base de tarification moyenne.




En effet, les comptes de frais reportés représentent cent cinquante et un millions de dollars (151 M$) et constituent à eux seuls dix virgule cinq pour cent (10,5 %) de la base de tarification moyenne.




Évidemment, monsieur Bellemare a été contre-interrogé sur cette question-là et il n'y a rien qui a permis de contredire ces données-là, je pense que c'est admis par tous.




Quant à nous, au ROEE, la position du ROEE sur les comptes de frais reportés, c'est qu'au fil des ans, la création de comptes de frais reportés a été autorisée et ces comptes représentent dix pour cent (10 %) de la base de tarification moyenne.




En raison de l'ampleur relative de ces comptes, eu égard à la base de tarification, mon client estime




que la pertinence d'avoir recours à l'ensemble de ces comptes devrait être réexaminée de façon globale et bien que la création de ces comptes de frais reportés ait été entérinés à la pièce par la Régie du gaz naturel et par cette Régie, il reste que leur impact cumulatif sur les tarifs n'a jamais été évalué et, à notre avis, un tel examen s'impose.




Deuxième sujet de préoccupation pour le ROEE, les méthodes d'amortissement. Alors, en preuve le rapport d'expert de monsieur Bellemare a fait ressortir que l'amortissement des immobilisations est responsable à lui seul du quart des besoins de revenus.




Il y a également eu un contre-interrogatoire assez long pour monsieur Bellemare, où il a pu faire ressortir que les méthodes d'amortissement influent directement la taille de la base de tarification qui va varier selon que l'on recouvre plus ou moins rapidement le capital.




Alors, je vous réfère aux notes sténographiques, volume 4, page 259, aux lignes 9 à 22 où on peut lire en contre-interrogatoire, donc, par maître Allard, monsieur Bellemare qui répond à une question et qui dit :






R. J'ai fait la démonstration au






tableau * B +. Les politiques d'amortissement, selon le degré ou la rapidité du recouvrement du capital, influent le niveau de la base de tarification, donc les besoins de revenus.



Alors, les méthodes d'amortissement qui influent ainsi la base de tarification moyenne, dans certains cas ces politiques d'amortissement-là peuvent entraîner ou pourraient entraîner une réduction des dépenses d'amortissement et donc, influer à la baisse l'évolution des tarifs.




On peut avoir l'effet inverse, on peut aussi avoir cet effet-là et il est important que cette question-là soit examinée dans le cadre d'une cause.




Alors, nous recommandons que cette question-là soit étudiée de façon conjointe avec celle du traitement des impôts.




Le traitement des impôts qui est, je dirais, la troisième préoccupation importante que le ROEE fait valoir dans le cadre de cette audience. 




La preuve du ROEE sur le traitement des impôts a tenté d'illustrer le sérieux de la demande que le




ROEE fait à la Régie d'examiner la façon dont les impôts présumés sont calculés pour leur inclusion dans les revenus requis et dans les tarifs des consommateurs du gaz.




À cet effet-là, la preuve du ROEE par monsieur Bellemare a permis d'établir cinq constats importants. Premièrement, que les impôts constituent un élément spécifique du coût du capital qui est relié à la rémunération du capital-actions.




Deuxièmement, que les impôts présumés de quarante-huit virgule six millions (48,6 M$), inclus dans les besoins de revenus de l'année témoin, représentent douze virgule deux pour cent (12,2 %) des revenus requis globaux de transport et de distribution et correspondent à vingt-huit virgule cinq pour cent (28,5 %) du revenu net d'exploitation avant intérêts et impôts.




Troisièmement, que le revenu net après impôt de cent vingt-deux millions (122 M$) sert à rémunérer une structure de capital comportant la dette et l'équité.




Quatrièmement, que la pièce SCGM-8, document 2, ne comporte aucune ventilation du revenu net de cent vingt-deux millions (122 M$) entre les composantes dette et équité de la structure de capital.




Alors, ces éléments-là, vous pourrez les retrouver en preuve aux notes sténographiques, volume 4, aux pages 295 et suivantes.




Alors, mon client estime que la preuve produite au dossier par Gaz Métropolitain, ainsi que ce qui ressort des différents éléments du témoignage qu'on a entendu au courant des deux dernières semaines, ne lui permettent pas de dégager une compréhension claire du processus d'imputation des impôts présumés dans le calcul des revenus requis.




C'est le processus d'implantation qui est en cause pour nous et non les données produites par Gaz Métropolitain. Nous ne remettons pas en cause les données, nous sommes préoccupés au niveau des imputations.




Les données, lorsqu'on reverra ces imputations-là, changeront, puis on le reverra dans une prochaine cause, nous l'espérons.




Je vous dirais que les informations qui nous sont fournies et la façon dont elles sont présentées au cours de la présente audience, n'ont fait qu'attiser les préoccupations de mon client à cet égard et rendent davantage urgent, à son avis, l'examen approfondi des questions, de ces questions, compte




tenu de la dimension des impacts tarifaires qui sont potentiellement en jeu.




Je peux vous donner trois exemples, sur des pièces qui ont été produites en preuve, où il ne ressort pas clairement à quelles structures de capital correspondent les facteurs d'incidence fiscale imputés dans les tarifs.




Sur deux des pièces, on a tenté de faire relever en contre-interrogatoire, mais disons on n'a pas réussi à obtenir les réponses que l'on voulait. Cependant, on n'est pas satisfait des réponses qu'on a eues. On n'a pas la réponse encore mais je pense que ça devrait être examiné dans une prochaine tarifaire.




Si on regarde SCGM-8, document 3, page 1 de 1, tableau intitulé * Incidence des comptes de stabilisation tarifaire +...




Alors à la ligne 16, * Majoration d'impôts +, on a de la difficulté à comprendre à quelles structures de capital a été appliqué le facteur de majoration d'impôts de zéro virgule cent trente et un (0,131), qui nous donne un résultat de un million deux cent quatre-vingt-treize mille dollars (1 293 000 $).




La page suivante, SCGM-8, document 4, intitulé




* Incidence des ajustements tarifaires reportés - Frais de transport et d'entreposage +, à la ligne 48, * Majoration d'impôts + encore, diminution de quarante mille dollars (40 000 $), encore une fois, on ne comprend pas. Même chose, pour terminer, avec le tableau fourni à l'engagement numéro 26, * Majoration d'impôts +, soixante et onze mille deux cent soixante-quinze (71 275 $). Pour ces trois données-là, il y a quelque chose qui ne colle pas.




Sur cette dimension-là, il y a également eu un long contre-interrogatoire de monsieur Bellemare et à une réponse à une question de maître Turmel pour la Régie, monsieur Bellemare a précisé qu'en ce qui concerne le traitement des impôts, un régime normalisé, avec des impôts reportés, est préférable, sur une base de long terme, au régime actuel basé sur les impôts exigibles. Puis monsieur Bellemare a expliqué que même si les coûts reportés ont une incidence possiblement plus importante sur les tarifs en début de vie des immobilisations, il y a un gain pour les consommateurs sur la période de vie globale des actifs.




Vous allez trouver ça dans la preuve, aux notes sténographiques, volume 4, pages 318 et 319. À cette occasion-là, monsieur Bellemare s'est dit prêt à en faire la démonstration, et avec respect, nous




soumettons que celle-ci devrait se faire, lorsque la Régie souhaitera examiner plus à fond cette importante question-là dans le forum qu'elle jugera le plus approprié.




Il a de plus été démontré, en contre-interrogatoire, et ça n'a pas été contesté, que le moment le plus approprié pour effectuer ce choix dans la vie d'une entreprise est avant que des investissements majeurs ne soient consentis, c'est-à-dire lorsque l'entreprise n'a pas atteint toute sa maturité. C'est une réponse qui a été donnée par monsieur Bellemare à une question de monsieur Turmel, maître Turmel, et vous allez trouver ça dans le volume 4, toujours des notes sténographiques, page 320, aux lignes 18 à 25.




Et monsieur Bellemare a reconnu, dans son témoignage, qu'un tel changement de régime pouvait occasionner une augmentation tarifaire et nuire, au cours de la période affectée par ces hausses, à la compétitivité par rapport à d'autres formes d'énergie, notamment le mazout; je pense que c'était en réponse à une question de monsieur le président. Vous pouvez trouver ce passage-là dans le volume 4, à la page 319, lignes 7 à 20.




Cependant, il a également ajouté que les impacts tarifaires négatifs, qui pourraient résulter de ce




choix-là, de ce changement de traitement des impôts, pourrait être annulé par un changement des méthodes d'amortissement utilisées. On trouve ça dans la preuve, à la page 335, lignes 21 à 28; également à la page 336, lignes 1 à 8, c'est la continuation.




J'aimerais juste revenir un moment, si vous le permettez, dans les notes sténographiques, pour vous lire un extrait de ce que je vous disais au niveau du moment le plus approprié pour faire le choix au niveau du changement du traitement des impôts. Parce que c'est important de mettre ceci en contexte avec l'extension de réseau qui a été accordé à Gaz Métropolitain.




Alors à la page 319 et 320, à une question de maître Turmel, maître Turmel demandait :






Q. Dans le choix de la méthode du traitement de l'impôt, est-ce que selon vous on devrait tenir compte du niveau de maturité de l'entreprise...



etc. et la réponse de monsieur Bellemare est la suivante :






R. Je dirais que c'est au moment où une entreprise fait face à une grande, à des programmes importants d'immobilisation que c'est le plus






important de décider. Si l'entreprise arrête d'immobiliser elle va tomber rapidement dans la phase où elle va devoir diminuer de toute façon sa réserve d'impôt, son passif d'impôt reporté, donc ce n'est pas quand on arrive à la fin d'une vie ou à un grand niveau de maturité que c'est approprié.






Ma préoccupation comme expert...



c'est le passage que je veux vous souligner,






... dans le cadre de l'évolution de SCGM, c'est dans l'optique où SCGM chemine et risque de cheminer vers un programme d'immobilisation majeur, disons, au cours de la prochaine décennie. Si elle devait parce que ça ce n'est pas encore, on n'a pas vu encore poindre le programme d'immobilisation à cet effet-là.






Mon client d'ailleurs plaide pour l'avoir, mais s'il devait s'avérer que SCGM devait investir considérablement, puis on parlait dans la cause sur l'extension des territoires d'un programme de huit cent quelques






millions mais par rapport à une base d'un milliard quelques, c'est important, et c'est à ce moment-là qu'il faut décider du traitement fiscal approprié pour tenir compte de ça.



Ce que je voulais apporter à votre attention, cette question-là doit être examinée surtout dans le contexte de l'extension de territoire qui a été accordée à Gaz Métropolitain.




Alors les impôts reportés représentent quarante-huit virgule six millions (48,6 M$) et ont une incidence de l'ordre de douze virgule deux pour cent (12,2 %) des besoins de revenus propres de Gaz Métropolitain pour l'année-témoin. Mon client privilégie le traitement des impôts dans le cadre d'un régime normalisé, avec des impôts reportés, et ce, même s'il est possible qu'un tel régime ait des incidences plus importantes sur les tarifs en début de vie des immobilisations.




Dans une perspective de développement durable, dans une perspective de long terme, il est souhaitable, que le régime normalisé, avec impôts reportés, présente un gain pour les consommateurs. En fait, c'est notre affirmation, nous estimons que ce régime




là présente un gain pour les consommateurs sur la période de vie globale des actifs, malgré le risque d'augmentation tarifaire en début d'immobilisations.




L'impact tarifaire à court terme d'un tel changement pourrait toutefois être mitigé par des modifications à la méthode d'amortissement. C'est pourquoi, Monsieur le Président, mon client demande qu'il y ait un examen intégré des questions liées au traitement des impôts et aux méthodes d'amortissement.




En ce qui concerne le PRC et le PRRC, rabais à la consommation, la preuve du ROEE, qui n'a pas été contestée, est à l'effet que l'adoption, par la Régie, de façon permanente, des modifications proposées aux régimes PRC et PRRC par le distributeur gazier, aurait pour effet d'envoyer un signal à la clientèle, et aux intervenants du processus d'entente négociée qui découle de la cause tarifaire de l'an dernier, un signal que ses services pourraient être remis en question alors que la négociation du PEN n'est pas encore terminée.




Deuxièmement, en contre-interrogatoire, nous avons demandé de quels mécanismes Gaz Métropolitain disposait pour faire une évaluation prospective de la rentabilité de ces programmes de rabais à la consommation. Et mon confrère y a fait allusion tout 




à l'heure, la fermeture des livres et des rapports mensuels permettent, à la Régie et aux personnes intéressées, de vérifier la rentabilité dans le passé de ces programmes-là.




Cependant, nous vous soumettons bien respectueusement qu'il n'y a aucune preuve qui a été déposée sur la rentabilité à moyen terme de ces programmes; ce sont des preuves historiques, ce ne sont pas des preuves prospectives.




Dernier segment de notre argumentation, sous * Autres sujets de préoccupation +, ce sont des sujets, je vous dirais, qui ont attiré notre attention en cours d'audience, en premier lieu, le système de gestion intégré. Alors en preuve, Gaz Métropolitain tente de démontrer que le système de gestion intégré est un bon investissement; la preuve déposée par Gaz Métropolitain vise à soutenir une demande d'approbation de la Régie, non pas pour une dépense de six millions deux cent mille (6 200 000 $) mais pour un programme sur trois ans, un programme d'immobilisation qui, pour lequel on envisage une fourchette de quarante (40 M$) à quarante-cinq millions (45 M$).




Or il est ressorti du contre-interrogatoire que le Conseil d'administration de Gaz Métropolitain n'a pas




encore donné d'approbation finale quant à la réalisation du SGI. Il est également ressorti du contre-interrogatoire que l'étude de rentabilité du projet de SGI n'est pas encore complétée. Mon confrère a plaidé tout à l'heure que si Gaz Métropolitain est ici et que Gaz Métropolitain en fait la demande, c'est parce que le Conseil d'administration sait ce qui se passe et que le Conseil d'administration implicitement leur en donne le mandat.




Je vous soumettrai bien respectueusement que si le programme est autorisé, ce n'est pas, et il y a une erreur là-dedans, ce n'est pas les membres du Conseil d'administration qui vont payer les frais, ce sont les consommateurs. Je vous soumettrai également que ce qu'on vous demande de faire, ce n'est pas d'autoriser une dépense de six millions deux cent mille (6 200 000 $), c'est de mettre le pied dans un engrenage de quarante-cinq millions (45 M$), sans étude de rentabilité.




Alors à cet effet-là, le ROEE demande que le projet SGI ne soit pas autorisé tel que présenté cette année. Et que compte tenu de l'importance de ce projet et des questions qu'il soulève, il serait préférable que la Régie étudie cette proposition une fois que le Conseil d'administration de Gaz




Métropolitain aura donné son aval à sa réalisation, alors qu'il aura préalablement pris connaissance de l'étude de rentabilité et que la Régie et les intervenants pourront prendre connaissance de cette étude de rentabilité-là.




J'aborde la dernière question, le volet 4, * L'utilité d'intervention du regroupement des organismes environnementaux en énergie dans cette présente cause tarifaire. + Très préoccupés par la perception de la contribution du ROEE aux travaux de la Régie, nous avons décidé cette année de demander, préalablement à un investissement considérable de temps et d'énergie, à la Régie, ce qu'elle entendait couvrir, ce qu'elle voyait utile de couvrir dans le cadre de cette cause tarifaire.




Nos préoccupations au niveau des amortissements, nos préoccupations au niveau des impôts sont-elles des préoccupations auxquelles la Régie participe? La réponse de la Régie a été : * Bien, écoutez, on n'a pas l'intention de remettre ça en cause cette année. Cependant, si vous nous faites la démonstration que ces questions-là sont des questions sérieuses, il n'est pas impossible qu'on l'examine dans un autre forum. +



Alors toute notre preuve, toute notre intervention,




qui est somme tout, Monsieur le Président, minime, notre équipe était composée seulement de trois personnes, on a répondu à toutes les demandes qui nous ont été faites dans la mesure de nos modestes moyens, mais notre intervention a quand même été limitée à cet objectif-là, à faire la démonstration à la Régie qu'en examinant ces questions-là, il y a des économies d'échelle importantes qui peuvent être faites.




Qu'en examinant ces questions-là, il y a moyen d'être plus équitable envers les générations futures. Qu'en examinant ces questions-là, il y a moyen de rendre le gaz plus compétitif à moyen terme.




Est-ce que ces questions-là ne sont pas pertinentes pour la Régie parce qu'elles pourraient être examinées dans le cadre du PEN? Je vous soumets, Monsieur le Président, que ce n'est pas le cas. Si ça n'avait pas été pertinent, la Régie nous aurait dit dès le départ, vous nous auriez dit : * Écoutez, ces questions-là vont être examinées dans le cadre du PEN, on ne veut pas vous entendre. +



Ce que vous nous avez dit, c'est : * Démontrez-nous que c'est important, proposez-nous un forum, et nous, on décidera de ce qui est le plus approprié. + Ce qu'on vous demande, c'est une décision au niveau du




forum le plus approprié et du moment d'entendre ces questions-là.




D'ailleurs, le processus d'entente négociée est une des conséquences de la cause tarifaire de l'année dernière et nous espérons que nos préoccupations seront traitées en conséquence de cette décision tarifaire-ci.




À la lumière de la preuve qui est au dossier, nous estimons avoir relevé notre fardeau de preuve, avoir fait la démonstration de l'importance des questions qui nous préoccupent. Ces questions sont importantes parce que, de par leur ampleur d'une part, de par l'obscurité qui entoure certains aspects de leur imputation.




Et nous vous soumettons respectueusement que d'avoir soulevé ces questions, d'avoir démontré leur importance et la nécessité de revoir l'imputation a été utile à la présente audience. Nous soumettons également que notre intervention a été efficace avec peu de moyens. On a soulevé des questions importantes. On a participé à la préparation des questions. On a répondu aux réponses. On a participé aux contre-interrogatoires.




Mon client émet le souhait que la Régie exige de Gaz




Métropolitain qu'elle produise dans un avenir rapproché des preuves qui vont être établies sur plus d'une année témoin. Mon client aimerait également que la Régie demande à Gaz Métropolitain de fournir un plan d'investissement sur une base minimum triennale.




Compte tenu de notre contribution, Monsieur le Président, nous demandons à la Régie de bien vouloir nous accorder nos frais pour la présente cause. Ceux-ci devraient être beaucoup plus modestes que par les années passées compte tenu du fait que l'équipe était beaucoup plus petite et que les délais étaient beaucoup plus serrés. Alors sur ce je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Compte tenu de l'heure, quatre heures (4 h), j'allais suggérer de faire une pause si vous êtes d'accord, parce qu'on en a encore pour une heure, Maître Sicard, avec vous?




Me HÉLÈNE SICARD :




Possiblement moins.




LE PRÉSIDENT :




Possiblement moins. Une bonne nouvelle.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il y a des intervenants qui ont déjà touché beaucoup




de sujets.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Merveilleux! 




Me HÉLÈNE SICARD :




On va le souligner, on ne l'abordera pas.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous êtes d'accord qu'on fasse une pause de quinze minutes. 




Me HÉLÈNE SICARD :




Absolument.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, j'ai fait deux erreurs de lecture tout à l'heure. Et évidemment ce n'est pas ce qui est écrit dans mon document que vous aurez lundi. Cependant, pour les notes sténographiques, je croyais important de les préciser.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors, je vous disais au niveau de la preuve du ROEE sur le traitement des impôts. Je vous ai parlé des impôts reportés de quarante-huit millions (48 M$). Il s'agissait des impôts présumés de quarante-huit virgule six millions (48,6 M$). Et en ce qui concerne le PRC et le PRRC, l'argumentation du ROEE à ce sujet-là est qu'ils ne doivent pas être autorisés de façon permanente parce qu'ils donneraient un signal aux participants au PEN, que ces services ne peuvent être remis en question. Alors, c'est ce que je crois vous avoir dit, c'est qu'ils pouvaient être remis en question. C'est * ne peuvent être remis en question +. 




Et j'aimerais également indiquer que le ROEE en ce qui concerne la réallocation des coûts avec le facteur de pointe, le ROEE supporte la position qui a été exprimée un peu plus tôt par mon confrère, maître Pepin. Voilà!




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Maître Corriveau. Alors on arrive à maître Sicard.




ARGUMENTATION DE Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour. Malheureusement, je n'ai pas de plan à vous soumettre. Mais comme tous mes confrères vous ont soumis des arguments écrits, si vous le désirez, je vous en ferai parvenir un qui sera exactement ce que je vais vous dire là d'ici le deux (2) février. Et ça m'éviterait pour éviter du temps de vous lire sur la longueur les citations et les extraits que j'ai sortis des transcriptions. Je peux le faire immédiatement ou je peux vous y référer en vous donnant un résumé et puis citer ces extraits lorsque je vous enverrai la plaidoirie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon. Écoutez, moi, je préfère que ma confrère, elle plaide, là, parce que je veux être capable de répliquer.




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, non, je vais plaider.




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais plaider.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parce que je ne voudrais pas que des choses soient déposées que je n'aurais pas eu la chance de voir et de répliquer. Moi, je me suis contenté de faire un plan. Je sais que ça a été peut-être un peu plus long, mais je me suis conformé à ce que la Régie nous a demandé, un plan et non pas une argumentation écrite comme j'ai vu plusieurs personnes déposer. En tout cas, je vais en prendre connaissance encore plus. Puis on va se concentrer sur ce qu'ils ont dit au niveau de la réplique. J'ose espérer qu'il n'y a pas trop de surprise dans ce qui a été déposé qu'on n'a pas entendu aujourd'hui.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous pouvez procéder, Maître, sur la base que vous avez dite, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, sans lire au complet les transcriptions...




LE PRÉSIDENT :




Sans lire au complet les transcriptions.




Me HÉLÈNE SICARD :




... en vous faisant parvenir le tout d'ici le deux (2).




LE PRÉSIDENT :




Oui. 




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Un instant, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Donc, il faut que je réplique par écrit à ce qu'elle va soumettre qu'on n'entendra pas?




LE PRÉSIDENT :




Non, non, ce n'est pas l'objet, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais vous donner le résumé très bref de ce qui...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que c'est long à lire ce que vous avez?




Me HÉLÈNE SICARD :




Il y a des passages qui sont très longs, qui expliquent, par exemple, ce que monsieur Cartier a pu dire ou qui expliquent que... qui passent le contre-interrogatoire en partie de maître Turmel à certains endroits. Il y a des passages qui sont un peu plus




longs, c'est évident, c'est pour ça dans le souci d'éviter du temps que je ne les lirai pas au complet. Je vais faire ça le plus bref possible. J'ai compris.




LE PRÉSIDENT :




Oui, je pense que vous êtes mieux de lire, oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Voilà!




LE PRÉSIDENT :




Pour éviter...




Me HÉLÈNE SICARD :




Juste dans un premier temps, je vais d'abord passer à travers la preuve de SCGM. Ça va être bref. Tout ce qu'on avait à vous dire sur le SGI, alors maintenant on peut le résumer en disant que ARC et FACEF appuient ce que le CRQ et le SEPB est venu vous dire. L'argumentation qu'ils ont présentée reprenait les mêmes éléments et les mêmes conclusions que notre analyse.




Dans la partie SCGM-4, développement des ventes et programme de flexibilité tarifaire, SCGM vous demande de rendre permanent le programme de flexibilité tarifaire, mazout pour les tarifs 1, 3 et M ainsi que celui de la biénergie. Le distributeur demande à la




page 9 du document SCGM‑4 document 1 de rendre permanent ce programme afin d'éviter que la SCGM se trouve dans une situation où le maintien de la consommation d'une partie de la clientèle existante serait à risque. 




Lors de la présentation de la preuve, monsieur Boulanger a souligné que la permanence du programme permettrait aussi d'avoir un temps de réaction meilleur et d'alléger également le processus. La SCGM a complété sa pensée à cet égard dans une réponse à l'ACIG, je vous réfère à SCGM‑4 document 1.3, page 1, où elle nous disait qu'elle ne croyait pas opportun de devoir rediscuter de ces programmes de flexibilité tarifaire à chaque année.




SCGM a démontré en réponse à une de nos questions, et c'est le document SCGM‑4 document 1.20, page 1 :






Les pertes tangibles qu'elle a subies...



Et nous croyons qu'un tel programme demeure justifié sous réserve d'un suivi mensuel effectué par la Régie dans le respect, et je vous le donne entre guillemets, * la formule normée qui permet d'assurer un minimum de rabais +. SCGM‑4 document 1.40, page 2.




Il conviendrait toutefois que la Régie s'assure que le libellé précédent à l'effet que la formule normée qui permet d'assurer un minimum de rabais constitue une erreur de SCGM qui aurait plutôt voulu dire * la formule normée qui permet d'assurer un rabais minimum +.




La nuance est subtile mais elle existe. En ce qui concerne la reconduction permanente de ce programme, FACEF/ARC s'opposent à cette demande compte tenu, premièrement, du contexte réglementaire qui sera possiblement appelé à changer avec l'implantation d'un mécanisme ou de mesures incitatives. L'existence de tel programme devra alors être réévaluée à la lumière des modalités et des exigences de la nouvelle réglementation.




De plus, quatre questions écrites ont été posées seulement, quatre questions, par les intervenants et une par la Régie. Les discussions en contre-interrogatoire sur ce sujet ont été plutôt limitées. Le temps réglementaire qui a été consacré à cette question a été fort court et devrait faire en sorte que SCGM considère inopportun... et ne devrait pas, pardon, faire en sorte que SCGM considère inopportun de revenir annuellement pour l'approbation de ce programme. 




Par ailleurs, aucune contre-expertise n'a pu être faite par les intervenants sur ce sujet. Il nous semble préférable de garder cette possibilité ouverte à la lumière des résultats qui seront obtenus par SCGM encore cette année et qu'on puisse continuer d'étudier le programme avant de le rendre permanent.




Au niveau du plan d'efficacité énergétique, FACEF et ARC considèrent que l'efficacité énergétique représente davantage un élément de marketing de la façon dont il est conçu et qu'elle devrait s'inscrire dans une logique de coûts évités tels que prescrits par la planification intégrée des ressources. Nous apprécions toutefois l'intérêt manifesté par SCGM à cet égard et comprenons la logique corporative d'utiliser des programmes tel que PréGaz afin de faire d'une pierre deux coups en vendant des appareils plus efficaces tout en s'assurant de fidéliser la clientèle existante.




SCGM a demandé et obtenu l'année dernière un budget additionnel de six cent dix mille dollars (610 000 $) afin de compléter nos travaux sur le plan global en efficacité énergétique. SCGM‑3 document 4, page 21. La Régie avait autorisé ce budget qui n'était contesté par aucun intervenant sur la base des informations que l'on nous avait fournies.




La Régie précisait qu'elle autorisait un budget additionnel de six cent dix mille dollars (610 000 $) mais pour une période d'une année seulement, ceci afin de permettre au distributeur de mener à terme et de soumettre à la Régie, lors de la prochaine cause tarifaire, son plan global d'efficacité énergétique.




SCGM n'a pas réussi dans ce délai prévu par la Régie, à déposer son plan et malgré le fait que cette cause ait débuté avec - la présente cause - avec plusieurs mois de retard sur l'échéancier prévu.




Le témoignage de monsieur Boulanger est particulièrement éloquent à cet égard, alors qu'il refait l'historique temporel de la précédente cause tarifaire à l'effet que la Régie a autorisé le budget mentionné le dix (10) février quatre-vingt-dix-neuf (99) pour un an, ce qui, en principe, voulait dire déposer ledit plan pour avril quatre-vingt-dix-neuf (99).




Monsieur Boulanger rappelle qu'il y a eu une chaîne d'événements qui ont suivi la décision D-99-11, il y a eu une demande de révision et finalement, le dossier tarifaire a été décalé dans le temps, de mois en mois.




SCGM, lors de ses représentations en octobre quatre




vingt-dix-huit (98) pour l'obtention du budget de six cent dix mille (610 000 $), terminait cette section en mentionnant que :






Comme nous l'avons souligné déjà, nous sommes actuellement à compléter nos travaux sur le plan global d'efficacité énergétique.



Je vous réfère à SCGM-3, document 4, page 21. Compte tenu de la date de la décision de la Régie, soit le dix (10) février quatre-vingt-dix-neuf (99), il est vrai que si SCGM avait déposé son plan en avril de la même année, les délais auraient pu être serrés. 




Cependant, SCGM a tout de même bénéficié d'un délai supplémentaire de plusieurs mois, la requête pour la présente cause ayant été déposée en octobre.




Par ailleurs, madame Guylaine Lehoux répondait à une question des intervenantes FACEF-ARC sur le degré d'avancement du plan, par rapport à un schéma d'étapes présenté dans la preuve de l'an dernier, SCGM-3, document 4, page 11. Elle nous dit aujourd'hui :






Oui, alors je vous répondrai qu'on est quand même au tout début de notre






démarche. Malgré qu'on a quand même un peu plus d'expérience que l'an dernier, je vous dirais qu'on est vraiment rendu à l'étape actuellement du processus de consultation, donc on en est à monter le portefeuille de programme.



Bref, les intervenantes FACEF et ARC furent considérablement surprises d'apprendre, lors de la réunion technique qui s'est tenue en novembre dernier, que le plan global n'était pas terminé et qu'une étape de consultation s'ajoutait à la séquence déjà présentée. On est pour la consultation, mais c'était une nouvelle.




La surprise fut encore plus grande d'apprendre qu'un six cent mille dollars (600 000 $) supplémentaire, dont trois cent mille (300 000 $) consacrés à la complétion du plan, s'ajoutaient au budget initial, sans parler des cinq cent mille (500 000 $) demandés annuellement pour les trois prochaines années.




Les intervenantes furent aussi très surprises de constater que cent cinq mille dollars (105 000 $), soit plus du sixième du montant total de six cent dix mille (610 000 $) octroyé, SCGM-4, document 1.47, page 2, ont été consacrés à une étude et à la




promotion de GNV, d'autant plus que cet élément ne s'inscrivait aucunement dans la preuve de l'an dernier comme faisant partie des programmes ou des études inclus pour ces montants.




Un budget spécial de deux cent soixante mille (260 000 $) avait été demandé pour travailler sur ce sujet et avait été refusé.




De plus, ce montant de cent cinq mille (105 000 $) a été dépensé en dépit de la décision très claire de la Régie et de son refus de consentir à une demande de budget de deux cent soixante mille (260 000 $), essentiellement consacrés au GNV.




La Régie avait justifié sa décision en ces termes :






De plus, la Régie considère, puisque certaines études de préfaisabilité ont déjà été complétées par SCGM, que ses efforts à court terme devraient plutôt être orientés à obtenir, de la part des gouvernements, les indications et les confirmations relatives à la mise en place de tels supports financiers et fiscaux, pour supporter l'émergence d'un tel marché du GNV.



Décision 99-11, page 14. Pourtant, dans sa hâte - et je n'ai pas la référence, mais on nous a produit, une des dernières pièces produites, on nous indique que dès novembre quatre-vingt-dix-huit (98), SCGM dépensait soixante-dix-huit mille dollars (78 000 $) alors que les audiences se sont terminées le vingt et un (21) novembre. 




On n'a pas attendu la décision avant de dépenser soixante-dix-huit mille (78 000 $) et on a, après la décision, continué de dépenser un autre trente mille dollars (30 000 $).




Sans vouloir entrer dans la microgestion de l'entreprise, bien que nous considérons qu'au besoin, cela devrait pouvoir se faire, nous comprenons que SCGM a utilisé un montant de cent cinq mille dollars (105 000 $) à même un budget prévu pour la préparation du plan global en efficacité énergétique, en dépit du fait que la Régie avait refusé d'octroyer quelque argent que ce soit dans ce domaine.




Que les démarches qui délimitaient la décision aient été entreprises ou non et couronnées de succès ou non, le montant précédent a été détourné de l'objectif poursuivi, soit la complétion du plan d'efficacité énergétique. Ce dernier n'est pas encore terminé et maintenant, un montant supplémentaire de




trois cent mille dollars (300 000 $) est demandé cette année.




L'année dernière également, deux postes au montant de cent soixante-dix mille (170 000 $) pour salaires étaient demandés, incluant chacun des avantages sociaux. De ces deux postes, un seul, nous dit-on, a été créé. 




Pour les projets communautaires, on avait prévu cinquante mille dollars (50 000 $), on en a dépensé quatorze mille (14 000 $). Est-ce que l'argent qui aurait été nécessaire est passé dans le GNV qui n'était pas prévu? 




Bien que nous comprenions qu'en cours de route, des termes, les termes d'un projet puissent être modifiés et que des ajustements soient nécessaires, il demeure toutefois fort préoccupant que le distributeur puisse disposer à sa guise d'argent, une fois celui-ci obtenu, sans qu'il soit possible pour les intervenants d'obtenir des réponses valable sur les changements survenus en cours de route et sans justifier les modifications présentées, sous prétexte que cela devient de la microgestion.




Notes sténographiques, pages 277, 271. Cela est d'autant plus préoccupant lorsque s'ajoute une




demande de budget supplémentaire de trois cent mille dollars (300 000 $) pour compléter ce qui est déjà censé être terminé.




À la lumière des résultats et des réponses obtenues, FACEF et ARC recommandent que seul le montant de trois cent mille dollars (300 000 $) pour compléter l'étude et tenir la consultation en efficacité énergétique, soit octroyé.




FACEF et ARC recommandent aussi que des balises * check list + soient fixées afin qu'il soit possible pour les intervenants d'arrimer les résultats et les montants dépensés, sans que cela soit assimilé par le distributeur à la microgestion, alors qu'il s'agit de préoccupations tout à fait légitimes, compte tenu des montants en jeu.




Il convient de s'assurer que le plan d'efficacité énergétique sera acceptable et fait consensus suite à la consultation qui doit se tenir, avant de dédier de nouveaux montants, des montants supplémentaires, qui permettraient d'assurer une mise en application et un suivi approprié de ce plan.




Alors, à ce stade-ci, la demande pour les années subséquentes de cinq cent mille (500 000 $), on n'est pas d'accord et le trois cent mille (300 000 $), au




delà du trois cent mille (300 000 $), pour terminer le plan, on n'est pas d'accord non plus.




Pour ce qui est des études sur l'installation de générateurs à air chaud, on est surpris d'apprendre qu'un montant de dix mille dollars (10 000 $) est prévu à l'intérieur de l'enveloppe demandée en efficacité énergétique pour faire cette étude et on questionne ce montant, puisque SCGM, dans le document entre autres SCGM-4, document 1, page 30, nous fait part qu'il y a déjà des contraintes qui se traduisent en coûts importants pour les raccordements et les installations dans ce domaine-là.




En ce qui a trait à la nouvelle méthode proposée pour la redéfinition des coûts d'équilibrage et la réallocation de coûts d'équilibrage entre les facteurs pointe et espace, nous vous soumettons que toute approbation de ces méthodes serait prématurée, compte tenu des discussions en cours sur la table, sur le dégroupement des tarifs, et de ce fait, les intervenants n'ont pas encore pu faire contre-expertiser et valider les propositions de SCGM.




Nous considérons que ces points doivent être analysés dans le cadre global de la table de travail dont les travaux ne sont pas complétés.




Alors, ça termine, pour ce qui est de la preuve soumise par SCGM.




Alors, cette deuxième partie touche à notre preuve et à nos demandes. Alors, la Régie a reconnu sa compétence en matière de conditions de fourniture dans la décision qu'elle a rendue le vingt-cinq (25) janvier. Nous lui demandons maintenant d'exercer cette compétence sur deux points particuliers.




On débute et la Régie initie un processus qui mènera à l'adoption, par la Régie, des modalités et conditions de recouvrement et, évidemment, l'interruption de service.




On demande également d'interdire, tant que ces modalités et conditions de recouvrement n'auront pas été fixées par la Régie, donc, d'interdire les coupures en hiver.




Dans votre décision rendue sur le banc le vingt-cinq (25) janvier, vous avez spécifié, au dernier paragraphe de votre décision - et c'est les derniers pluriels :






ATTENDU que le droit d'interruption est présent à l'article 73 de la LCGEE qui stipule que la compagnie peut






interrompre le service après un avis préalable de quarante-huit (48) heures;






ATTENDU qu'il n'existe pas d'autres encadrements légaux à ce sujet;






ATTENDU que la Régie a compétence pour examiner toutes les conditions auxquelles le gaz naturel est transporté, livré ou fourni.



Nous vous soumettons que vous avez non seulement le pouvoir d'examiner, tel que vous l'avez dit dans votre décision, mais vous avez également le pouvoir de fixer ces conditions.




C'est vous, à la Régie, qui avez le pouvoir de décider, donc, de ces encadrements légaux autour, entre autres, de l'article 73.




Vous avez ces pouvoirs et je vais essayer de vous éviter la lecture complète des articles pertinents et de juste vous en donner des extraits. À l'article 5 - et j'extrais, là :






Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des






besoins énergétiques dans une perspective de développement durable. Elle tient compte des préoccupations sociales. Elle assure également la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs.



L'article 31.1 :






La Régie a compétence exclusive pour :






1) Fixer les conditions auxquelles le gaz naturel est transporté, livré ou fourni par un distributeur...



Et l'enchaînement que ça aura, par le paragraphe 4 :






4) D'examiner toute plainte d'un consommateur sur l'application d'une condition de fourniture et de vérifier que le consommateur soit assujetti aux conditions qui lui sont applicables.



L'article 48 :






La Régie fixe ou modifie les conditions auxquelles le gaz naturel






est livré ou fourni.



L'article 49.7 :






S'assurer que les autres conditions sont justes et raisonnables.



49.10 :






Tenir compte des préoccupations sociales.



La Régie avait également préalablement reconnu ce pouvoir de fixer, lorsque dans le dossier 98-26, et on vous a déjà remis une copie de ce dossier lors de notre argument, à la page 6, elle avait reconnu qu'elle pourrait entendre les intervenants et fixer certaines conditions sur, entre autres, les interruptions de service dans un cadre autre que le cadre dans lequel elle était à ce moment-là, elle avait souligné dans le cadre tarifaire.




C'est exactement ce que nous vous demandons aujourd'hui.




De par la nouvelle Loi de la Régie de l'énergie, vous avez ce pouvoir de fixer. Vous ne seriez pas les premiers, puisque le gouvernement l'a déjà fait, à




donner des conditions et un encadrement à 73. La Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles donne d'ailleurs déjà cet encadrement.




Je vous fais grâce de la lecture de tous ces articles de loi sauf que vous retrouverez des choses pertinentes à l'article 1, 2, 3, 4, 6, 7, 20, 24, 73... non, 20 et 24. Je vais vous lire l'article 20, par contre :






Nul fournisseur d'électricité ou de gaz ne peut interrompre un service visé dans l'article 1...



qui vise évidemment la fourniture de gaz,






... pour la raison que le débiteur fait défaut d'acquitter sa dette ou de fournir un dépôt ou autre garantie au fournisseur.



Ce que cette loi prévoit, et cette loi s'applique, pour vous donner le contexte un petit peu, si vous avez un immeuble à logements, les gens sont locataires et paient un loyer chauffé, si le propriétaire ne paie pas sa facture de gaz ou d'électricité, on ne peut interrompre le gaz. Ce qu'on doit faire, on peut aller collecter un pourcentage du loyer, le pourcentage est préfixé.




Alors on ne peut pas collecter nécessairement toute la facture mais juste un pourcentage, et ça doit se faire à travers des procédures, c'est une saisie en main tierce qui s'effectue à ce moment-là.




L'article 20 donc de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles constitue une limite législative à l'article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité. Il est évident que le législateur considérerait inacceptable qu'un locataire ou une personne se voie interrompre le service de chauffage pour le motif que le titulaire de l'abonnement n'avait pas payé sa facture de gaz et ce, malgré le fait que le distributeur ait fait parvenir un avis au titulaire de l'abonnement.




Tout le monde est d'accord avec cette limite et personne ne l'a jamais remise en question. Lorsqu'un service est interrompu dans une maison, souvent il y a des enfants, il y a des tierces personnes aussi qui sont présentes dans l'immeuble et qui ont besoin de chauffage.




Alors qu'est-ce que les faits nous ont donné dans la cause qu'on a entendue? SCGM procède à près de trois mille (3 000) interruptions de service résidentiel par année. On retrouve cette donnée à SCGM-8,




document 1.3, page 3. Et ce, sur cent cinq mille (105 000) clients. Le distributeur, et c'est là qu'on a un gros problème, est le seul juge et partie des modalités d'interruption et de recouvrement utilisées.




La décision finale qu'il prend d'interrompre son service, il est le seul à la prendre, il est le seul qui en a le contrôle. Et je vous réfère ici à Volume 5, page 53, mini-page 208, lorsqu'on parle de service à la clientèle.




Le consommateur n'a donc aucun recours autre que d'aller auprès du distributeur et de se plaindre sur des questions de fond, telles, par exemple, la contestation du montant ou la contestation de se faire couper. Monsieur Claude Cartier nous dit :






Alors, tout au long du différent processus que je vous ai expliqué, par exemple au SCGM-15, document 1, le client peut intervenir à tout moment auprès d'un représentant service clientèle, s'il se croit lésé, soit avant la date d'échéance, soit en mode de recouvrement; à chaque fois, il y a un numéro de téléphone qui est inscrit sur les factures ou sur les avis, pour






rentrer en contact avec des gens de Gaz Métropolitain.






Si jamais, pour une raison ou pour une autre, il ne serait pas satisfait du recours qu'il aurait ou la demande qu'il aurait faite auprès de ces gens-là, il peut toujours faire appel, à ce moment-là, au processus de gestion des plaintes de Gaz Métro et soit faire une plainte verbale ou écrite au gestionnaire des plaintes, qui lui doit répondre en quarante-huit (48) heures à cette plainte-là.



Sauf que si la réponse est négative, il est établi qu'il n'a pas à répondre. Et je vous signale que si le consommateur décidait alors de s'en rapporter au nouvel équivalent du Commissaire aux plaintes, qui est la Régie, la Régie serait tenue, à ce stade-ci aujourd'hui, d'appliquer uniquement, s'il y avait eu avis de quarante-huit (48) heures ou si on était dans cette période, cet article 73.




À défaut d'un encadrement et de règles, c'est-à-dire de directives émises par la Régie encadrant ces coupures, vous êtes pris pour appliquer uniquement la règle de l'article 73. De plus, le consommateur n'est pas vraiment au fait qu'il existe une politique de




coupures et d'ententes permettant d'éviter des coupures. Il se voit avisé de ça à la dernière minute lorsqu'il est pris et très mal pris.




Sur les trois mille (3 000) foyers que SCGM interrompt, où SCGM interrompt le service par le biais d'un percepteur, on ne sait toujours pas combien reçoivent vraiment la visite, c'est-à-dire combien de gens voient ce percepteur. Je souligne, et j'y reviendrai aussi plus tard, que bien qu'il y ait une possibilité d'entente, l'entente est très restreinte et ne prend pas en considération la capacité de payer véritable des gens puisque les modalités de l'entente sont : * On doit payer le service immédiat. +



Si c'est en hiver, la facture est très, très haute, on nous a dit, en témoignage, que les factures en hiver peuvent, pour un logement, être autour de cent cinquante dollars (150 $); c'est beaucoup pour une famille démunie. Et il faut en plus répartir sur la période et la période, pour SCGM, selon ce qu'on en a compris, c'est octobre à octobre, la balance de la dette. Alors le consommateur démuni, même s'il veut en venir à une entente, peut très bien ne pas avoir les moyens d'en venir à une entente ou ne pas avoir les moyens de la respecter.




Pour SCGM, utiliser les interruptions, c'est un outil qui, selon ce qu'elle nous dit, permet de limiter ses pertes financières. Pour les intervenants ARC et FACEF, cet outil, c'est une, a des impacts sociaux importants et on se doit de les encadrer vigoureusement.




SCGM est un monopole qui assure la distribution sur un territoire qui lui est exclusivement octroyé d'une commodité et d'un service essentiel. Je vous réfère au texte que je vous ai déjà remis sur * La pauvreté et les services essentiels + dans le cadre de la requête de mon confrère, et j'ajouterai, sur les services essentiels, un extrait que j'ai tiré de la cause Dominion of Canada versus City of Lévis - 1919 RC 505.




Dans ce dossier, Lord Parmoor décidait, alors dans ce cas, il s'agissait de l'eau et de savoir si l'eau devait être fournie à des immeubles gouvernementaux qui ne payaient pas la taxe d'eau :






It must be recognized however that water is a matter of prime necessity and that where waterworks have been established to give a supply of water within a given area for domestic and sanitary purpose, it would be highly






inconvenient to exclude from the advantage of such supply government buildings on the grounds that these buildings are not liable to water taxation. The respondents are dealers in water on whom there has been conferred by statute a position of great and special advantage...



Et on réfère ici au monopole qu'ils détiennent,






... and they may be held in consequence to come under an obligation towards party who are nonetheless members of the public and counted amongst their contemplated customers.



La Régie du gaz avait déjà indiqué sa juridiction sur les conditions de fourniture dans des demandes précédentes, entre autres dans des demandes faites par le distributeur afin de lui permettre de rencontrer ses frais de recouvrement ou d'en faciliter les pratiques. Vous en avez vous-mêmes fait le cas en nous citant plusieurs décisions dans votre décision, dont 90-47, 90-48, 90-49, 93-51.




SCGM a donc profité par le passé de cette compétence pour faire approuver des frais de perception, plus particulièrement dans le dossier 90-47 où la Régie




apprécie la présentation de la politique en vigueur qui a été faite, elle demande au distributeur, qui était GMI à ce moment-là, qui est maintenant SCGM, de maintenir cette politique. Elle, la Régie, veillera à l'application de cette pratique.




Non seulement il faut absolument que la Régie intervienne au niveau des conditions de recouvrement mais on se pose des questions sur la légitimité de procéder comme SCGM le fait, lorsqu'elle va faire une entente avec quelqu'un en plein hiver qui est très mal pris, jusqu'à quel point est-ce que le consentement est éclairé en vertu du Code civil quand on est en plein mois de janvier, qu'il fait froid et qu'on vous dit : * Paie ou tu n'auras plus de chauffage. + Alors est-ce que c'est la famille qui va manger pour le reste du mois ou est-ce que c'est la facture de chauffage qui va être payée puis on va continuer d'avoir du chauffage?




On demande à la Régie d'exercer ses compétences donc dès maintenant en créant une table de travail et en interdisant les interruptions de service en hiver. SCGM a véhémentement contesté votre compétence, vous l'avez reconnu; par contre, SCGM nous a indiqué son désir très clair de ne pas être autrement encadrée sur ses conditions de fourniture et elle ne veut pas se voir imposer une interdiction de coupure en hiver.




La Régie doit donc exercer ses compétences. Il y a dans les informations que SCGM nous communique une asymétrie d'informations. Le monopole possède certaines informations, on réussit doucement à en obtenir, donc la Régie réussit doucement à en obtenir, mais il reste que SCGM a le contrôle de bien des informations.




Lorsqu'on a fait notre première demande écrite, SCGM‑11 document 1.1, page 2, de préciser selon quelle modalité SCGM procède à des coupures de service auprès de sa clientèle résidentielle. S'il existait une telle politique écrite à cet égard, de bien vouloir la déposer. SCGM nous a laconiquement répondu que le processus d'interruption de service de SCGM est conforme au droit accordé expressément par le législateur à l'article 73 de la Loi des compagnies. Le gaz, l'eau et l'électricité applicable à SCGM en vertu de 82 de la Loi sur la Régie de l'énergie.




Par la suite, effectivement, nous avons ACEF/ARC été approchées. Et on nous a avisé qu'une telle politique existait. On nous a confié à une rencontre informelle au cours de laquelle cette politique pourrait être présentée et discutée. Toutefois, SCGM a refusé toute possibilité de rencontre qui aurait impliquée la Régie. 




La lettre de maître Allard le confirme, sa lettre du quatorze (14) janvier où il nous dit : dans un cadre autre que le cadre tarifaire. Et c'est exactement dans ces conditions que madame Lacharité fut invitée. On ne pouvait accepter ce genre de condition. Il est essentiel pour nous que la Régie ait le contrôle des modalités de recouvrement. Ça doit faire partie de sa réglementation et de ses directives. On ne peut laisser à l'entière discrétion du distributeur toutes les décisions à cet égard.




Lorsque nous avons questionné monsieur Robert Tessier au sujet de la politique et réitéré notre demande pour pouvoir déposer cette politique écrite, le procureur du distributeur s'est objecté. Volume 1 page 46. Alors c'est la petite page 179. Nous avons alors décidé de ne pas revenir à la charge et d'attendre la présentation de notre requête.




Et nous soumettons à la Régie qu'en vertu de l'article 31.1(a), celle-ci a compétence exclusive, donc pour fixer et modifier les tarifs et conditions auxquels le gaz naturel sera transporté, livré ou fourni. Il était très clair pour nous dès ce moment, avec monsieur Tessier, qu'ils refuseraient, et que ça prendrait du temps avant qu'ils acceptent cette compétence.




On vous demande donc de fixer les conditions de fourniture. Ce n'est pas de la compétence de SCGM de décider de ces modalités. SCGM dans sa preuve, sa contre-preuve, pardon, a déposé divers documents. Le document qu'elle dépose finalement serait sa politique, de même, et elle indiquerait les délais de facturation et de recouvrement et les conditions d'entente de paiement. 




Après une lecture et des discussions rapides, parce qu'on l'attendait depuis longtemps cette politique, on l'a eue finalement hier après-midi, on a décidé de ne pas demander de remise parce qu'on avait sciemment décidé de ne pas vous présenter du cas par cas horrible. Ce n'est pas parce qu'on ne peut pas, madame Lacharité vous l'a dit dans son témoignage, c'est un choix qu'on a fait. On préfère une table de travail et on aurait aimé que cette table de travail soit la plus amicale possible pour progresser le plus vite possible.




Alors, on a choisi de ne pas vraiment questionner le fond du document au risque de se retrouver au coeur d'un débat sur l'à-propos d'une mesure particulière ou l'absence d'une modalité ou la trop courte échéance d'un délai mentionné puisque le problème fondamental, rappelons-le, c'est l'exercice de la compétence de la Régie en matière, en cette matière




et la nécessité absolue de la surveillance et de l'arbitrage en l'instance.




ARC/FACEF avaient par ailleurs mentionné dans leur mémoire, dans la pratique, il se peut que SCGM utilise sa discrétion à l'égard de son pouvoir d'interrompre le service de façon exemplaire. Ce qui ne veut pas dire que c'est le cas mais il se peut. Cependant, force est de constater que dans le contexte actuel, le consommateur ne dispose que de très peu, voire d'aucune information à cet effet, et se retrouve à la merci du distributeur n'ayant peu ou pas de protection contre un exercice rigide sinon abusif du droit d'interrompre le service en vertu de 73.




Les documents déposés hier tendent à démontrer que SCGM a développé une politique interne sur la question du recouvrement qui reprend d'ailleurs certains points que nous avons fait ressortir lors de notre survol de ces pratiques ailleurs en Amérique du Nord. Toutefois, ces politiques soulèvent de nombreux questionnements et préoccupations. 




Sans entrer trop dans les détails, mentionnons le fait que la présence ou non d'une personne âgée, jeune enfant, malade, handicapé ne fait pas en sorte d'éviter la coupure, elle ne fait que la retarder




d'une dizaine de jours avec un nouvel avis. Le témoin Claude Cartier a été incapable de préciser dans quelle proportion les percepteurs de SCGM réussissaient réellement à entrer en contact avec leur client avant la coupure, et donc de s'assurer si, réellement, il y avait présence ou non de personnes âgées ou de jeunes enfants.




Ainsi, en réponse aux questions de maître Turmel, monsieur Cartier répondait : 






Q.  Très bien. Deuxième question, à l'égard toujours du document 2. Est-ce que vous avez le nombre de, en termes de chiffres absolus, là, le nombre de clients qui ont été interrompus alors qu'ils ont été rencontrés, par exemple, dans le cas ou nécessairement le cas où le client refuse de payer, puis il chicane, ne s'entend pas, vous coupez, versus les interruptions qui ont lieu dans l'hypothèse, le scénario 4, où on n'a jamais eu de nouvelles du monsieur ou de la madame, donc moi, j'aimerais avoir le nombre de....





R.  Non, je n'ai pas ces informations-là, mais par contre, j'ai des






informations sur le nombre de clients qui n'ont jamais payé de compte, mais je ne peux pas vous dire... je n'ai pas de statistiques qui me permette de segmenter à chacune de ces étapes-là.





Q.  O.K.





R.  Tout ce que j'ai comme informations, au bureau, là, ce qu'on pourrait vous dire, c'est : il y a tant de clients qui, eux, n'ont jamais payé aucun montant sur leur compte de gaz.





Q.  Mais est-ce que...





R.  Mais c'est ça...





Q.  ... vous n'avez pas de montant exact, mais est-ce que vous avez quand même un ordre de grandeur, habituellement les clients que vous interrogez...





R.  Oui.





Q.  ... ce sont des clients qui,






habituellement, sont interrompus suite à... il y a un refus de paiement, puis il vous le dit face à face...





R.  Oui.





Q.  ... ou vous interrompez plutôt des gens dont vous n'avez jamais eu de nouvelles, donc où le client était toujours absent?





R.  Bien, c'est-à-dire que je peux difficilement vous répondre à cette question-là, je n'ai pas de statistiques à cet effet-là, mais sachant aujourd'hui qu'il y a aussi beaucoup de clients qui ne sont pas à la maison, il y a aussi des clients qui ne répondent jamais...



C'est les pages 292 à 297 du volume 5. Et on continue à la page 309.






Q,  O.K. Mais vous, fort d'une expérience de vingt-cinq (25) ans, là, dont au moins plusieurs années à la direction, à votre avis, la plupart du temps quand le percepteur ferme la






valve, là, c'est tu suite à des refus verbaux qu'il ne veut pas payer ou c'est pas de nouvelles de la personne, ils sont absents?





R.  Je vous dirais que c'est les deux à la fois, mais pour vous donner un pourcentage, je serais vraiment incapable de le faire.





Q.  Il n'y en a pas un qui est marquant par rapport à l'autre, là...





R.  Non.





Q.  ... c'est pas quatre-vingts pour cent (80 %) / vingt pour cent (20 %)?



Je ne peux donner aucune information. Quant aux groupes de travail qui s'organisent, il nous en parle un peu plus tard à la page 224. On vous signalera que tous les groupes qu'il a mentionnés, qui étudient le recouvrement, semblaient être des compagnies qui sont gérées par la tarification.






R.  Oui. Il y a des groupes de travail qui s'organisent à l'occasion à cet effet-là, entre autres il y en a eu un






qui nous donnait, par exemple, comme information que, en termes de recouvrement, c'était de plus en plus difficile de rejoindre les clients à la maison parce que les couples travaillaient et que, bien souvent, sur le nombre d'appels qu'on pouvait placer pour avoir la possibilité de rejoindre une personne, seulement que vingt à vingt-cinq pour cent (20‑25 %) des appels pouvaient résulter en une réponse.



La capacité de payer de la clientèle n'est aucunement prise en considération. Comme la Régie l'a fait ressortir ─ si vous permettez─ l'une des conditions essentielles d'une prise d'entente est de ne pas augmenter la dette. Ainsi, les témoins de SCGM ont expliqué que des clients qui désirent payer leur dette par rapport aux autres qui ne le désirent pas, mais pourraient décider de payer un montant en deça de la consommation courante. 




Malheureusement, un tel client désireux ne pourrait pas prendre entente avec SCGM comme le démontre ce témoignage. C'est ce dont j'ai parlé un peu plus tôt. Toujours dans l'entente de paiement, document 3, aux conditions, il est indiqué, je réfère à la page,




petites pages, 348 du volume 5.






Q.  * L'entente ne doit pas augmenter l'endettement du client. + Par définition, une personne qui est un peu en situation de non-paiement, n'est pas seulement endetté, mais un problème, peut avoir un problème chronique d'endettement. Comment est-ce que... Ce n'est pas un peu... Ce n'est pas une redondance, mais ce n'est pas un peu une évidence?



Et la réponse, c'est :






R.  Non, pas tout à fait, parce que, pour le client, lui, qui désire faire des paiements, il veut peut-être faire un paiement qui est en deça de sa consommation actuelle.  Donc, par exemple, il voudrait avoir un mode paiements égaux mais qui ne couvre pas la consommation annuelle. Ce qui ferait en sorte qu'à la fin de cette période-là, il aurait encore une dette en plus de celle qu'il a. Donc, ça augmenterait son endettement. Donc, nous, notre prémisse, c'est de dire :






il faut être capable d'aider le client à pouvoir remonter sur ses pattes, donc il faut au moins que si on a une entente, on puisse couvrir les consommations jusqu'à la fin de l'entente sans qu'il y ait de solde et qu'on puisse aussi l'aider à rembourser sa dette s'il en a une antérieure.



Je reviendrai là-dessus. Le point suivant avec lequel nous avons un problème, le seul recours dont dispose le consommateur en cas de problème, d'abus, d'incompréhension mutuelle demeure toujours SCGM. Et dernièrement, il n'existe aucun programme ou fonds permettant de venir en aide aux consommateurs à faible revenu.




Nous avons tenté, et je vais vous faire une parenthèse ici: chez SCGM en a fait grand-cas des clients résidentiels qui déménagent beaucoup. On spécifie que ces déménagements se feraient en juin ou juillet et que quatre-vingts pour cent (80 %) de trente-cinq mille (35 000) abonnés seraient des clients résidentiels qui déménagent. 




Je reviendrai plus tard pour vous indiquer. On attend en moyenne, et c'est dans les témoignages, je vais




vous le donner tout à l'heure, soixante-quinze (75) jours avant de prendre d'autres procédures. Je comprends de ça, des procédures légales. Et on semble prendre ces procédures légales pour recouvrer l'argent après qu'il y ait eu coupure. Est-il nécessaire d'attendre aussi longtemps et de menacer les gens de coupures avant de le faire? Est-ce qu'il n'y a pas une méthode plus efficace et moins dangereuse pour la santé, surtout en hiver que de couper? 




Nous avons tenté à maintes reprises, et je vous parle maintenant de l'asymétrie d'informations, tant lors des questions écrites que lors des contre-interrogatoires d'obtenir de l'information au sujet des coûts de recouvrement occasionnés spécifiquement par la clientèle résidentielle de même que les montants dus en mauvaises créances. SCGM maintient à cet égard qu'elle est incapable de discriminer ces coûts ou les montants dus en fonction de ses différentes clientèles car elle ne détient aucune statistique à cet égard. Je vous réfère à SCGM‑6 document 6.1, page 1 et SCGM‑8 document 31.5.




SCGM est toutefois capable de segmenter ses mauvaises créances en fonction d'un montant de cinquante mille dollars (50 000 $). SCGM‑8 document 11.1. En fonction des tarifs, en fonction des volumes de consommation.




SCGM peut aussi fournir le nombre de coupures par mois pour les clients avec et sans chauffage de façon distincte. SCGM‑8 document 1.3.




SCGM peut offrir un service de rassemblement de factures, c'est le nouveau système dont on nous parle, pour permettre à certains clients de recevoir de façon plus groupée des factures autrement émises de façon plus étalée dans le mois. SCGM‑10 document 1, page 8. On sait que ces services s'adresseraient probablement beaucoup plus à des clientèles commerciales et industrielles, les factures regroupées.




SCGM considère comme un succès le programme d'efficacité énergétique car ce dernier a permis de rencontrer l'ensemble des familles à faible revenu du ou des quartiers choisis. Il leur a fallu, et je vous réfère au témoignage de Guylaine Lehoux là-dessus, volume 1, page 52, mini page 203.




Il aura fallu, pour que SCGM atteigne ce résultat, soit que SCGM identifie ces familles et transmette l'information au groupe ou encore que ces familles communiquent avec l'organisme communautaire, pour bénéficier du service.




Dans un cas comme dans l'autre, SCGM doit connaître




sa clientèle de manière plus segmentée, afin de pouvoir affirmer que le programme a permis d'atteindre les objectifs poursuivis et de rencontrer toutes les familles à faible revenu visées.




SCGM est également capable de spécifier qu'au résidentiel c'est surtout le secteur locatif qui est en situation d'endettement.




Malgré cette absence de segmentation au niveau des mauvaises créances, SCGM a ciblé de façon particulière les actions qu'elle a prises, afin de diminuer ses coûts de recouvrement et de mauvaises créances.




Ses actions, au nombre de quatre, s'adressaient clairement, toutefois, de façon beaucoup plus spécifique au secteur non résidentiel.




En effet, deux des actions touchent uniquement ces deux secteurs, tandis que le troisième porte sur des cas de faillite et de locaux vacants et la dernière, sur l'installation de compteurs. SCGM-8, document 1.5.




En ce qui a trait aux compteurs, en réponse à nos questions, on précisait qu'il existe un programme spécial d'amélioration de la lecture des compteurs au




niveau des clients Privilège, donc industriels et ça, je vais vous donner les références à ça.




Alors, les références pour ce que je viens de vous dire se trouvent au volume 3, à la page 48, mini 188 et 189.




Monsieur Luc Sicotte évalue cependant à peu élevé le montant attribuable au secteur résidentiel dans le cas des mauvaises créances. C'est la mini-page 189, dans le volume 3, à la page 48.




Il est surprenant de constater qu'une entreprise aussi précise et méticuleuse que se veut SCGM ne puisse nous fournir de précisions sur les coûts de recouvrement attribuables à chacune des différentes clientèles, de même que sur leurs créances respectives.




Nous soumettons à la Régie que contrairement aux prétentions de SCGM en la matière, une telle connaissance de ces coûts par segment de clientèle, aurait l'avantage de l'aider.




SCGM pourrait ainsi mieux cibler les clientèles à risque et, par le fait même, mettre en place des moyens d'action plus appropriés, afin de faire diminuer ses coûts de recouvrement. On remarque




d'ailleurs qu'elle l'a déjà fait pour ses clientèles autres que résidentielles.




D'évaluer les coûts de recouvrement par segmentation de clientèle permettrait à SCGM et à la Régie et aux intervenants, de s'assurer que les efforts déployés selon les différents secteurs ne sont pas plus onéreux - avis, percepteurs, contacts téléphoniques, vérifications, négociations d'entente, suivis de l'entente, huissiers, frais juridiques - que les montants recouvrés, et ce particulièrement pour le secteur résidentiel, ce que SCGM semble dans l'impossibilité d'évaluer actuellement.




Toutefois, monsieur Sicotte nous disait, toujours volume 3, page 48 :






... deux cent quarante (240 $) ou trois cents dollars (300 $), quelque chose comme ça, c'est quoi l'utilité...



On parle... je vais recommencer au début de la citation. On lui demande pourquoi il n'y a pas de catégorie résidentielle et la réponse est :






R. Il faut voir l'utilité de ça. Comme je vous dis, une multitude de petits






comptes de deux cent quarante (240 $), trois cents dollars (300 $), quelque chose comme ça, c'est quoi l'utilité. Moi, ce que je veux, s'il y avait un problème à mon niveau, soit via les plaintes, soit via le nombre anormalement élevé de mauvaises créances, on les suivrait. Il y a l'élément coûts-bénéfices et c'est sûr que si je vais voir mon ami Despars, que je lui dis que veux être capable de suivre, lui il va aller voir ses gens d'informatique; un développement qui nous coûte soixante-dix mille (70 000 $) pour suivre des montants de deux cent quarante-deux piastres (242 $), puis avoir des pages et des pages de petits. Il faut voir l'utilité. Les mauvaises créances, dans l'ensemble, elles sont peu élevées, donc par extension, je peux affirmer qu'elles sont peu élevées.



Sous-entendu le résidentiel. 




Les coûts de recouvrement totaux atteignent tout de même le respectable montant de cinq (5 M$) ou six millions (6 M$). On nous a remis une pièce où on




retrouve, là, que c'est quatre millions neuf (4,9 M$), on nous avait parlé de cinq (5 M$), six millions (6 M$) lors des témoignages.




De ce montant, SCGM recouvre deux millions (2 M$) en suppléments de recouvrements et dans les témoignages, on y dit que le recouvrement, des fois, ça peut prendre deux ans, donc quelqu'un qui est coupé, ça ne le fera pas nécessairement payer tout de suite, mais ça ne veut pas dire qu'il ne paiera pas, ça peut prendre deux ans avant de recouvrer l'argent qui est dû.




Alors, quelle portion de ces montants sont attribuables au secteur résidentiel? Selon les données obtenues en contre-interrogatoire, la dette moyenne au résidentiel, avant que SCGM ne procède à l'interruption du service, est d'environ trois cents dollars (300 $).




Là encore, il s'agit du témoignage de monsieur Sicotte, à la page... je vais retrouver la page en passant à l'autre section.




Environ neuf mille (9000) clients ont été coupés l'année dernière, durant les mois d'octobre à avril. Le montant qui aurait été dû au moment de la coupure, on peut évaluer, serait donc d'environ deux cent




soixante-dix mille dollars (270 000 $).




On doit se poser la question : qu'est-ce que ça coûterait, on n'a aucune preuve, pour donner le service. L'expérience étrangère forçait de constater, suite au bref survol que nous avons effectué, que la problématique des conditions de fourniture a beaucoup évolué au cours des dernières années, plus particulièrement aux États-Unis. Il y a maintenant des fonds d'aide, des mesures de soutien, fixation de nouveaux délais, des modalités de coupures et de recouvrement et de suivi.




Les organismes réglementaires ont investi dans ce champ de leur compétence et ils ont fixé des balises claires à leur distributeur réglementé.




À sa face même, le fait que SCGM ne soit pas clairement encadré, au niveau réglementaire, en matière de conditions de fourniture, constitue un anachronisme inquiétant.




Les modifications que nous a précisées monsieur Raphals lors de son témoignage, c'est-à-dire cet encadrement, sont souvent faites lors de processus de collaboration mis sur pied par l'organisme de réglementation.




J'ajouterais que si les coûts économiques du système de recouvrement actuel étaient connus, nous serions beaucoup mieux placés pour les balancer avec les coûts sociaux et peut-être les rediriger plus efficacement. Il demeure que la Régie doit prendre en considération les préoccupations environnementales et sociales.




Il est vrai que nous n'avons pas beaucoup précisé ce que nous entendons par table de travail. Toutefois, nous pouvons indiquer tout de suite que le but de cette table sera de formuler une politique de recouvrement qui aura tenu compte des préoccupations et intérêts des consommateurs, tous les consommateurs, et du distributeur et que cette politique devra être confirmée par la Régie, afin que la Régie puisse, par la suite, la superviser et contrôler son application.




En conséquence, la Régie devrait déclarer que cette table de travail sera tenue dans les plus brefs délais; inviter les intervenants qui le désire à y participer et à soumettre leurs demandes d'interventions et leurs préoccupations; que l'on puisse tous délimiter, au cours de rencontres techniques premières, à partir des préoccupations que les divers intervenants auront soumis, la démarche à suivre et les sujets à traiter.




C'est dans ce cadre et pour ces buts que nous avons demandé à la Régie de réserver, dans le budget de SCGM de cette année, une somme de deux cent cinquante mille dollars (250 000 $).




Cette somme devrait servir à couvrir les argents nécessaires pour les frais de la table. La Régie, par contre, évidemment, déciderait, sur présentation de ces frais, comment les débourser.




Pour nous, il s'agit là de la solution la plus pratique et la plus économique pour trouver une solution à un problème réel.




Une ou des études..., il nous apparaît qu'une ou des études devront être réalisées afin que les intervenants soient bien au fait des inconvénients, des avantages, des possibilités, du bilan des expériences réalisées ailleurs. Il ne s'agit pas, en effet, de réinventer la roue, mais bien d'être efficace le plus rapidement possible.




Monsieur O'Narey nous a expliqué déjà dans son témoignage qu'afin de limiter les frais - et c'était lors de la présentation de la preuve - les deux fédérations ARC et FACEf, de même que la Coalition des ACEF, sont déjà en pourparlers afin d'établir une représentativité réelle des groupes participants au




niveau des ACEF.




Le montant de deux cent cinquante mille (250 000 $), à ce stade, compte tenu des expériences et des groupes qui se sont rencontrés sous l'égide de la Régie à date, nous apparaît raisonnable et bien fondé. Il constitue, à notre avis, une enveloppe globale, assurant le fonctionnement à la table et le recours, au besoin, à certaines expertises.




Et je réitère, là, que tout déboursé à partir de cette somme devrait évidemment être approuvé par la Régie.




Les expériences passées démontrent la nécessité pour les intervenants de pouvoir faire appel à de telles études et expertises dont on parlait plus tôt.




On vous demande donc, dans un premier temps, d'ordonner la mise en place d'un comité qui étudiera les politiques et les pratiques en matière de conditions de fournitures et d'interruption de service du distributeur, en tenant compte des intérêts des consommateurs et du distributeur, des coûts de recouvrement et de mauvaises créances, afin de présenter ces recommandations à la Régie sur lesdites politiques et pratiques, avant le dépôt de la preuve pour le dossier tarifaire deux mille




(2000), le tout devant, évidemment, être adopté par la Régie.




Et je vais vous faire un bref survol, maintenant, sans rentrer dans ce qui a déjà été dit, sur les coupures en hiver.




Je vous ai donné, au début de ma présentation, l'encadrement législatif que je prétends s'applique, que je vous soumets s'applique aux coupures en hiver. Vous avez ce pouvoir. SCGM, en contre-preuve, a tenté d'établir qu'une telle chose lui serait préjudiciable; pourtant, non seulement Hydro l'a fait volontairement, elle suit cette politique, mais Gazifère la suit également.




SCGM nous présente couper comme son ultime recours, sa seule possibilité de recouvrer ses frais. Alors je souligne ici le témoignage de monsieur Sicotte, volume 3, page 45, mini-page 175, et page 46, mini-page 176; il nous dit :






... il y a les recours juridiques c'est-à-dire qu'une fois que, si le client est parti, on n'a pas de trace du client, on a des recours, on a nos bons avocats, de courir après des créances et souvent la personne, c'est






une personne faillie et il n'y a absolument aucune chance de récupérer...



Recouvrement :






... ça peut prendre deux ans, mais il n'est pas radié, parce qu'il y a toujours une chance de le récupérer ce montant-là.



Et au bas de la page 45, 176 :






... nos recours ne commencent pas avant ça, nos recours juridiques vont commencer dans le troisième mois, soit après soixante-quinze (75) jours, une fois que la personne qu'on a coupé le gaz...



Si SCGM croit vraiment que sa créance est en péril, pourquoi attendre soixante-quinze (75) jours, pourquoi d'attendre d'avoir coupé? Selon SCGM, il leur serait impossible, et cela ressort des témoignages entre autres de monsieur Sicotte, de mesurer la portion des coûts reliés au point quarante-sept (0,47), le coût des mauvaises créances, c'est-à-dire cette somme d'environ cinq millions (5 M$), il leur est impossible de nous dire quelle portion est résidentiel.




Le résidentiel, selon eux, n'est aucunement ségrégué,




ou ciblé; comment alors peuvent-ils venir nous dire que ça leur coûterait tellement cher s'ils arrêtaient de couper le résidentiel, s'ils ne savent même pas ce qu'ils perdent dans le résidentiel déjà? Par contre, je vous ai expliqué tout à l'heure que leur système prévoit un traitement différent pour, entre autres, les clients majeurs.




Ils ont même fait des demandes devant la Régie afin, entre autres, d'intervenir plus rapidement. Page 47, paragraphe 184 :






... pour les clients majeurs, le traitement est, le traitement justement est différent, puis on a eu une décision de la Régie de dire bon, bien les clients industriels, les clients majeurs, on va les traiter de façon différente...



Alors, je vous pose la question : pourquoi ne pas offrir un traitement préférentiel également aux clients résidentiels?




Alors je vous ai dit tout à l'heure et, au volume 3, page 48, 188, selon eux, il n'y a pas de problème avec les créances résidentielles; s'il y en avait un, ils l'auraient noté. Les moyens qu'a pris




l'entreprise pour améliorer son recouvrement, elle l'a fait principalement au niveau des clients industriels et commercial.




Nous savons qu'il y a deux mille soixante-huit (2 068) coupures résidentielles, chauffage, par année; mille vingt et un (1 021) résidentielles sans chauffage, que, selon le tableau SCGM-8, document 1.3, page 3 de 3, huit cent quatre-vingt-seize (896), et c'est, j'ai fait l'addition du premier (1er) octobre au premier (1er) mai, sont des gens qui se voient couper le chauffage en hiver.




On sait, selon les témoignages, que l'endettement moyen de ces gens, volume 3, page 45, mini-page 174, serait, dans un premier temps, trois cent cinquante (350 $) à quatre cent cinquante dollars (450 $), c'est monsieur Sicotte qui nous le dit, mais monsieur Sicotte un peu plus loin nous parle de l'endettement, et c'est volume 3, page 48, mini-page 188, il nous parle de deux cent quarante (240 $) à trois cents dollars (300 $). Ils n'ont aucune idée des chiffres exacts mais ils peuvent nous dire que c'est minuscule.




Quant à la pratique elle-même d'interruption qui est faite chez SCGM, selon monsieur Cartier, cette pratique existe depuis toujours. En fait, et il nous




dit ça à la page 48, mini-page 189, volume 5, il nous précise, un peu plus tard, qu'en quatre-vingt-onze (91), c'était déjà ce que l'on pratiquait. Il nous précise que pour les gens malades, il y a un avis final de dix jours de calendrier qui est laissé mais il ne nous dit pas qu'il n'y a pas d'interruption; de fait, à partir des documents, on comprend que c'est un dix jours supplémentaires aux derniers sept jours qui est donné avant d'interrompre.




De fait, la politique existe depuis longtemps, * quatre-vingt-onze (91), plus de neuf ans + est répété à plusieurs endroits, page 49, 193, page 50, 197, je suis toujours dans le volume 5. 




On nous dit également que cette pratique aurait été interrompue en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), et c'est volume 5 toujours, page 51, 190... non, je vais retrouver la page tout à l'heure. On y dit qu'en quatre-vingt-quinze (95), on a interrompu suite à une enquête du coroner, on a demandé à la Régie et la Régie a demandé d'interrompre. On nous parle, dans les témoignages, d'un incident. Je vous ferais remarquer que quand il y a enquête du coroner, ce n'est pas un incident, c'est une mort; le coroner n'enquête pas sur des incidents.




Donc suite à la demande qui avait été faite à cause




de cet incident, on a cessé les interruptions en quatre-vingt-quinze (95). Les exemples que le témoin nous donne alors, et je vous réfère aux pages 52 et 53, nous indiquent que cet état de fait se serait étendu donc, ne pas avoir d'interruption, à la fois au résidentiel et au commercial. On comprend également de la preuve que pendant cette période, on n'a aucunement modifié, sauf pour ce qui est de la coupure, les méthodes de recouvrement.




On nous indique plus loin dans le témoignage, page 51, 198, que de quatre-vingt-onze (91) à quatre-vingt-quinze (95), c'était, il y avait une récession. Par contre, on n'a pas de statistiques pour nous donner des éléments spécifiques, on n'a aucune statistique, et c'est dans le témoignage, pour nous indiquer pourquoi il y aurait eu une amélioration de cette période jusqu'à maintenant, par rapport aux politiques de recouvrement, pourquoi les montants ont diminué.




Page 54, 210, on nous dit qu'on donne un premier avis et que là, cet avis contiendrait l'information au niveau de l'interruption. On n'a pas vu les avis. Page 54, 213, on ne peut pas nous dire combien des interruptions se font pour des gens qui n'ont jamais été vus ou rejoints. Page 55, 216, on reconnaît qu'il y a un problème en hiver puisqu'on doit communiquer




avec le chef de service alors que l'été, c'est moins problématique, on ne communique pas nécessairement avec le chef de service.




Pourtant, quand on regarde le tableau, on nous dit que l'hiver, les coupures, c'est un bon moyen de récupérer les sommes qui nous sont dues. Mais si on regarde les coupures dans le tableau SCGM-8 auquel je faisais référence tout à l'heure, c'est presque moitié/moitié hiver-été, les gros mois de coupures étant avril, mai, juin.




SCGM admet, encore une fois, qu'il y a préjudice à couper en hiver, page 155, mini-page 217 :






... interrompre le gaz à ce moment-là...



l'été,






... ça ne leur porte pas préjudice, en principe [...] les gens sont plus intéressés à payer leur compte de gaz, de telle sorte qu'ils puissent avoir du chauffage...



Page 56, 219 :






... ils sont moins lésés...



on parle de l'été,






... que si c'était en période d'hiver.



Alors l'interruption où on parle de l'incident, c'est la page 57, 222. Je vais vous lire le texte auquel je faisais référence tout à l'heure; c'est en tout bas de la page, la réponse :






R. Pour quelle raison? Je sais qu'il y avait eu un incident qui s'était produit à ce moment-là. Il y avait une décision d'un coroner sur un incident qui s'était produit.



Force nous est de constater, puisque la politique n'a pas changé pendant la période de quatre-vingt-quinze (95), qu'on puisse, si vraiment la perte n'était pas due aux conditions économiques qui existaient à l'époque mais vraiment au fait qu'on avait cessé de couper, que c'est au niveau du résidentiel que ça a vraiment augmenté; on ne nous a pas montré ça, on nous a parlé de résidentiel et commercial.




Le témoin qui témoignait est allé visiter, à la page, je vais vous trouver la référence, et j'ai pratiquement fini à présent :






J'ai fait personnellement l'expérience, j'ai fait une route avec un percepteur, et il y a des clients au commercial qui me disaient : * Bon,






bien, au mois prochain. + Parce que le client ne désirait payer qu'au moment où le percepteur se présente.



Alors si je lis tout le paragraphe :






Mais quand on arrivait au deuxième avis, on ne pouvait pas envoyer de percepteur. Ils se disaient : Woups! tiens, le danger n'est pas là. Parce qu'il y a des clients qui, eux, paient systématiquement sur présentation du percepteur, autant au niveau résidentiel que commercial.



Alors il faut voir cette période quatre-vingt-quinze (95) de façon très isolée. Il faut voir également qu'il y a un besoin de protéger le consommateur le plus démuni. Est-ce qu'on doit attendre un autre décès, puisque la politique, elle n'a toujours pas changé, avant d'intervenir? On demande qu'il y ait une intervention qui se fasse immédiatement.




On demande de protéger adéquatement les consommateurs et de permettre à la Régie d'adopter une politique et des règles adéquates de recouvrement. Dans l'intervalle, on vous demande d'interdire les interruptions en hiver et on vous demande d'interdire les interruptions du premier (1er) octobre au trente




(30) avril.




On vous demande d'ordonner, en vertu des articles 5, 31, 48, 49 de la Loi de la Régie de l'énergie, conformément au mandat qui vous est confié, de tenir compte des intérêts sociaux. On vous demande, dans l'intérêt des consommateurs résidentiels, afin de protéger la santé et la sécurité des dits consommateurs, on vous demande, afin d'uniformiser les politiques et pratiques en vigueur au Québec chez les grands distributeurs d'énergie, entre autres Hydro-Québec et Gazifère, que SCGM s'abstienne d'envoyer des avis de quarante-huit (48) heures et de procéder à des coupures chez les consommateurs résidentiels pour les périodes inclues du premier (1er) octobre au trente (30) avril, et ce jusqu'à ce que la Régie ait établi une politique en matière de conditions de fourniture et de recouvrement et que l'application de cette politique ait été ordonnée.




Quant à nos frais, nous pensons avoir démontré notre pertinence et notre utilité. Je vous présente mes excuses pour ne pas avoir développé de plan d'argument mais les circonstances ont été telles, madame Lacharité et moi travaillons seules, ensemble, très fort, mais avec la présentation de la requête, ça nous a demandé un surcroît de travail qui a fait que la fin de semaine dernière, notre argument a peu




avancé, on a dû travailler très fort hier, toute la journée, sur ça.




Alors pour ce qui est de nos frais, on vous demande évidemment nos frais dans cette cause tarifaire. Pour ce qui est, on vous demande de considérer, de façon séparée, et de nous accorder de vous faire une demande séparée de frais pour la contestation de la requête qui a été présentée par SCGM, c'est-à-dire que les frais relatifs au processus de la requête pour rejet de preuve de SCGM vous seraient présentés à l'extérieur de l'enveloppe tarifaire qui vous a été déjà soumise.




Il est évident que quand on vous a soumis notre budget, tel que requis par la Régie au début de la cause, il n'était pas prévu qu'on aurait à faire le travail qu'on a dû faire pour répondre à l'objection de SCGM. On a su, d'ailleurs, que SCGM s'objectait à la présentation de notre preuve la veille, le quatorze (14) janvier.




Alors dans ce cadre-là, on vous demanderait la permission, sur cette requête, de présenter, de nous permettre de présenter une enveloppe de frais ségréguée.




LE PRÉSIDENT :




Alors, ça va, Maître Sicard. Merci. Maître Allard, voulez-vous prendre une pause de cinq minutes... oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si vous voulez, on peut arrêter, pas plus que cinq minutes, je vais en profiter pour...




LE PRÉSIDENT :




Cinq minutes, o.k., d'accord. Merci.




RÉPLIQUE DE Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne devrais pas en avoir pour plus d'une heure et quart. Je sympathise, je vois que maître Turmel n'est pas revenu, mais je sympathise avec lui lorsqu'il parlait cette semaine ou la semaine passée des estomacs qui criaient en fin de journée. Là, j'ai entendu six intervenants l'un après l'autre. Et chacun avait des propos sur divers aspects de notre demande, évidemment, et je vais tenter de me limiter pour chacun des intervenants à quelques points essentiels qui nous apparaissent importants de relever.




Je vais commencer avec les propos de l'ACIG, évidemment sur la question des dépenses d'exploitation qui ont été touchées également par maître Pepin et un autre, je pense un ou deux autres




intervenants. Évidemment, j'écoutais maître, mon confrère pour l'ACIG, et je me disais, bon, on sait où on s'en va pour le dossier de fermeture. Parce que, évidemment, la plaidoirie qu'il vous a faite, en grande partie, ça touche au dossier de fermeture, à la question du budget de l'exercice quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99) et non pas à l'exercice qu'on avait à tenir dans la présente cause tarifaire.




Évidemment quand on arrivera dans le dossier de fermeture, et je sais qu'il y a déjà des intervenants, comme mon confrère pour Option Consommateurs qui ont demandé des audiences, qui ont fait des demandes d'intervention. Et donc, dans le dossier de fermeture, pour ce qui est du budget et de la décision D‑9911 qui établissait le budget pour l'exercice quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99), bien, évidemment, on fera une preuve dans le dossier de fermeture et on plaidera, je comprends que mes confrères vont plaider des choses relativement similaires à ce qu'on a entendu aujourd'hui, et on fera valoir des choses d'ailleurs qui sont ressorties. 




Un point, par exemple, comme la question du GNV où on nous dit : on a dépensé cent cinq mille dollars (105 000 $) malgré la décision D‑9911 et on a fait ça




à nos risques. Le témoin Lehoux a bien indiqué lorsqu'on lui a demandé que les dépenses de soixante-quinze mille dollars (75 000 $), notamment sur le GNV, avaient été encourues dès novembre quatre-vingt-dix-huit (98). Le président Tessier, lorsque le procureur de la Régie lui a demandé, il a effectivement indiqué qu'un des éléments fondamental relativement à ce dépassement du budget qui avait été établi dans la cause D‑9911, dans la décision D‑9911, était le fait que la décision avait été rendue depuis quatre mois.




Mais, comme je disais, on reviendra avec ces éléments dans le dossier de fermeture. Et ce qui compte, comme je le mentionnais, le but du présent dossier, je n'avais pas mentionné que ce n'était pas justement le dossier de fermeture de l'exercice précédent. Mais c'est effectivement ce que les propos du procureur de l'ACIG m'amènent à vous soumettre.




Maintenant, la pertinence pour le présent dossier, évidemment on ne peut pas faire, vous ne pouvez pas établir le montant des dépenses d'exploitation jugées nécessaires pour la présente cause en fonction de ce que j'appellerais une punition du distributeur en partant avec le budget qui aurait dû être dans l'autre cause. Dans l'autre cause, on verra. Le banc qui entendra l'autre cause aura à déterminer les




pourquoi. Il y aura... En tout cas, on entendra. On a déjà entendu les arguments qu'ils plaideront. Mais, évidemment, ce n'est pas, ça ne doit pas demeurer le point de départ pour établir le budget dans le présent dossier, le budget des dépenses d'exploitation.




Et comment établir le budget des dépenses d'exploitation? On a fait une preuve, on l'a établi, je vous l'ai dit ce matin, une preuve exhaustive, une revue exhaustive des différentes activités du distributeur. Et cette revue exhaustive, ce que j'ai pris en note, je pense que c'est le procureur d'Option Consommateurs mentionnait qu'on n'avait pas fait un budget base zéro.




Évidemment, on vous a dit, on a fait un budget inspiré de la base du système d'un budget base zéro. Et, là, il faut savoir jusque où doit-on aller, parce que, évidemment, ce qu'on nous reproche, et le même intervenant nous reprochait de trop, des fois, vouloir trop bien faire les choses, en début de plaidoirie. Or, le problème du distributeur réglementé, des fois, on veut trop bien faire les choses. Et du même souffle, par la suite, on nous dit : Ah, vous n'avez pas assez démontré la nécessité des dépenses, vous auriez... dans le fond, vous auriez dû faire un budget base zéro et venir nous




expliquer encore plus dans le détail, dans le micro détail le budget qu'on vous a présenté de façon beaucoup plus détaillé qu'il l'a été dans le passé.




Il faut aussi penser qu'un tel exercice, puis un budget base zéro, puis la présentation d'un tel dossier à la Régie, bien, ça implique des coûts, effectivement. Un moment donné, il faut arriver à une balance, un équilibre entre jusqu'à quel point doit-on faire cette preuve de la nécessité. Les témoins ont été amplement contre-interrogés. Tous les intervenants, le personnel technique de la Régie, les régisseurs ont eu l'opportunité de poser des questions sur toutes sortes d'aspects.




Et le seul aspect que j'ai entendu aujourd'hui, notamment, c'est la question d'ISO où on a mentionné : vous savez, ça, c'est une dépense qu'on ne trouve pas nécessaire, il y a sept cent mille dollars (700 000 $) pour ISO 9000, ISO 14000. La preuve a démontré plutôt que ISO 14000, le témoin Despars, si je ne m'abuse, avait indiqué que c'est deux cent mille dollars (200 000 $) qui était prévu à ce niveau-là. Et, deuxièmement, ISO 9000, il n'y a pas de dépenses qui sont prévues pour l'exercice dont on parle en ce moment. 




C'est des projets que le président a annoncés, qu'il




avait comme intention. C'est des objectifs d'arriver à ISO 9000. Mais dans l'exercice, en ce moment, l'exercice, c'est-à-dire pour l'exercice quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), il n'y a pas de dépenses d'imputées sur cet aspect.




Par la suite, le procureur de l'ACIG nous dit : Gaz Métro ne semble pas certain de quelle méthode ils vont choisir. Ils nous disent, on a fait une revue exhaustive, mais en même temps ils produisent la pièce SCGM‑8 document 1.15 qui semble refaire l'exercice du budget d'exploitation comme il avait été fait peut-être plus traditionnellement dans les dernières années, c'est-à-dire en partant du résultat de l'exercice précédent.




Et, ça, c'est important, pas à partir du résultat de la décision de la Régie de l'exercice précédent, à chaque cause suffit sa peine, comme je disais. Mais dans le dossier de fermeture, on en parlera de l'autre budget. Mais pour, historiquement, quand le dossier était présenté pour expliquer les ajouts qui avaient été présentés ou les modifications, on partait du budget réel. Et c'est ce qui a été présenté, non pas d'un budget que j'appelais ici * un budget de punition +, c'est-à-dire un budget qui aurait dû être.




Et, là, on nous dit, Gaz Métropolitain ne sait plus trop, trop quelle méthode. On nous dit : on a fait une revue exhaustive, on nous présente l'autre budget. Bien, là, écoutez, c'est le procureur de l'ACIG qui voulait un engagement à ce qu'on présente ce budget-là. Alors, je comprends évidemment que la pièce qui a été remise, que les explications qu'on retrouvaient dans cette pièce-là, bien, les résultats ne faisaient plus son affaire. Bien, là, évidemment, on a dit : ils ne savent plus trop, trop quelle méthode ils veulent.




La preuve, ce que ça démontrait, c'est qu'il y a une série de nouvelles activités, des nouveaux projets totalisant deux point deux millions de dollars (2,2 M$), des toutes nouvelles activités pour neuf cent mille dollars (900 000 $), personne n'a semblé remettre en question la nécessité ou le besoin de réaliser ces activités. Donc, évidemment, cette pièce, ce n'est pas un changement de méthode de Gaz Métro en cours d'audience. Ce n'est pas parce qu'on a essayé de se rattraper. 




C'est parce que le procureur de l'ACIG nous a demandé, ou le procureur de la Régie, il faut que je revérifie l'engagement d'où il venait, mais il y a une demande d'un engagement. C'est l'engagement 29. On nous a demandé de produire une pièce de ce genre




là. Et c'est le procureur de l'ACIG parce qu'il voulait qu'on explique le deux point deux millions (2,2 M$) qui avait été mentionné par un témoin.




L'ACIG nous a tout simplement mentionné en ce qui concerne les dépenses, ils n'ont pas remis en question les postes de dépenses, ils ont dit : est-ce qu'on a les moyens de tout faire ces nouveaux projets? Évidemment, je vous inviterais à aller consulter dans la pièce en question, SCGM‑8 document 1.15, et notamment, il y a des choses qui sont prévues comme plus d'équipes d'urgence. En tout cas, poser la question, je pense c'est y répondre. Je ne pense pas que l'intervention de l'ACIG, est-ce que c'était de se demander : est-ce qu'on a les moyens de se payer plus d'équipes d'urgence? C'est une priorité qui a été identifiée.




Et, effectivement, l'entreprise a décidé de mettre des ressources additionnelles à un élément on ne peut plus essentiel. Tout le monde en convenait lorsqu'on posait les questions. La sécurité du réseau, c'est ce qui primait.




Maintenant, dans les propos, les principaux propos de mon confrère de Option Consommateurs ont porté sur le projet SGI. Bon, j'ai noté un certain nombre d'éléments qui ont été mentionnés comme, par exemple,




l'absence d'une preuve sur l'utilité et la rentabilité d'un tel projet.




J'ai fait mention ce matin, l'utilité, on a parlé : * Oui, c'est très qualitatif. + Effectivement, c'est très qualitatif, la qualité du service à la clientèle, forcément, c'est qualitatif. On a parlé de coûts, j'ai mentionné les propos du témoin Charron à cet effet-là et la planification vers l'avenir. Mais encore plus peut-être important quand on dit qu'il n'y a aucun élément de calcul de rentabilité qui a été présenté, à la page 193, volume 2 des notes sténographiques, le témoin Despars répond clairement, lors du contre-interrogatoire de mon confrère Pepin :






... sur la base d'une récupération d'investissement sur une période de cinq ans. Donc cinq ans après la fin de l'investissement, donc qui nous amène, là, à deux mille deux (2002) vers deux mille sept (2007), deux mille sept (2007), deux mille huit (2008).



Et ça, c'est sur la même base que tous les autres projets de développement d'investissements en technologie, c'est l'évaluation de la rentabilité qui a été dûment présentée dans le dossier.




Ensuite, on nous dit : * Gaz Métropolitain n'a pas établi, dans sa preuve, on nous a dit ce qu'on voulait, on ne nous a pas établi ce qu'on avait besoin. + Mais là, la preuve du témoin Despars à cet effet-là a été de présenter les problématiques au niveau des relations entre les systèmes informatiques chez Gaz Métropolitain, et ce n'est pas seulement ce que les dirigeants de Gaz Métropolitain veulent mais c'est vraiment ce qu'ils ont besoin.




On nous dit, on n'a pas fait la preuve des fonctionnalités qu'on avait besoin. Bien là, il faut se poser une sérieuse question en ce qui concerne, là, on a parlé souvent, au cours du dossier, de la micro-gestion. Le choix des fonctionnalités, parce que mon confrère admettait que le choix des fournisseurs, ça pouvait faire partie des responsabilités des dirigeants de Gaz Métropolitain, mais le choix des fonctionnalités d'un système informatique, ça relève également de la prérogative de gestion des dirigeants, des gestionnaires du distributeur.




Sinon, à la prochaine cause, on va nous demander, si on décide d'acheter plusieurs camions, de venir faire une cause pour expliquer pourquoi on a choisi tel camion plutôt qu'un autre. Un camion est identifié, un système informatique est identifié, et c'est la




prérogative de gestion d'avoir fait un choix qu'on a besoin des fonctionnalités intégrées qui sont, qui ont été expliquées, et c'est l'optique qui a été pris, elles ont été identifiées, elles ont été choisies.




Dans son exposé, mon confrère a fait également mention de la nécessité de capitaliser les coûts de réingénierie des processus en nous disant qu'en Ontario, ce n'était pas la pratique qui s'était faite. Évidemment, on ne connaît pas le contexte ontarien mais ce qui est certain, c'est qu'ici, au Québec, lorsqu'on a parlé des coûts de systèmes informatiques au cours de toutes les années précédentes, ça a toujours été le principe d'avoir ces coûts capitalisés et, parce que les ordonnances antérieures de la Régie, ça respectait les principes comptables généralement reconnus; c'est toujours ce qui a été fait.




Et de la même façon, et encore une fois, je vais revenir aux montants parce qu'on a mis beaucoup d'emphase sur le montant de quarante-cinq millions (45 M$). Le témoin Despars a clairement établi aussi qu'au cours des cinq dernières années, il y avait eu pour trente-cinq millions (35 M$) de développement technologique qui s'était fait et personne n'a remis en question le fait de capitaliser ces montants,




personne n'a remis en question, ce n'est pas parce que, je parlais ce matin d'avoir peinturé une partie du projet comme étant SGI mais c'est effectivement pourquoi est-ce que, tout à coup, il faudrait remettre en question ces principes comptables ou encore assurer des, traiter de façon réglementaire différemment ce projet.




Ces investissements passés très importants ont fait l'objet de présentations dans les dossiers tarifaires et, par la suite, ont fait l'objet de suivis dans les dossiers de rapports annuels, d'examen du rapport annuel ou dossier de fermeture selon l'autre vocable, et ça a fonctionné pour trente-cinq millions (35 M$) dans le passé. Et tout le monde appuie la Régie et les intervenants à faire les suivis appropriés et ça n'a pas posé de difficulté à cet égard.




Et pourquoi c'est suffisant légalement de vous le présenter de cette façon, et le montant, je reviens à ce qui est demandé ici, évidemment, c'est un montant de six point deux millions de dollars (6,2 M$), qui est demandé dans le cadre de l'exercice présent. Mon confrère, évidemment, nous a dit : * Ah, vous savez, bon, si ce n'est pas l'article 73, c'est l'article 49. +



Alors là, il a escamoté la problématique de vouloir




une cause spécifique préalable sur la question de cet investissement-là mais l'article 49, et c'est ce que je disais ce matin, effectivement, la Régie, le budget lui est présenté pour inclusion dans la base de tarification, et je ne veux pas reprendre mes propos de ce matin en ce qui concerne l'ampleur de ce montant-là mais lorsqu'on regarde la preuve qui a été faite pour le passé et ce qui s'en vient sur la table à dessin pour le futur, bien évidemment, le montant de six point deux millions (6,2 M$) apparaît entre les balises de quatre virgule six (4,6 M$), qui était la moyenne des dernières années, et le dix millions (10 M$) de moyenne annuelle, qui était vers l'avant.




Et donc, encore une fois, je réitère qu'évidemment, le budget d'immobilisations qui est présenté pour inclusion à la base de tarification, comme base de tarification moyenne cette année, effectivement, a été, c'est évident, approuvé par le Conseil d'administration de Gaz Métropolitain; c'est ce qui fait l'objet de la demande tarifaire quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).




Mon confrère du CERQ a mentionné que le trente millions (30 M$), auquel je viens de référer encore une fois, n'avait pas fait l'objet d'une preuve très détaillée. Bien évidemment, écoutez, c'est l'alternative qui était envisagée; on n'a pas fait




énormément de dépenses de présentations et de, on n'a pas fait beaucoup de travail sur quelque chose qui n'était pas la voie qui était favorisée, qui répondait aux besoins d'intégration de différents systèmes informatiques.




Alors là, il ne faut quand même pas, on parlait de gestion serrée, bien évidemment, de faire des dépenses pour analyser et présenter et rejeter quelque chose qui ne répond pas aux besoins, ça devient évidemment lourd et ce n'est pas efficace et ce n'est pas rentable.




Parlant de mon confrère du CERQ, un autre petit élément qui a été mentionné, évidemment, c'est l'histoire de Gaz Métropolitain Plus auquel il a référé et à un article de journal dont j'ai vu le titre mais que je n'ai pas lu. Évidemment, ça ne faisait pas partie de la preuve. Mais, écoutez, on peut rassurer la Régie, je pense qu'il n'y a pas nécessité. C'est une réorganisation des activités non réglementées et ça ne fait évidemment pas l'objet de notre cause. Mais c'est évidemment que ça n'a pas pour objet de soustraire les activités réglementées. Et je ne pense pas que la Régie a besoin d'une mise en garde dans sa décision à Gaz Métropolitain de respecter la loi.




En ce qui concerne certains éléments qui ont été mentionnés, rapidement, à ROEE, plan de cinq ans, je n'étais pas revenu sur la question parce que je croyais que la preuve, en tout cas, quant à moi était éloquente lorsqu'on a posé les questions. C'est une pratique qui n'est pas faite chez aucun autre distributeur gazier au Canada. On a posé des questions précises à deux reprises. Je pense que la Régie a posé des questions. Et de toute façon, je vous soumettrais que ça ne sert pas pour fixer les tarifs pour l'année témoin, qui est une année fondée sur, c'est une seule année c'est-à-dire.




Maintenant, en ce qui concerne indices de qualité de mesure. Si je ne m'abuse, mon confrère Pepin vous a dit : écoutez, il ne faudrait pas présumer du déroulement, c'est-à-dire il faudrait immédiatement ordonner que ce soit la dernière année, en disant le terme s'en vient. Les indices de mesure ne devraient pas être..., devraient être reconduits pour cette année mais préciser que c'est la dernière fois. Bon.




Les indices de mesure, ce sont des indices de maintien de la qualité de service. Et, là, le problème, évidemment, c'est qu'on ne connaît pas le dénouement du processus d'entente négociée de l'autre cause. Lorsqu'on dit, si la Régie dans cette présente cause devait dire, c'est la dernière fois puis ce




sera l'autre mécanisme, ne sachant pas ce que l'autre mécanisme va contenir, peut-être les mêmes indices seront reconduits. C'est hypothétique. Mais je pense qu'on ne peut pas à ce stade-ci présumer de l'autre décision.




Et pour l'instant, je pense qu'il est suffisant pour la Régie de reconduire pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) sans avoir besoin de limite dans le temps pour le futur. D'ailleurs, sur cette question, le même intervenant a fait valoir que, pour toute une série de services dont la permanence des tarifs, on devrait, on ne devrait pas rien arrêter pour l'instant, on ne voudrait pas présumer sur, par exemple, le dégroupement des tarifs, les travaux du groupe de travail sur le dégroupement des tarifs. 




Mais, là, en même temps là-dessus, il nous dit : bien, ça, vous pourriez tout de suite vous prononcer puis présumer de la décision dans le temps. Suivons la même logique, dans les deux dossiers, la Régie en a assez à décider pour la cause quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), et ça nous apparaît suffisant.




Autre élément, et je vais faire une pierre deux coups en ce qui concerne l'ARC/FACEF et Option




Consommateurs. On nous a mentionné l'histoire de approche, budget éclairé. Évidemment, j'en sais rien, moi, en ce qui concerne le programme d'Hydro-Québec. On ne connaît pas. C'est assez difficile d'y répondre. Ce qui est certain cependant, c'est que le témoin Cartier a bel et bien mentionné qu'il y avait eu des approches ou des choses qui avaient été faites avec les CLSC, par exemple, Hochelaga-Maisonneuve qu'il a mentionné.




Ensuite, on pense aux services de notification de tierces personnes qui est la pièce SCGM‑15 document 4, qui sont des mesures proactives avec des, pour aider les personnes en difficulté avec les gens qui sont impliqués. Et évidemment, il n'y a aucun problème à ce que ces groupes, comme par exemple ARC, Action Réseau Consommateur, fasse, vienne parler à Gaz Métropolitain de ces problématiques.




Maintenant, comme on l'a bien établi lors du contre-interrogatoire, ce sont des groupes qui sont déjà subventionnés ou qui ont déjà des budgets d'opération. Je ne sais pas si c'est l'État, mais en tout cas c'est leur mandat. Madame Lacharité nous l'a expliqué. C'est le mandat que l'Action Réseau Consommateur a d'aider les personnes démunies, de trouver des solutions, d'aller parler aux utilités publiques, d'intervenir.




Je trouve très difficile dans cette optique de penser que, pour qu'on puisse se parler, si on a encore besoin de se parler, que l'ensemble des consommateurs de gaz soient obligés de payer ultimement pour des choses, des gens qui sont déjà, qui ont déjà des budgets qui sont à la base de leur mandat.




Évidemment, un très court mot sur la question de l'impôt, là. Je reviens à ROEE. Bon. La preuve a démontré clairement que les tarifs de SCGM, si on changeait les méthodes que monsieur Despars nous parle, ça remonte à court terme. Et pourquoi j'en parle en ce moment, c'est parce que j'ai entendu le procureur du ROEE nous dire : à long terme, c'est avantageux. Je veux juste rappeler, il n'y a aucune preuve à ce niveau-là. On n'a pas eu de preuve qu'à long terme c'était plus avantageux pour les clients. Il n'y a aucune démonstration de cette affirmation.




J'en arrive à ARC/FACEF, dernier intervenant. Et je n'avais pas l'intention de reprendre, je n'ai pas l'intention de reprendre le débat juridique, loin de là. Mais j'ai entendu des choses évidemment que je ne peux laisser sous silence. Et c'est important, parce que, là, on nous a parlé notamment de morts, puis d'enquête du coroner. C'était nécessaire avant d'attendre une autre mort. Bon. Je trouve ça... On disait qu'on ne voulait pas sensationnaliser.




L'enquête du coroner et la Régie le sait probablement puisque monsieur Cartier l'a dit, la demande venait à l'époque de façon administrative de la Régie de cesser d'interrompre lors de l'hiver quatre-vingt-quinze (95). Et il y avait une enquête du coroner qui se tenait. Et l'enquête en question d'ailleurs, et je pense que c'est l'ARC/FACEF l'aurait su si ça avait une autre conclusion, n'a aucunement mis en cause la politique d'interruption de Gaz Métropolitain. Il n'y a pas personne qui est décédée à cause d'une interruption de gaz.




Cependant, il est vrai que le décès était chez une personne qui était interrompue, qui n'avait plus de service de gaz pour cause de non-paiement. Alors, le décès était dû à d'autre chose. Il n'y a pas de preuve au dossier, là. Mais je ne peux pas m'empêcher alors qu'on nous dit : attendez-vous, attendez pas une mort avant d'agir. Il n'y a pas eu de mort encore. Puis je veux dire, ce n'est pas l'optique.




Et à cet effet, puis je réitère, il y a déjà des programmes très proactifs, la politique d'entente de paiements, elle est flexible. Il y a le service de notification que vous avez eu. Et, évidemment, à la base de tout ça, il faut que le gaz soit payé. Mais, ça, je veux dire, c'est le, je pense que c'est une mesure raisonnable d'équité entre tous les clients,




non pas seulement des industriels puis les petits résidentiels, mais entre les petits résidentiels qui, eux, ont peut-être des revenus très faibles et qui choisissent de gérer leur budget en fonction de payer le gaz versus d'autres personnes qui sont toutes aussi démunies mais qui n'ont pas fait les paiements auxquels on fait référence.




Et d'ailleurs, à cet effet-là, on a fait mention de la loi M37. Et, là, je ne veux pas qu'on fasse d'analogie. La loi M37, c'est une loi très particulière dans le domaine résidentiel. Quand le gaz est compris dans le loyer, nous n'avons pas le droit d'interrompre, mais en échange on a le droit de saisir le loyer qui suit chaque propriétaire, c'est un droit exceptionnel dans notre droit civil qu'on a une créance qui s'attaque à l'immeuble plutôt que de s'attacher aux personnes, même si ce n'est pas le propriétaire qui a encouru la dette. Mais les propriétaires subséquents sont tenus de payer ces arrérages pour faire cesser les saisies de loyer. Donc, il n'y a pas d'analogie à tirer de cette question.

 


Dernier point en ce qui concerne ARC-FACEF, les conséquences de la perte du droit d'interruption, * Gaz Métro n'a pas démontré qu'elle a des pertes, vous ne savez pas combien de clients résidentiels, de




pertes résidentielles vous avez. +



Là, il faut faire attention avec les chiffres ou les déclarations des témoins. Il y a des pièces au dossier, et on y a référé, ma confrère y a référé à plusieurs reprises, la pièce SCGM-8, document 1.3, * Le nombre d'interruptions dans le domaine résidentiel +. Alors on en a, en moyenne, à peu près trois mille (3 000) par année; si on prend, et ça a été établi par souvent les questions qui étaient demandées aux témoins : * C'est quoi à peu près la moyenne d'un compte dans le résidentiel? + * Mettons trois cents dollars (300 $). +



Évidemment, trois mille fois trois cents (3 000 x 300), ça fait neuf cent mille dollars (900 000 $), plus l'effet d'entraînement que les témoins nous ont parlé lorsque les clients savent que, bon, maintenant, tu n'interromps plus donc il y a moins d'intérêt, moins d'incitatifs à, pour prendre un langage qu'on utilise à la Régie, moins d'incitatifs à payer, donc cet effet d'entraînement-là, on parle évidemment de chiffres, on ne parle pas de quelques dizaines de milliers de dollars.




Je termine avec ce tableau de Option Consommateurs. Évidemment, on nous dit : * Bon, ce n'est pas de la preuve, c'est des données que nous avons colligées à




partir du dossier. + Évidemment, ce serait intéressant de retrouver les références où on a pris ça et on aurait pu, ça aurait été intéressant de pouvoir en faire une analyse complète.




Dans ce tableau-là, une chose qu'on a notée rapidement, c'est que la marchandise est comprise. Bon, là, on parle des tarifs de Gaz Métro. Et ça, ça rejoint, je pense qu'il faut faire attention quand on nous dit : * Ça augmente, ça augmente, ça augmente... +, ça augmente mais la marchandise, Gaz Métro n'est pas dans le domaine de la marchandise pour faire de l'argent, vous le savez, la Loi le prévoit. Donc ce tableau-là, ça compare des pommes et des oranges et non pas ce qui est important ici, c'est-à-dire les tarifs de distribution de, c'est-à-dire les tarifs du distributeur, qui n'ont pas, on ne parle pas de la marchandise.




Et je termine là-dessus. Ce que j'ai un peu encore, ou ce que j'ai entendu de maître Pepin lorsqu'il se servait de ce tableau, c'est de nous dire : * Vous savez, c'est important, la capacité de payer des consommateurs... +, bon, et le propos qu'il a tenu, c'est : * Les tarifs augmentent, de TCPL. Il faut faire de quoi, il faut baisser les tarifs de Gaz Métro. +



Bien là, évidemment, ce n'est pas parce que TCPL augmente qu'il faut, à ce moment-là, ce n'est pas une base de décision des tarifs justes et raisonnables pour les consommateurs québécois de Gaz Métropolitain de dire : * Bien là, vous allez avoir des tarifs plus bas, par exemple, qui ne rencontreraient pas la qualité de service à laquelle on s'attend au niveau des dépenses d'exploitation, parce que TCPL augmente. +



Je veux dire, ce n'est pas, comme je disais, il ne faut pas mélanger les pommes et les oranges, là. Penchons-nous sur le coût de service de Gaz Métropolitain et l'expression anglaise, vous savez, * pass-on +, ce n'est pas pour rien, c'est * pass on +, ça, c'est un autre organisme de réglementation qui a jugé que c'était dans l'intérêt public d'augmenter ses tarifs de transport. Et, sur cette problématique, je pense que la preuve était éloquente, que Gaz Métropolitain fait des efforts pour suivre et trouver des alternatives et des, pour aider à régler cette problématique dans le long terme.




Ça termine mes propos, et peu en bas de trente (30) minutes! Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Merci à tout le monde pour les efforts et la bonne attention. La cause est prise en délibéré à compter du sept (7) février. Merci.




(AJOURNEMENT)
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